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No. 43681 
____ 

 
Netherlands 

 

and 
 

North Atlantic Treaty Organization 

Agreement  between the Kingdom of the Netherlands and the North Atlantic Treaty 
Organisation concerning privileges and immunities of the staff of the NATO C3 
Agency in the light of the Netherlands Government Policy Framework on At-
tracting and Hosting International Organisations. The Hague, 29 September 
2006 and Brussels, 29 September 2006 

Entry into force:  29 September 2006, in accordance with its provisions  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 16 March 2007 
 
 
 

Pays-Bas 
 

et 
 

Organisation du Traité de l'Atlantique Nord 

Accord entre les Pays-Bas et l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord relatif 
aux privilèges et immunités du personnel de l'Agence OTAN C3 à la lumière de 
la politique cadre du Gouvernement néerlandais à attirer et à accueillir des or-
ganisations internationales. La Haye, 29 septembre 2006 et Bruxelles, 29 sep-
tembre 2006 

Entrée en vigueur :  29 septembre 2006, conformément à ses dispositions  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Pays-Bas, 16 mars 2007 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

SECTION DES TRAITÉS 
DJZ/VE-601/06 

La Haye, le 29 septembre 2006 

Le Ministère des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas présente ses compli-
ments à l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord et, en se référant à la Convention 
sur le statut de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord, des représentants nationaux 
et du personnel international, signée à Ottawa le 20 septembre 1951, à l’Échange de let-
tres entre le Royaume des Pays-Bas et l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord 
concernant l’octroi des privilèges et immunités à l’Agence de consultation, de comman-
dement et de contrôle de l’OTAN (Agence OTAN C3) du 17 décembre 2003 et à la Dé-
cision du cabinet du 22 avril 2003 concernant la politique cadre visant à attirer et à ac-
cueillir des organisations internationales, a l’honneur de lui soumettre la proposition sui-
vante en ce qui concerne les privilèges et immunités des membres du personnel de 
l’Agence OTAN C3 :  

1. DÉFINITIONS 

Aux fins du présent Accord : 

a) « Les Parties » désigneront l'Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN) 
et l'État d’accueil;  

b) « L’Agence » désignera l’Agence OTAN C3;  

c) « L’État d’accueil » désignera le Royaume des Pays-Bas;  

d) « La Convention de Vienne » désignera la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques conclue le 18 avril 1961.  

2. PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS 

a) Le Directeur général de l’Agence et les membres de sa famille qui font partie de 
son ménage bénéficient des mêmes privilèges et immunités que l’État d'accueil accorde, 
en application de la Convention de Vienne, aux chefs des missions diplomatiques accré-
dités auprès de cet État.  

a) Les membres du personnel de l’Agence de rang supérieur et les membres de leur 
famille qui font partie de leur ménage bénéficient des mêmes privilèges et immunités que 
l’État d'accueil accorde, en application de la Convention de Vienne, aux agents diploma-
tiques des missions diplomatiques établis dans l’État d'accueil.  

c) Les autres membres du personnel et les membres de leur famille qui font partie de 
leur ménage bénéficient des mêmes privilèges et immunités que l’État d'accueil accorde, 
en application de la Convention de Vienne, aux membres du personnel administratif et 
technique des missions diplomatiques établis dans l’État d'accueil, étant entendu que 
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l’immunité de la juridiction pénale et l'inviolabilité de la personne ne s’appliquent pas 
aux actes accomplis en dehors de leurs fonctions officielles.  

d) Les membres du personnel de service de l’Agence et les membres de leur famille 
qui font partie de leur ménage bénéficient des mêmes privilèges et immunités que l'État 
d'accueil accorde, en application de la Convention de Vienne, aux membres du personnel 
de service des missions diplomatiques établis dans l’État d'accueil.  

3. DÉTERMINATION DES CATÉGORIES 

L’État d’accueil, en coopération avec l’Agence, détermine quelles catégories de per-
sonnel relèveront respectivement de chacun des quatre groupes visés au paragraphe 2 du 
présent Accord.  

4. CHAMP D’APPLICATION 

a) Le présent Accord ne s’applique pas aux personnes ressortissantes de l’État 
d’accueil ou qui y ont leur résidence permanente.  

b) Le présent Accord ne porte pas atteinte aux dispositions existantes des Accords de 
siège ou de tout autre accord bilatéral ou multilatéral.  

c) Le présent Accord ne s’étend pas aux questions d’admission et de résidence. 

Si le présent projet d’accord recueille l’assentiment de l’Organisation du Traité de 
l’Atlantique Nord, le Ministère propose que la présente note et la réponse affirmative de 
l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord constituent ensemble un Accord entre le 
Royaume des Pays-Bas et l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord. Le présent Ac-
cord entrera en vigueur à la date de réception par le Ministère de la réponse de 
l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord.  

Le Ministère des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas saisit cette occasion 
pour réitérer à l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord l’assurance de sa très haute 
considération.  

L’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord 
Bruxelles 
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II 

L’ORGANISATION DU TRAITÉ DE L’ATLANTIQUE NORD 

Bruxelles, le 29 septembre 2007  
CJ(2006) 0677  

L’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord présente ses compliments au Minis-
tère des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas et a l’honneur d’accuser réception 
de sa note n° DJZ/VE-601/06 du 29 septembre 2006, dont le texte est repris ci-après : 

[Voir note I] 

L’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord a l’honneur d’informer le Ministère 
des affaires étrangères que la proposition recueille son assentiment et qu’en conséquence 
la note du Ministère et la présente réponse constitueront un Accord entre l’Organisation 
du Traité de l’Atlantique Nord et le Royaume des Pays-Bas, lequel entrera en vigueur le 
jour où la présente réponse de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord sera reçue 
par le Ministère.  

L’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord saisit cette occasion pour renouveler 
au Ministère des Affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas les assurances de sa très 
haute considération.  

Ministre des affaires étrangères  
La Haye 
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No. 43682 
____ 

 
Latvia 

 

and 
 

Uzbekistan 

Agreement between the Government of the Republic of Latvia and the Government 
of the Republic of Uzbekistan on the readmission of persons residing illegally. 
Riga, 7 April 2004 

Entry into force:  17 June 2004 by notification, in accordance with article 14  

Authentic texts:  Latvian, Russian and Uzbek 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Latvia, 22 March 2007 
 
 
 

Lettonie 
 

et 
 

Ouzbékistan 

Accord entre le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de 
la République d'Ouzbékistan concernant la réadmission des personnes qui y ré-
sident illégalement. Riga, 7 avril 2004 

Entrée en vigueur :  17 juin 2004 par notification, conformément à l'article 14  

Textes authentiques :  letton, russe et ouzbek 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Lettonie, 22 mars 2007 



Volume 2421, I-43682 

 12

 
[ LATVIAN TEXT – TEXTE LETTON ] 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LATVIA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF UZBEKI-
STAN ON THE READMISSION OF PERSONS RESIDING ILLEGALLY 

The Government of the Republic of Latvia and the Government of the Republic of 
Uzbekistan, (hereinafter called the Parties), 

Guided by the wish to contribute to the prevention of illegal cross-border migration 
and to combat such migration, 

Wishing to encourage, on a mutually beneficial basis and in a spirit of cooperation, 
the facilitation of the readmission of persons who have illegally entered and/or are ille-
gally residing in the territory of the State of either Party, 

Bearing in mind the Universal Declaration of Human Rights, adopted by the United 
Nations General Assembly on 10 December 1948, and the European Convention for the 
Protection of Human Rights and Fundamental Freedoms of 4 November 1950, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Definitions 

For the purposes of this Agreement, the following definitions shall apply: 

(a) "Requesting Party" shall mean the Party transmitting a request for the delivery or 
transit of a person; 

(b) "Requested Party" shall mean the Party to which a request for the delivery or 
transit of a person is addressed; 

(c) "Foreign national" shall mean a person who is not a citizen of either Party; 

(d) "Visa" shall mean a legally valid permit issued by the competent agency of a 
Party for a single entry or for multiple entries and residence in the territory of its State 
during a determined period; 

(e) "Residence permit" shall mean a legally valid permit issued by the competent 
agency of a Party, providing the person concerned with the right to multiple entries and 
residence in the country. The residence permit shall not be a visa, nor provide the possi-
bility of residing in the territory of the given Party during consideration of an application 
for asylum or during procedures for the deportation of a person from the country, in ac-
cordance with the national legislation. 

Article 2. Readmission of a State Party's own citizens 

1. Upon receipt of a written application by the other Party and without unnecessary 
formalities, either Party shall readmit any person who is not, or is no longer, covered by 
the applicable provisions of the laws on entry or residence in the territory of the request-
ing Party, if it is proved, or if there are valid grounds for presuming, that the person con-
cerned is a citizen of the requested Party. This shall also apply to persons who, after entry 
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in the territory of the requesting Party, lost the citizenship of the requested Party, or were 
released from that citizenship at their request, not having initiated a procedure for natu-
ralization (acquisition of citizenship) in the requesting Party. 

2. Citizenship shall be regarded as proved, or valid grounds for presuming citizen-
ship shall be considered to exist, on the basis of the official documents or other evidence 
attesting citizenship, which shall be indicated in the Protocol to be signed by the Parties 
pursuant to article 11 (2) of this Agreement. 

3. If necessary, the requested Party shall issue to the admitted persons the documents 
required for their entry into its national territory. 

4. In the event that it is subsequently established that the readmitted person is not a 
citizen of the requested Party and the provisions of articles 3 and 4 of this Agreement are 
not applicable to that person, the other Party shall immediately readmit the person in 
question. This provision shall not apply to persons who lost the citizenship of the re-
quested Party after entry in the territory of the requesting Party and have not acquired the 
citizenship of any other State, if the relevant agencies of the requesting Party have made 
no decision with regard to granting them citizenship. 

Article 3. Readmission of foreign nationals on the basis of a preliminary notification 

Either Party shall readmit without unnecessary formalities any foreign national 
whose documents do not meet the requirements of the legislation of the requesting Party 
regarding entry or residence in its territory, if it is established that the foreign national en-
tered the territory of the State of the other Party directly from its national territory or if 
there are valid grounds for such a presumption, based on a preliminary notification by the 
competent agencies of the other Party within a time limit of up to 72 hours from the date 
of establishment of the illegal entry. 

Article 4. Readmission of a foreign national on the basis of an application 

1. Upon receipt of a written application by the other Party, either Party shall readmit 
a foreign national who has arrived in the territory of the requesting Party directly from 
the territory of the requested Party and whose arrival or residence does not meet the re-
quirements of the legislation of the requesting Party. 

2. Upon receipt of a written application by the other Party, either Party shall readmit 
a foreign national, whose entry and residence do not meet the requirements of the legisla-
tion of the requesting Party and who has a legally valid permit for residence or a visa, 
other than for transit, issued by the requested Party. 

3. The requested Party may refuse to readmit a foreign national, if the requesting 
Party has a common border with the State of citizenship (origin) of the person in ques-
tion. 
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Article 5. Exceptions to the obligation of readmission 

1. The obligation of readmission under article 4 of this Agreement shall not apply: 

(a) With regard to foreign nationals who, upon or after entering the territory of the 
requesting Party, obtained a valid entry visa or residence permit issued by that Party. 

If both Parties have issued an entry visa or residence permit, responsibility shall rest 
with the Party which has issued the visa or residence permit that expires later. 

(b) Where the application for readmission was transmitted later than one year after 
ascertainment of the illegal entry or residence. 

2. The provision of the first part of subparagraph (a) of this article shall not apply to 
foreign nationals having received a transit visa. 

Article 6. Time limits 

1. Each Party shall endeavour to respond to readmission applications without delay, 
and at any rate within a fortnight from the receipt of such an application. A readmission 
application shall be addressed directly to the competent agencies of the other Party. 

2. The delivery and return of the persons concerned shall take place not later than 30 
days after the date of receipt, by the requesting Party, of an affirmative reply regarding 
their return. In the event of objective obstacles of a legal or other nature, this time limit 
may be extended at the request of the requesting Party. 

Article 7. Transit in cases of deportation or refusal of entry 

1. At the request of the other Party, either Party shall allow transit through its na-
tional territory for foreign nationals deported by the requesting Party with a view to re-
admission by their country of origin or another third country, and for foreign nationals 
who have been denied entry. The requested Party may demand that a representative of 
the competent agencies of the other Party should be present during the transit in the ca-
pacity of an accompanying person. 

2. The requesting Party shall ensure the availability of all documents necessary for 
the arrival of the person concerned in the country designated as the final destination. 

3. The requested Party shall provide the accompanied person and the accompanying 
persons with a transit visa, free of charge, in accordance with its national legislation. 

4. Regardless of any permits issued, the requesting Party shall be responsible for the 
transit of a foreign national to the territory of the country designated as the final destina-
tion, and shall readmit that person in the event that entry in a third country or transit 
through the territory of other countries is not permitted or if for any reason it is impossi-
ble for the person in question to travel further. 

Article 8. Refusal of transit 

The requested Party may refuse transit in the case of a foreign national who is de-
ported or refused entry, if that person: 
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(a) Represents a menace to the country's national security, public order or public 
health; 

(b) Is threatened with persecution in the country which is the appointed ultimate des-
tination and/or in any of the subsequent countries of transit, on the basis of race, religious 
belief, nationality, political convictions or membership of a particular social group. 

Article 9. Costs 

1. Transport costs related to articles 2, 3 and 4 of this Agreement shall be borne by 
their requesting Party up to the border of the requested Party. 

2. Transit costs related to article 7 of this Agreement up to the border of the State 
which is the appointed ultimate destination and, if necessary, the costs of a return trip 
shall be borne by the requesting Party. 

Article 10. Provision of information 

1. Information provided by the other Party pursuant to this Agreement with regard to 
specific cases may refer only to the following items: 

(a) Particulars of the person concerned and, where necessary, of members of that 
person's family (surname, given name/names, former surnames and/or given names, ficti-
tious surnames and/or given names, nicknames or aliases, date and place of birth, gender, 
and current and former citizenship/nationality); 

(b) Passport, identity certificate or other travel documents (number, date of issue, is-
suing agency, place of issue, period of validity and territories to which the documents 
apply); 

(c) Other information necessary for personal identification; 

(d) Residence permit and visas, issued by the Parties or third countries, itinerary, 
stop-overs, tickets, border control posts and possibly other travel information; 

(e) Need for medical observation and, if competent agencies of the requesting Party 
ensure the accompaniment of the person concerned, information regarding the accompa-
nying officers. 

2. Personal data exchanged between the Parties pursuant to this Agreement shall be 
used subject to protection in accordance with the provisions of the existing legislation of 
the States of the Parties regarding the protection of personal data. 

Article 11. Implementation of the Agreement 

1. When this Agreement has entered into force, the Parties shall exchange informa-
tion, through the diplomatic channel, on the competent agencies responsible for the im-
plementation of the provisions of the Agreement and their addresses, and any other in-
formation promoting the relations between these agencies. The Parties shall also provide 
one another with information on changes regarding these agencies. 

2. The competent agencies of the Parties shall sign a Protocol on the implementation 
of this Agreement. 
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3. If necessary, the competent agencies of the Parties shall engage in consultations 
and take decisions on issues related to the implementation of this Agreement. 

Article 12. Relation to other international agreements 

This Agreement shall not affect the rights and obligations of the States of the Parties, 
which arise from other international agreements to which these States are parties. 

Article 13. Amendments and additions 

The Parties may agree to adopt amendments and additions to this Agreement, drawn 
up in an additional Protocol which shall be an integral part of the Agreement. 

Article 14. Final provisions 

1. This Agreement shall enter into force 30 days following the date of receipt, 
through the diplomatic channel, of the last notification of completion by the Parties of the 
internal procedures necessary for its entry into force. 

2. This Agreement shall be concluded for an unlimited period. 

3. Either Party may temporarily suspend the execution of this Agreement in whole or 
in part, save for article 2, on grounds related to the protection of public order, public 
safety or public health, by notifying the other Party in writing through the diplomatic 
channel. In that case, the suspension shall enter into force 30 days following the date of 
receipt of such notification. The Parties shall inform one another through the diplomatic 
channel of the restitution of the validity of this Agreement. 

4. Either Party may terminate the validity of this Agreement by notifying the other 
Party in writing through the diplomatic channel. This Agreement shall cease to be in 
force six months following the date of receipt of such notification. 

Done at Riga on 7 April 2004 in duplicate, in the Latvian, Uzbek and Russian lan-
guages, all texts being equally authentic. For purposes of interpretation of the provisions 
of this Agreement, the Russian text shall be used. 

For the Government of the Republic of Latvia: 

R. PĪKS  
Minister of Foreign Affairs 

For the Government of the Republic of Uzbekistan: 

S. SAFOEYEV  
Minister of Foreign Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LET-
TONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D’OUZBÉKISTAN CONCERNANT LA RÉADMISSION DES PERSON-
NES QUI Y RÉSIDENT ILLÉGALEMENT 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la Républi-
que d’Ouzbékistan, (désignés ci-après « les Parties »), 

Guidés par la volonté de contribuer à la prévention de la migration transfrontalière 
illégale et de lutter contre cette migration, 

Désireux d’encourager, dans un esprit de coopération et sur la base de la réciprocité, 
la facilitation de la réadmission des personnes qui entrent sur le territoire de l’État de 
l’une des Parties et/ou qui y résident illégalement, 

Conservant à l’esprit la Déclaration universelle des droits de l'homme, adoptée par 
l'Assemblée Générale des Nations Unies le 10 décembre 1948, et la Convention de sau-
vegarde des Droits de l'homme et des libertés fondamentales, du 4 novembre 1950, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, les définitions suivantes s’appliqueront : 

(a) « Partie requérante » signifiera la Partie qui transmet une demande d’escorte ou 
de transit d’une personne; 

(a) « Partie requise » signifiera la Partie à laquelle une demande d’escorte ou de tran-
sit d’une personne est adressée;  

(c) « Ressortissant étranger » signifiera une personne qui n'est pas un citoyen de 
l’une des Parties; 

(d) « Visa » signifiera un permis valablement délivré par l’autorité compétente d'une 
Partie, autorisant la personne à entrer sur son territoire à une ou plusieurs reprises, et à y 
séjourner pendant une période déterminée; 

(e) « Permis de séjour » signifiera un permis valablement délivré par l’autorité com-
pétente d'une Partie, accordant à une personne le droit d’entrer sur son territoire à une ou 
plusieurs reprises et d’y séjourner. Le permis de séjour ne sera pas un visa ni n'accordera 
une possibilité de séjour sur le territoire de la Partie contractante en question au cours de 
l'examen d'une demande d'asile ni au cours d'une procédure d'expulsion du pays de la 
personne concernée, conformément à la législation nationale. 

Article 2. Réadmission des nationaux d’un État Partie 

1. Lors de la réception d’une demande écrite adressée par l'autre Partie et sans autres 
formalités, l’une des Parties réadmettra toute personne qui ne relève pas, ou plus, des dis-
positions applicables des lois régissant l’entrée ou la résidence sur le territoire de la Par-



Volume 2421, I-43682 

 43

tie requérante, si cette situation est avérée, ou s’il y a des raisons valables de croire que la 
personne en question est une ressortissante de la Partie requise. Ces dispositions 
s’appliqueront également aux personnes qui, après leur admission sur le territoire de la 
Partie requérante, perdent la citoyenneté de la Partie requise ou ont été déchues de cette 
citoyenneté à leur demande, sans avoir initié une procédure de naturalisation (acquisition 
de la citoyenneté) auprès de la Partie requérante. 

2. La citoyenneté sera considérée comme prouvée, ou des motifs valables 
d’existence de la citoyenneté seront considérés comme existant, sur production des do-
cuments officiels ou d’autres éléments probants attestant la citoyenneté, lesquels seront 
précisés dans le Protocole à signer par les Parties conformément aux dispositions de 
l’article 11 (2) du présent Accord. 

3. Si nécessaire, la Partie requise fournira aux personnes admises les documents re-
quis pour leur admission sur son territoire national. 

4. S’il était par la suite établi que la personne réadmise n’est pas un citoyen de la 
Partie requise et que les dispositions des articles 3 et 4 du présent Accord ne lui sont pas 
applicables, l'autre Partie réadmettra immédiatement la personne en question. Cette dis-
position ne s’appliquera pas aux personnes ayant perdu la citoyenneté de la Partie requise 
après leur admission sur le territoire de la Partie requérante et n’ayant pas acquis la ci-
toyenneté de tout autre État, si les autorités compétentes de la Partie requérante n’ont pris 
aucune décision à propos de l’octroi de la citoyenneté à ces personnes. 

Article 3. Réadmission de ressortissants étrangers 
sur la base d'une notification préalable 

Chaque Partie contractante réadmettra sur son territoire, sans autres formalités, tout 
ressortissant étranger dont les documents ne répondent pas aux exigences de la législa-
tion de la Partie requérante relativement à l’entrée ou à la résidence sur son territoire, s’il 
est établi que ce ressortissant étranger est entré sur le territoire de l’État de l'autre Partie 
directement à partir de son territoire national, ou si des raisons valables sous-tendent 
cette hypothèse, sur la base d'une notification préalable des autorités compétentes de l'au-
tre Partie dans un délai maximal de 72 heures à compter de la date de l’établissement de 
l’entrée illégale. 

Article 4. Réadmission d’un ressortissant étranger sur la base d'une demande 

1. À la réception d’une demande écrite de l'autre Partie, l'une ou l'autre des Parties 
réadmettra un ressortissant étranger qui est arrivé sur le territoire de la Partie requérante 
directement en provenance du territoire de la Partie requise et dont l’arrivée ou la rési-
dence ne répond pas aux exigences de la législation domestique de la Partie requérante. 

2. À la réception d’une demande écrite de l'autre Partie, chacune des Parties réad-
mettra un ressortissant étranger, dont l’entrée et la résidence ne répondent pas aux exi-
gences de la législation de la Partie requérante et qui dispose d’un permis de séjour vala-
blement délivré et lui octroyant un droit de résidence ou un visa à des fins autres que de 
transit, et émis par la Partie requise. 
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3. La Partie requise pourra refuser de réadmettre un ressortissant étranger, si la Partie 
requérante a une frontière commune avec l’État de la citoyenneté (d’origine) de la per-
sonne concernée. 

Article 5. Exceptions à l’obligation de réadmission 

1. L’obligation de réadmission précisée à l’article 4 du présent Accord ne 
s’appliquera pas : 

(a) En ce qui concerne les ressortissants étrangers qui, lors de leur entrée sur le terri-
toire de la Partie requérante, ou par après, ont obtenu un visa d’entrée ou un permis de 
séjour valable émis par cette Partie.  

Si les deux Parties ont émis un visa d’entrée ou un permis de séjour, la responsabilité 
incombera à la Partie qui a émis le visa ou le permis de séjour dont la date d’expiration 
est la plus lointaine; 

(b) Lorsque la demande de réadmission a été transmise à l’expiration d’un délai d’un 
an à compter de la constatation de l’entrée ou de la résidence illégale. 

2. Les dispositions de la première partie du sous-paragraphe (a) du présent article ne 
s’appliqueront pas aux ressortissants étrangers ayant reçu un visa de transit. 

Article 6. Délais 

1. Chaque Partie s’efforcera de répondre dans les meilleurs délais aux demandes de 
réadmission et, en tout état de cause, avant l’expiration d’une période de quinze jours à 
compter de la présentation de cette demande. Une demande de réadmission sera adressée 
directement aux autorités compétentes de l'autre Partie. 

2. L’escorte et le retour des personnes concernées se dérouleront au plus tard 30 
jours à compter de la date de réception, par la Partie requérante, d’une réponse positive à 
propos de leur retour. En cas d’obstacles objectifs, de nature juridique ou autre, ce délai 
pourra être prolongé à la demande de la Partie requérante. 

Article 7. Transit en cas d’expulsion ou de refus d’entrée 

1. À la demande de l'autre Partie, chacune des Parties autorisera le transit par son ter-
ritoire national des ressortissants étrangers expulsés par la Partie requérante en vue de 
leur réadmission par leur pays d’origine ou par tout autre pays tiers, et des ressortissants 
étrangers dont l’entrée leur a été refusée. La Partie requise pourra exiger la présence d’un 
représentant des autorités compétentes de l'autre Partie lors du transit en vue de 
l’accompagnement de la personne. 

2. La Partie requérante s’assurera de la disponibilité de tous les documents nécessai-
res à l’arrivée de la personne concernée dans le pays qui a été choisi comme destination 
définitive. 

3. La Partie requise octroiera sans frais un visa de transit à la personne accompagnée 
et aux personnes accompagnant, dans le respect de sa législation nationale. 

4. Indépendamment des permis émis, la Partie requérante sera responsable du transit 
d’un ressortissant étranger vers le territoire du pays ayant été choisi comme destination 
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définitive et réadmettra cette personne dans l’éventualité où l’entrée dans un pays tiers ou 
le transit via le territoire d’autres pays est refusé ou si, indépendamment du motif, la per-
sonne en question ne peut plus poursuivre son voyage. 

Article 8. Refus de transit 

La Partie requise pourra refuser le transit s’il s’agit d’un ressortissant étranger qui est 
expulsé ou dont l’entrée est refusée, si cette personne : 

(a) Représente une menace pour la sécurité nationale, l'ordre public ou la santé pu-
blique de ce pays; 

(b) Est menacée de persécution dans le pays ayant été choisi comme destination dé-
finitive et/ou dans tout pays de transit suivant, du fait de sa race, de ses croyances 
religieuses, de sa nationalité, de ses opinions politiques ou de son appartenance à un 
groupe social particulier. 

Article 9. Coûts 

1. Les frais de transport dont question aux articles 2, 3 et 4 du présent Accord seront 
à la charge de la Partie requérante jusqu'à la frontière de la Partie requise. 

2. Les frais de transit conformément à l'article 7 du présent Accord jusqu'à la fron-
tière de l'État qui a été choisi comme destination définitive et, en tant que de besoin, les 
coûts relatifs à un retour seront supportés par la Partie requérante. 

Article 10. Fourniture d’information 

1. Les informations fournies par l'autre Partie conformément au présent Accord, rela-
tives à des cas spécifiques, ne pourront concerner que les points suivants : 

(a) Les coordonnées de la personne concernée et, au besoin, des membres de la fa-
mille de cette personne (noms et prénom(s), anciens noms de famille et/ou prénoms, 
noms de famille et/ou prénoms fictifs, surnoms ou noms d’emprunt, date et lieu de nais-
sance, sexe et citoyenneté/nationalité actuelle et passée); 

(b) Passeport, pièce d’identité ou autres documents de voyage (numéro, date 
d’émission, autorité de délivrance, lieu de délivrance, période de validité et territoires sur 
lesquels les documents sont valables); 

(c) Autres informations nécessaires pour l’identification personnelle; 

(d) Permis de séjour et visas, émis par les Parties ou par des pays tiers, itinéraires, 
escales, tickets, postes de contrôle frontalier, voire autres renseignements de voyage; 

(e) Nécessité de surveillance médicale et, si des autorités compétentes de la Partie 
requérante se charge de l’accompagnement de la personne concernée, des renseigne-
ments à propos des responsables composant l’escorte. 

2. Les données personnelles échangées entre les Parties conformément au présent 
Accord seront utilisées sous réserve de la protection octroyée dans le respect des disposi-
tions de la législation existante des États des Parties en matière de protection des données 
personnelles. 
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Article 11. Mise en œuvre de l’Accord 

1. Après l'entrée en vigueur du présent Accord, les Parties contractantes se commu-
niqueront réciproquement, par la voie diplomatique, les noms des autorités compétentes 
responsables de la mise en œuvre des dispositions du présent Accord, ainsi que leurs 
adresses et tous les autres renseignements utiles à la facilitation des relations entre ces 
autorités. Les Parties se fourniront aussi réciproquement des informations à propos des 
modifications propres à ces autorités. 

2. Les autorités compétentes des Parties signeront un Protocole relatif à la mise en 
œuvre du présent Accord. 

3. Si nécessaire, les autorités compétentes des Parties tiendront des consultations et 
prendront des décisions à propos de questions relatives à la mise en œuvre du présent 
Accord. 

Article 12. Relation vis-à-vis d’autres accords internationaux 

Aucune des dispositions du présent Accord n'affectera les droits et obligations des 
États des Parties, tels qu’ils ressortent d'autres accords internationaux dont elles sont si-
gnataires. 

Article 13. Amendements et ajouts 

Les Parties peuvent convenir de l’adoption d'amendements ou d’ajouts au présent 
Accord, stipulés dans le cadre d’un Protocole additionnel qui sera partie intégrante du 
présent Accord. 

Article 14. Dispositions finales 

1. Le présent Accord entrera en vigueur 30 jours après la date de réception, par les 
voies diplomatiques, de la dernière notification d’achèvement par les Parties des procé-
dures internes nécessaires à son entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. 

3. Chacune des Parties pourra temporairement suspendre l’exécution du présent Ac-
cord, en tout ou en partie, à l'exception de l’article 2, pour des raisons relatives à la pro-
tection de l'ordre publique, de la sécurité de l'État ou de la santé publique, en le notifiant 
à l'autre Partie par écrit, par la voie diplomatique. Dans pareil cas, la suspension entrera 
en vigueur 30 jours après la date de réception de cette notification. Les Parties 
s’informeront mutuellement par la voie diplomatique de la restitution de la validité du 
présent Accord. 

4. Chacune des Parties pourra mettre fin à la validité du présent Accord à la suite 
d'une notification écrite adressée à l'autre Partie par la voie diplomatique. Le présent Ac-
cord cessera de produire ses effets à l’expiration d’un délai de six mois à compter de la 
date de réception de cette notification. 
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Fait à Riga le 7 avril 2004, en double exemplaire en langues lettone, ouzbèke et 
russe, tous les textes faisant également foi. Aux fins de l’interprétation des dispositions 
du présent Accord, le texte en russe prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 

R. PIKS 
Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République d’Ouzbékistan : 

S. SAFOEYEV 
Ministre des affaires étrangères 
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[ DUTCH TEXT – TEXTE NÉERLANDAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE KINGDOM OF THE NETHERLANDS AND 
THE KINGDOM OF BELGIUM ON THE PROTECTION OF THE BANKS 
OF THE WESTERN SCHELDT AGAINST SCOUR 

The Government of the Kingdom of the Netherlands 

and 

The Government of the Kingdom of Belgium, 

Judging that measures are needed in a number of places to protect the banks of the 
Western Scheldt against scour in order to limit the loss of unembanked land and the oc-
currence of undesirable flow patterns and to prevent excessive migration of the naviga-
tion channel; 

Have agreed as follows: 

CHAPTER I. DEFINITIONS 

Article 1 

In this Agreement the following definitions shall apply: 

a. "Dutch Minister": the Dutch Minister responsible for public works and water man-
agement; 

b. "Belgian Minister": the Belgian Minister within whose competence the Board for 
Bridges and Roads (Waterways Board) falls; 

c. "Senior officials": the senior civil servants who are respectively designated by the 
said Ministers to discharge the requirements of article 5 of the present Agreement. 

CHAPTER II. WORKS TO BE CARRIED OUT 

Article 2 

1. The following sections of the banks of the Western Scheldt shall be protected 
against scour: 

a. a length of approximately 900 metres along the left bank, northeast of the Land 
van Saeftinge, level with the underwater pipelines close to the Belgian border; 

b. a length of approximately 400 metres along the right bank of the Nauw van Bath, 
just downstream of Bath; 

c. a length of approximately 800 metres along the left bank of the Overloop van Val-
kenisse, level with Baalhoek; 
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d. a length of approximately 700 metres along the left bank of the Zuidergat, extend-
ing from the existing riverbank protection works level with the port of Walsoorden; 

e. a length of approximately 500 metres along the right bank between the new mouth 
of Hansweert port and the Kruiningen ferry terminal; 

f. a length of approximately 1,400 metres along the left bank from the Gat van Oss-
enisse as far as a dam approximately 700 metres south of the Nol van Ossenisse. 

2. The works shall consist of a revetment of gabion mattress and rip-rap about 100 
metres in width. The upper side of the revetment shall be level with the bordering fore-
shore. The revetment shall be constructed with a slope of 1:4, or a steeper slope up to 1:3 
if this is structurally sound. For the works referred to in paragraph 1 (c), the revetment 
width shall vary between 50 and 100 metres. 

3. In addition to these riverbank protection works, the necessary works shall be car-
ried out to link these protected banks with the adjoining ground and the adjacent pro-
tected and unprotected banks. 

4. In addition, such other works shall be carried out and such facilities, both perma-
nent and temporary, provided as prove necessary or desirable in connection with or as a 
result of the works referred to above to adapt the existing situation to the new works. 

Article 3 

The works referred to in article 2, which are marked on the map* appended to this 
Agreement, shall commence as soon as possible and shall in principle be completed by  
1 January 1996. 

CHAPTER III. PREPARATION AND EXECUTION OF THE WORKS 

Article 4 

The Dutch Minister shall, subject to the provisions in Dutch law, be responsible for 
the preparation and execution of the works referred to in article 2, including the drawing 
up of plans and tender documents, the storage of the earth removed and procurement, all 
of this in accordance with the normal procedures for public works in the Netherlands. 

Article 5 

The Dutch Minister shall charge a senior official with supervising the preparation 
and execution of the works. This senior official shall hold regular consultations with a 
senior official designated by the Belgian Minister for this purpose on all matters of com-
mon interest which arise during the preparation and execution of the works. These senior 
officials shall be assigned the powers they need to ensure that the work progresses expe-
ditiously. 

_________ 
* See map on p. 55 of this volume. 
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Article 6 

The specifications of works and the contracts to carry out the works referred to in ar-
ticle 2 shall require the prior approval of the Belgian Minister. Deviations may be made 
in these documents from the works indicated in article 2 and on the map appended to this 
Agreement if these are agreed jointly by the Dutch and Belgian Ministers. The Dutch 
Minister shall send the Belgian Minister copies of the contracts concluded. 

Article 7 

1. Contracts for the supply of materials and execution of works shall be awarded on 
the basis of a public tendering procedure agreed between the Dutch and Belgian Minis-
ters according to the rules regularly applied in the Netherlands. Calls for tenders shall be 
made public in both countries in accordance with the rules regularly applied in those 
countries. 

2. In cases where a public tendering procedure is not possible or desirable, the senior 
officials may decide in consultation with one another and having regard to the rules gov-
erning such matters to make other arrangements for awarding a contract for the supply of 
materials or the execution of works. The choice of suppliers or contractors to be invited 
and the award of the contract shall be determined in the said consultation. 

3. A decision as referred to in the previous paragraph shall be taken only with the 
agreement of the Dutch and Belgian Ministers, unless the budget for the supplies or 
works concerned does not exceed three hundred and fifty thousand guilders. 

Article 8 

1. Any alterations, adjustments or additions to the documents approved in accor-
dance with article 6 which prove necessary or desirable during execution shall be submit-
ted by the Dutch senior official for approval to the Belgian senior official. 

2. If the alterations, adjustments or additions referred to in paragraph 1 would result 
in the costs being increased by more than ten per cent of the contract amount, the ap-
proval of the Dutch and Belgian Ministers shall be required. 

Article 9 

If unforeseen activities or measures of an urgent nature are necessary during execu-
tion, these may be carried out or taken without the approval referred to article 8 having 
been obtained. In such a case the Dutch senior official shall advise the Belgian senior of-
ficial of this as soon as possible. 

Article 10 

The works carried out by the contractors shall not be approved until discussions 
have been held in this regard between the senior officials. 
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CHAPTER IV. MAINTENANCE AND RENEWAL OF THE WORKS 

Article 11 

The Netherlands shall be responsible for the maintenance and renewal of the works 
referred to in article 2. 

CHAPTER V. COSTS 

Article 12 

1. Belgium and the Netherlands shall respectively defray seventy-five per cent and 
twenty-five per cent of the costs associated with the preparation and execution of the 
works referred to in article 2. 

2. The costs referred to in paragraph 1 shall include: 

a. compensation for damage resulting from the execution of the works referred to in 
article 2 for which the Dutch Government is liable to third parties; 

b. the costs of the advice and other cooperation provided by parties other than Dutch 
central government departments. 

3. The additional costs associated with administration, the drafting of plans and ten-
dering documents, supervising the execution of works and such like which are incurred 
by Dutch central government departments shall be deemed for the purpose of determin-
ing the Belgian share of the costs to amount to six per cent of all the preparation and exe-
cution costs. 

Article 13 

1. The provisions of articles 4 to 10 and article 12 shall apply mutatis mutandis to: 

a. any additional works and facilities as referred to in article 2, paragraph 4, the ne-
cessity and desirability of which only become apparent when the actual riverbank protec-
tion works referred to in article 2, paragraphs 1, 2 and 3 have been completed; 

b. special maintenance activities and facilities related to the execution of the river-
bank protection works. 

2. The provisions of paragraph 1 shall apply only where the said works, special 
maintenance activities and facilities are considered necessary or desirable within ten 
years of the first delivery of the work and where they must be regarded as ancillary 
works or works required for completion. 

Article 14 

Belgium shall have no claim to ownership of the works provided under the provi-
sions of this Agreement. 
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CHAPTER VI. PAYMENTS 

Article 15 

The costs referred to in articles 12 and 13 will as far as necessary be met directly by 
the Dutch Government. 

Article 16 

1. The Belgian Government undertakes, subject always to the provisions of article 
18, to ensure that the Belgian share of the invoices submitted by third parties to the 
Dutch Minister, plus the additional costs referred to in article 12, paragraph 3, will be 
transferred to an account of the Dutch Ministry responsible for public works and water 
management by the deadline for payment referred to in paragraph 2. If this cannot be 
done, the Belgian Government shall pay interest on the amount concerned based on the 
legal rate prescribed by Dutch law for this purpose from the deadline for payment of 
these invoices, extended if applicable by the period by which the term of five working 
days referred to in paragraph 2 was exceeded. The payment shall be made in Dutch 
guilders. 

2. Within five working days of receiving invoices for payment from third parties the 
Dutch Minister shall forward these to the Belgian Minister accompanied by the necessary 
supporting documents, mentioning the Belgian share of these invoices, the additional 
costs referred to in article 12, paragraph 3, and the deadline for payment. This deadline 
may not be earlier than five weeks after the date of receipt of the invoices by the Dutch 
Minister. 

Article 17 

The Belgian Minister shall, within four weeks of receipt of an invoice by the Dutch 
Minister, make known, without prejudice to the provisions of article 16, paragraph 1, 
whether he concurs with the amounts referred to in article 16, paragraph 2 for which Bel-
gium is liable. 

Article 18 

If invoices totaling ninety per cent of the contracted amount, or modified contracted 
amount if appropriate, have been sent by the Dutch Minister to the Belgian Minister, the 
Belgian Government shall not, in relation to the remaining invoices and the additional 
costs referred to in article 12, paragraph 3, be held liable for the obligations referred to in 
article 16, paragraph 1, until agreement has been reached between the senior officials 
about any amounts specified in these or earlier invoices with which the Belgian Minister 
has made known in accordance with article 17 that he cannot concur. The said senior of-
ficials shall complete their discussions on this matter within four months of the day on 
which the last invoice for these costs was sent to the Belgian Minister. 
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CHAPTER VII. DISPUTES 

Article 19 

1. The Arbitration Committee referred to in article 42 of the Treaty concluded be-
tween Belgium and the Netherlands in The Hague on 13 May 1963 on the connection be-
tween the Scheldt and the Rhine shall be competent, to the exclusion of any other juris-
diction, to rule on all disputes which arise between the two Governments in relation to 
the interpretation or application of the provisions of this Agreement. 

 2. The procedures and other powers of the Arbitration Committee shall be as pro-
vided in Annex III of the said Treaty. 

3. The Arbitration Committee shall base its ruling on this Agreement and the general 
rules of international law. 

CHAPTER VIII. FINAL PROVISIONS 

Article 20 

Unless provided to the contrary in this Agreement, the Netherlands shall make no fi-
nancial claims against Belgium for further riverbank protection works which may at any 
time prove necessary as a result of dredging works carried out by Belgium before 1986. 

Article 21 

This Agreement shall enter into force on the first day of the second month following 
that in which each Government has informed the other that the constitutional require-
ments necessary for entry into force have been satisfied. 

IN WITNESS WHEREOF the undersigned, being duly thereto, have signed this 
Agreement. 

DONE in Brussels on the 6th of January 1993, in duplicate in the Dutch language.  

For the Government of the Kingdom of the Netherlands: 

JHR. H. J.M. VAN NISPEN TOT SEVENAER 
Ambassador 

For the Government of the Kingdom of Belgium: 

 W. CLAES 
Minister of Foreign Affairs 
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MAP 

MAP AS INDICATED IN ARTICLE 3 OF THE “AGREEMENT BETWEEN THE 
KINGDOM OF THE NETHERLANDS AND THE KINGDOM OF BELGIUM CON-
CERNING PROTECTION OF THE BANKS OF THE WESTERN SCHELDT 
AGAINST EROSION” 

 

LEGEND: 

 

BANKS TO BE PROTECTED AS DESCRIBED IN ARTICLE 2  

SCALE:  1:50,000 

 

DEPARTMENT OF PUBLIC WORKS – MANAGEMENT OF ZEELAND 

 

WESTERN SCHELDT BANK EROSION 

OVERVIEW OF BANK PROTECTION 

 

Scale  1:50,000   Annex 

Format  A4 x 3   Number  N X T 872041 

 

Dijk- en kustlijn = Dike line and coastline 

Kribben e. d. = Groynes, etc. 

Dieptelijn van G. L. L. W. S. = Isobath of mean low water spring (Schuin) Rech-
thoekige coordinaten in m 1. o. v. Amersfoort = Cartesian coordinates of Amersfoort 

(Recht) Nieuwe rechthoekige R. D. coodinaten = Cartesian coordinates as per new 
national triangulation 

Oeververdediging Hansweert (lengte 500 m) = Hansweert bank protection (length 
500 m) 

Oeververdediging Bath (lengte 400 m) = Bath bank protection (length 400 m) 

Oeververdediging Baalhoek (lengte 800 m) = Baalhoek bank protection (length 800 
m) 

Oeververdediging Walsoorden (lengte 700 m) = Walsoorden bank protection (length 
700 m) 

Oeververdediging Gat van Ossinisse (lengte 1,400 m) = Gat van Ossinisse bank pro-
tection (length 1,400 m) 

Oeververdediging zinkers (lengte 900 m) = Bank protection underground pipes 
(length 900 m) 

Zinkers = underground pipes 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE ROYAUME DE 
BELGIQUE RELATIF À LA PROTECTION DES BERGES DE 
L’ESCAUT OCCIDENTAL CONTRE L’ÉROSION  

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas  

et  

Le Gouvernement du Royaume de Belgique,  

Estimant qu’il est nécessaire de procéder, en divers endroits, à la protection des ber-
ges de l'Escaut occidental en vue de limiter la perte de terre à l’extérieur des digues et 
d’empêcher également l’apparition de situations de débit nuisibles et d’une tortuosité ex-
cessive du chenal;  

Sont convenus des dispositions suivantes : 

CHAPITRE I. DÉFINITIONS 

Article premier 

Les termes suivants auront la signification indiquée ci-dessous dans le présent Ac-
cord : 

a. "Ministre néerlandais" : le ministre néerlandais responsable des questions relatives 
aux Travaux publics et aux voies navigables;  

b. "Ministre belge" : le ministre belge, dont la sphère de compétence inclut la Ges-
tion des ponts et chaussées (Administration des voies navigables);  

c. "Fonctionnaires principaux" : les fonctionnaires principaux qui sont désignés par 
les ministres précités, respectivement en vue de satisfaire les exigences de l’article 5 du 
présent Accord.  

CHAPITRE II. TRAVAUX À EFFECTUER 

Article 2 

1. Les berges de l'Escaut occidental qui sont précisées ci-dessous seront protégées 
contre l’érosion :  

a. La rive gauche au nord-est du « Land van Saeftinge » au niveau des conduites 
immergées près de la frontière belge, sur une longueur d’environ 900 mètres;  

b. La rive droite du Détroit de Bath [Nauw], directement en aval de Bath, sur une 
longueur d’environ 400 mètres;  

c. La rive gauche à partir du Seuil de Valkenisse [Overloop], au niveau de Baalhoek, 
sur une longueur d’environ 800 mètres;  
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d. La rive gauche du South Gap [Zuidergat], reliant à la structure de protection exis-
tante au niveau du port de Walsoorden, sur une longueur d’environ 700 mètres;  

e. La rive droite entre la nouvelle entrée du port de Hansweert et le terminal de ferry 
de Kruiningen, sur une longueur d’environ 500 mètres;  

f. La rive gauche depuis Ossenisse Gap [Gat], contiguë avec un barrage, à environ 
700 mètres au sud d’Ossenisse Breakwater [Nol], sur une longueur d’environ 1400 mè-
tres. 

2. La structure de protection des berges se composera de radiers et d’enrochement. 
La largeur de la structure de protection des berges à construire devrait être d’environ 100 
mètres. Le bord supérieur de la structure de protection des berges devrait être situé à 
l’emplacement de l’avant-pays adjacent. La structure de protection devrait être construite 
avec une pente de 1:4 ou une inclinaison maximale structurellement justifiable, avec un 
maximum de 1:3. Dans les travaux dont il est question au paragraphe 1, sous-
paragraphe c, la largeur de la structure de protection devrait varier de 50 à 100 mètres.  

3. Outre la structure de protection des berges à construire, les travaux nécessaires se-
ront effectués pour parvenir à l’obturation des berges inférieures et adjacentes, protégées 
et non protégées.  

4. En outre, des travaux supplémentaires seront réalisés et des dispositifs de nature 
permanente ou temporaire seront aménagés, lesquels s'avéreront nécessaires ou souhaita-
bles relativement à la réalisation des travaux précités, ou en raison de ceux-ci, d’une ma-
nière telle que la situation existante puisse être adaptée aux nouveaux travaux.  

Article 3 

Les travaux dont il est question à l’article 2, qui sont indiqués sur la carte* jointe au 
présent Accord, débuteront le plus rapidement possible et seront en principe achevés 
avant le 1er janvier 1996.  

CHAPITRE III. PRÉPARATION ET RÉALISATION DES TRAVAUX  

Article 4 

Dans le respect intégral des réglementations légales néerlandaises, le ministre néer-
landais participera à la préparation et à l’exécution des travaux dont il est question à 
l’article 2, y compris l’établissement des plans et des appels d’offres, le stockage des ter-
res excavées et l’attribution du projet, toutes ces activités étant réalisées de la manière 
usuelle aux Pays-Bas pour les travaux de construction publique.  

Article 5 

Le ministre néerlandais confiera à un fonctionnaire principal la direction et la super-
vision de la préparation et de l’exécution des travaux. Ce fonctionnaire principal se ré-

_________ 
* Voir la carte au p. 55 du présent volume. 
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unira régulièrement avec le fonctionnaire principal à désigner à cet effet par le ministre 
belge à propos de toutes les questions d’intérêt mutuel susceptibles de se poser lors de la 
préparation et de l’exécution des travaux. Les fonctionnaires principaux précités rece-
vront les autorisations nécessaires pour s’assurer de l’état d’avancement satisfaisant des 
travaux.  

Article 6 

Les spécifications et les accords relatifs à la réalisation des travaux dont il est ques-
tion à l’article 2 nécessiteront l’approbation préalable du ministre belge. Des divergences 
par rapport aux travaux dont il est question à l’article 2 et présentés sur la carte jointe au 
présent Accord pourraient être convenues dans ces documents d’un commun accord entre 
les ministres néerlandais et belge. Le ministre néerlandais enverra au ministre belge des 
copies des contrats de construction acceptés.  

Article 7 

1. La fourniture des matériaux et la réalisation des travaux seront attribuées, après 
passation de marché public, d’un commun accord entre les ministres néerlandais et belge 
dans le respect des réglementations habituellement en vigueur aux Pays-Bas. Les contrats 
seront annoncés dans les deux pays dans le respect des réglementations habituellement en 
vigueur dans ces deux États.  

2. Dans l’éventualité où la procédure de passation de marché public ne serait pas 
possible ou ne serait pas souhaitable, les fonctionnaires principaux pourraient décider, 
après consultation mutuelle et en tenant dûment compte des réglementations applicables, 
de convenir d’autres arrangements pour l’attribution de la fourniture des matériaux et de 
la réalisation des travaux. Le choix des fournisseurs ou des entrepreneurs à sélectionner 
et l’attribution du contrat seront déterminés lors de consultations menées à cet effet.  

3. Une telle décision dont il est question au paragraphe 2 ne sera prise que moyen-
nant le consentement des ministres néerlandais et belge, sauf lorsque la décision concerne 
des fournitures ou des travaux dont l’estimation ne dépasse pas le montant de trois cent 
cinquante mille florins.  

Article 8 

1. S’il s’avère nécessaire ou souhaitable, lors de l’exécution des travaux, d’apporter 
des modifications, des variantes ou des ajouts aux documents approuvés dans le respect 
de l’article 6, ils seront soumis par le fonctionnaire principal néerlandais au fonctionnaire 
principal belge pour approbation.  

2. Si les modifications, les variantes ou les ajouts dont il est question au paragraphe 
1 entraînait une hausse des coûts supérieure à dix pour cent du montant du contrat, 
l’approbation des ministres néerlandais et belge s’avérerait nécessaire. 
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Article 9 

Si, dans le cadre de la réalisation des travaux, il s'avérait nécessaire de prendre des 
mesures ou des réglementations imprévues, dans l’urgence, elles pourraient être prises ou 
adoptées sans obtenir l’approbation dont il est question à l’article 8. Dans pareils cas, le 
fonctionnaire principal néerlandais en informera le fonctionnaire principal belge dans les 
meilleurs délais.  

Article 10 

L’approbation des travaux réalisés par les entrepreneurs n'aura lieu qu’après consul-
tation entre les fonctionnaires principaux.  

CHAPITRE IV. ENTRETIEN ET RÉPARATION DES TRAVAUX  

Article 11 

Les Pays-Bas se chargeront de l’entretien et de la réparation des travaux dont il est 
question à l’article 2.  

CHAPITRE V. COÛTS 

Article 12 

1. Les coûts inhérents à la préparation et à l’exécution des travaux dont il est ques-
tion à l’article 2 seront assurés respectivement à concurrence de soixante-quinze pour 
cent par la Belgique et de vingt-cinq pour cent par les Pays-Bas.  

2. Les coûts dont il est question au paragraphe 1 incluent :  

a. Une rémunération pour les dommages résultant de l'exécution des travaux dont il 
est question à l’article 2, que les autorités néerlandaises seraient tenues de verser à des 
tierces parties;  

b. Les coûts des avis et de la coopération fournis par des personnes autres que les 
Services nationaux néerlandais.  

3. Les coûts supplémentaires induits par la gestion, la préparation des plans et des 
documents de l’appel d’offre, le contrôle de l’exécution, etc., dans la mesure où ils sont 
exposés par les Services nationaux néerlandais compétents, seront réputés, pour le calcul 
de la quote-part belge des coûts, être égaux à un montant de six pour cent de tous les 
coûts de préparation et d’exécution.  

Article 13 

1. Les dispositions des articles 4 à 10 inclus et de l’article 12 s’appliqueront mutatis 
mutandis :  
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a. Aux travaux supplémentaires et aux dispositions dont il est question à l’article 2, 
paragraphe 4, dont la nécessité ou l’utilité ne sera manifeste qu’au terme des travaux de 
protection des berges, dont il est question à l'article 2, paragraphes 1, 2 et 3;  

b. Aux activités et modalités d’entretien spécial qui sont liées à l’exécution des tra-
vaux de protection des berges.  

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliqueront que dans la mesure où les tra-
vaux et les activités et modalités d’entretien spécial dont il est question ci-dessus 
s’avèreront nécessaires ou souhaitables dans les dix années qui suivent la première four-
niture des travaux devant être considérés comme des travaux d’achèvement ou de fini-
tion.  

Article 14 

La Belgique ne pourra pas revendiquer la propriété des travaux fournis dans le res-
pect des dispositions du présent Accord.  

CHAPITRE VI. PAIEMENTS 

Article 15 

Les coûts dont il est question aux articles 12 et 13 seront, au besoin, payés directe-
ment par le Gouvernement néerlandais.  

Article 16 

1. Le Gouvernement belge s’engage, dans le respect plein et entier des dispositions 
de l’article 18, à comptabiliser, en tenant compte de la date de paiement proposée dont il 
est question au paragraphe 2 du présent article et sur la base d’une facture dressée par le 
Ministère néerlandais responsable des questions relatives aux travaux publics et aux 
voies navigables, la quote-part de la Belgique dans les coûts pour lesquels des tierces 
parties ont adressé des factures au ministre néerlandais, majorées des coûts supplémentai-
res dont il est question à l’article 12, paragraphe 3. S’il ne peut être satisfait à cette dispo-
sition, le Gouvernement belge versera des intérêts sur le montant en question dans le res-
pect du taux d'intérêt légal en vigueur aux Pays-Bas à compter de la date de paiement 
proposée des factures déposées ou à compter du laps de temps écoulé résultant d’une 
possible extension du délai de cinq jours ouvrables dont il est question au paragraphe 2. 
Le paiement s’effectuera en florins néerlandais.  

2. Dans un délai de cinq jours ouvrables à compter de la réception des factures qui 
lui ont été soumises en paiement par des tierces parties, le ministre néerlandais adressera 
lesdites factures au ministre belge, accompagnées des nécessaires documents de respon-
sabilité et de la mention relative à la quote-part de l’État belge dans ces montants et des 
coûts supplémentaires dont il est question à l'article 12, paragraphe 3, ainsi que de la date 
limite de paiement. Cette date limite de paiement ne pourra pas être fixée dans la période 
de cinq semaines à compter de la réception des factures par le ministre néerlandais.  
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Article 17 

Dans un délai de quatre semaines à compter de la réception d’une facture établie par 
le ministre néerlandais, le ministre belge informera ce dernier de son acceptation des 
montants facturables à la Belgique comme précisé à l’article 16, paragraphe 2, sans pré-
judice des dispositions de l’article 16, paragraphe 1.  

Article 18 

Si des factures représentant un montant maximal de quatre-vingt-dix pour cent du 
montant (ou du montant amendé, le cas échéant) du contrat sont envoyées par le ministre 
néerlandais au ministre belge, le Gouvernement belge ne sera tenu, relativement au solde 
des factures et aux coûts supplémentaires dont il est question à l'article 12, paragraphe 3, 
au respect des obligations souscrites à l’article 16, paragraphe 1, qu'après la conclusion 
d’un accord entre les fonctionnaires principaux à propos de ces obligations et des mon-
tants des factures antérieures pour lesquels le ministre belge a, dans le respect de l’article 
17, adressé une notification signifiant son désaccord. Les fonctionnaires principaux doi-
vent achever leurs consultations y afférentes dans un délai de quatre mois à compter de 
l’envoi au ministre belge de la dernière facture relative à ces coûts.  

CHAPITRE VII. DIFFÉRENDS  

Article 19 

1. La Commission arbitrale dont il est question à l'article 42 du Traité au sujet de la 
liaison entre l'Escaut et le Rhin conclu à  La Haye le 13 mai 1963 entre la Belgique et les 
Pays-Bas, sera compétente, à l’exclusion de toute autre autorité juridique, pour régler 
tous les différends susceptibles de survenir entre les deux Gouvernements à propos de 
l’interprétation ou de l’application des dispositions du présent Accord.  

2. La procédure et les autres attributions de la Commission arbitrale seront régies par 
les dispositions de l’annexe III du Traité précité.  

3. La Commission arbitrale rendra ses sentences en s’appuyant sur le présent Accord 
et sur les règles générales du droit international.  

CHAPITRE VIII. DISPOSITIONS FINALES  

Article 20 

Sauf disposition autre insérée dans le présent Accord, les Pays-Bas ne formuleront 
aucune réclamation financière à l’encontre de la Belgique relativement à d’autres travaux 
de protection des berges qui, à l’avenir, pourraient s’avérer nécessaires en raison 
d’activités de dragage effectuées par la Belgique avant 1986.  
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Article 21 

Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suit la 
date à laquelle les deux Gouvernements se sont mutuellement informés de 
l’accomplissement des exigences constitutionnelles requises dans leurs pays pour l’entrée 
en vigueur du présent Accord.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Ac-
cord.  

FAIT à Bruxelles le 6 janvier 1993, en double exemplaire en langue néerlandaise.  

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas :  

JHR. H. J. M. VAN NISPEN TOT SEVENAER 
Ambassadeur 

Pour le Gouvernement du Royaume de Belgique : 

W. CLAES  
Ministre des affaires étrangères 
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CARTE JOINTE 

CARTE DONT IL EST QUESTION À L'ARTICLE 3 DE L’« ACCORD ENTRE LE 
ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE ROYAUME DE BELGIQUE RELATIF À LA 
PROTECTION DES BERGES DE L’ESCAUT OCCIDENTAL CONTRE 
L’ÉROSION » 

LEGENDE :  

Sections de Berges à Protéger, Telles que décrites à l’article 2 

Échelle: 1:50 000  

 

Ministère national des Travaux Publics -- Direction générale de Zélande Erosion des 
berges de l'Escaut occidental  

Aperçu des structures de protection des berges 

 

Échelle:1:50000  Annexe 

Format A4 x 3  Numéro N X T 872041  

 

Dijk -en kustlijn = Ligne de digue et de côte 

Kribben e. d. = Brise-lames, etc.  

Dieptelijn van G. L. L. W. S. = Ligne isobathe de la marée basse de vives-eaux mi-
nimale médiane  

(Schuin) Rechthoekige coordinaten in m 1. o. v. Amersfoort = Coordonnées carté-
siennes rectangulaires d’Amersfoort  

(Recht) Nieuwe rechthoekige R. D. coordinaten =Coordonnées cartésiennes rectan-
gulaires de la Nouvelle Triangulation nationale  

Oeververdediging Hansweert (lengte 500 m) = Structure de protection des berges de 
Hansweert (longueur 500 m) 

Oeververdediging Bath (lengte 400 m) = Structure de protection des berges Bath 
(longueur 400 m)  

Oeververdediging Baalhoek (lengte 800 m)= Structure de protection des berges 
Pointe de Baal (longueur 800 m)  

Oeververdediging Walsoorden (lengte 700 m) = Structure de protection des berges 
Walsoorden  (longueur 700 m)  

Oeververdediging Gat van Ossenisse (lengte 1400 m) = Structure de protection des 
berges Brèche d’Ossenisse  (longueur 1400 m) 

Oeververdediging Zinkers (lengte 900 m) = Structure de protection des berges Zin-
kers (longueur 900 m)  

Zinkers  = Canalisations sous-marines  
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No. 43684 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Croatia 

Agreement between the Federal Republic of Germany and the Republic of Croatia 
for the avoidance of double taxation with respect to taxes on income and capital 
(with protocol). Berlin, 6 February 2006 

Entry into force:  20 December 2006 by the exchange of instruments of ratification, in 
accordance with article 30  

Authentic texts:  Croatian and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 19 March 2007 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Croatie 

Accord entre la République fédérale d'Allemagne et la République de Croatie ten-
dant à éviter les doubles impositions en matière d'impôts sur le revenu et sur la 
fortune (avec protocole). Berlin, 6 février 2006 

Entrée en vigueur :  20 décembre 2006 par échange des instruments de ratification, 
conformément à l'article 30  

Textes authentiques :  croate et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 19 mars 2007 
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[ CROATIAN TEXT – TEXTE CROATE ] 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY AND 
THE REPUBLIC OF CROATIA FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE 
TAXATION WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME AND CAPITAL 

The Federal Republic of Germany and the Republic of Croatia,  

Desiring to conclude an agreement for the avoidance of double taxation with respect 
to taxes on income and capital,  

Have agreed as follows: 

Article 1. Personal Scope 

This Agreement shall apply to persons who are residents of one or both of the Con-
tracting States. 

Article 2. Taxes Covered 

(1) This Agreement shall apply to taxes imposed on income and capital on behalf of 
a Contracting State, one of its lands or one of its administrative territorial authorities, ir-
respective of the manner in which they are levied. 

(2) Any taxes imposed on income and capital, total capital, or on elements of income 
or capital, including taxes on gains from the alienation of movable or immovable prop-
erty and taxes on total wages or salaries paid, as well as taxes on capital gains, shall be 
deemed to be taxes on income and capital. 

(3) The existing taxes to which this Agreement shall apply are, in particular: 

a) In the Republic of Croatia: 

the profit tax, 

the personal income tax, 

the assessment surcharge on personal income tax, 

including other surcharges levied on these taxes 

(hereinafter referred to as “Croatian tax”); 

b) In the Federal Republic of Germany: 

the personal income tax, 

the corporation tax, 

the capital tax, 

the trade tax, 

including the surcharges levied thereon 

(hereinafter referred to as “German tax”). 
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(4) The Agreement shall also apply to any identical or substantially similar taxes im-
posed after the signing of this Agreement to supplement or replace existing taxes. The 
competent authorities of the Contracting States shall notify each other of any substantive 
changes made to their tax laws. 

Article 3. General Definitions 

(1) In this Agreement, unless the context otherwise requires: 

a) The terms “one Contracting State” and “the other Contracting State” mean the 
Federal Republic of Germany or the Republic of Croatia according to context. The terms 
“Federal Republic of Germany” and “Republic of Croatia” comprise the territory of the 
Contracting State in question, as well as the sea bed and its subsoil beneath the territorial 
sea and the waters above them, in which the Contracting State exercises sovereign rights 
and jurisdiction in accordance with international law and domestic law for the purpose of 
exploring, exploiting, conserving and managing living and non-living natural resources; 

b) The term “person” means natural persons and companies; 

c) The term “enterprise” means any body corporate or any legal entity that is treated 
as a body corporate for tax purposes; 

d) The terms “enterprise of a Contracting State” and “enterprise of the other Con-
tracting State” mean respectively an enterprise controlled by a resident of a Contracting 
State and an enterprise controlled by a resident of the other Contracting State; 

e) The term “international traffic” means any transport by a ship or aircraft operated 
by an enterprise having its place of effective management in a Contracting State, except 
where the ship or aircraft is operated exclusively between points in the other Contracting 
State; 

f) The term “national” means: 

aa) in respect to the Republic of Croatia: 
all natural persons who possess Croatian nationality and all legal persons, partner-

ships and associations that have been established in accordance with the law in force in 
the Republic of Croatia; 

bb) in respect of the Federal Republic of Germany: 
any German as defined in the Basic Law of the Federal Republic of Germany and all 

legal persons, partnerships and associations that have been established in accordance 
with the law in force in the Federal Republic of Germany; 

g) The term “competent authority” means: 

aa) in the Republic of Croatia, the Minister of Finance or his authorised representa-
tive; 

bb) in the Federal Republic of Germany, the Federal Ministry of Finance or an 
agency to which it has assigned its authority. 

(2) In the application of this Agreement by a Contracting State, any term not defined 
in the Agreement shall, unless the context otherwise requires, have the meaning that, dur-
ing the term of the Agreement, is assigned to it by the tax laws of that State to which the 
Agreement applies, and the meaning under the tax law employed in that State shall over-
ride any meaning that the term may have in another legal field of that State. 
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Article 4. Resident 

(1) For purposes of this Agreement, the term “resident of a Contracting State” shall 
mean any person who, according to the laws of that State, is liable to tax therein by rea-
son of his domicile, residence, place of registration or management, or any other criterion 
of a similar nature, including this State, its Lands and administrative-territorial entities. 
This term, however, shall not apply to any person who is liable to tax in that State in re-
spect solely of income from sources in that State or in respect of property situated in that 
State. 

(2) If a natural person is a resident in both Contracting States according to the pro-
visions of paragraph 1 above, the following shall apply: 

a) The person shall be deemed to be a resident of the State in which he has a perma-
nent home. If he has a permanent home in both States, he shall be deemed to be a resi-
dent of the State with which his personal and economic relations are closest (centre of vi-
tal interests); 

b) If the State in which the person has his centre of vital interests cannot be deter-
mined, or if he has no permanent home in either State, he shall be deemed to be a resi-
dent of the State in which he has a habitual abode; 

c) If the person has a habitual abode in both States or in neither of the States, he 
shall be deemed to be a resident of the State of which he is a national; 

d) If the person is a national of both States or of neither of them, the competent au-
thorities of the Contracting States shall settle the question by mutual agreement. 

(3) If an enterprise is resident in both Contracting States according to the provisions 
of paragraph 1 of this Article, it shall be deemed to be resident in the State in which its 
place of effective management is situated. 

(4) An association shall be considered to be a resident of the State in which its place 
of effective management is situated. 

Article 5. Permanent Establishment 

(1) For the purposes of this Agreement, the term “permanent establishment” means a 
fixed place of business in which the business of the enterprise is wholly or partly carried 
on. 

(2) The term “permanent establishment” shall include especially: 

a) a place of management; 

b) a branch; 

c) an office; 

d) a factory; 

e) a workshop; and 

f) a mine, oil or gas reserves, a quarry or another place of exploitation of natural re-
sources. 

(3) A building site or installation project shall be a permanent establishment solely if 
it lasts for more than 12 months. 
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(4) Notwithstanding the preceding provisions of this Article, the following shall be 
deemed not to be a permanent establishment: 

a) Facilities used solely for the purpose of storage, display or delivery of goods or 
merchandise belonging to the enterprise; 

b) Stocks of goods or merchandise that belong to the enterprise and that are main-
tained solely for the purpose of storage, display or delivery; 

c) Stocks of goods or merchandise that belong to the enterprise and that are main-
tained solely for the purpose of processing or refining by another enterprise; 

d) A fixed place of business that is maintained solely for the purpose of purchasing 
goods or merchandise, or of collecting information, for the enterprise; 

e) A fixed place of business that is maintained solely for the purpose of carrying on, 
for the enterprise, any other types of activity of a preparatory or auxiliary character; 

f) A fixed place of business that is maintained solely for the purpose of carrying on 
the types of activity enumerated in Subparagraphs a) through e) of this paragraph, pro-
vided that the overall activity of that fixed place of business resulting from the combina-
tion is of a preparatory or auxiliary character. 

(5) If a person other than the independent agent indicated in paragraph 6 acts on be-
half of an enterprise and has in the Contracting State the authority to conclude contracts 
on behalf of the enterprise and habitually exercises that authority in the State, that enter-
prise, notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2 of this Article, shall be 
deemed to have a permanent establishment in that State in respect of any activities that 
that person undertakes for the enterprise, unless those activities are limited to the types 
mentioned in paragraph 4 and, if exercised through a fixed place of business, would not 
make that fixed place of business a permanent establishment according to the provisions 
of that paragraph. 

(6) An enterprise shall not be deemed to have a permanent establishment in a Con-
tracting State merely because it carries on business in the State through a broker, general 
commission agent or other independent agent, provided that such persons are acting in 
the ordinary course of their commercial activities. 

(7) The fact that an enterprise that is resident of a Contracting State controls or is 
controlled by an enterprise that is a resident of the other Contracting State or that carries 
on business in that other State (whether through a permanent establishment or otherwise) 
shall not of itself make either enterprise a permanent establishment of the other. 

Article 6. Income from Immovable Property 

(1) Income derived by a resident of a Contracting State from immovable property 
(including income from agricultural or forestry enterprises) situated in the other Con-
tracting State may be taxed in that other State. 

(2) The term “immovable property” shall have the meaning that it has under the law 
of the Contracting State in which the property is situated. The term shall, in any case, in-
clude property accessory to immovable property, livestock and equipment used in agri-
culture and forestry, rights to which the provisions of law on landed property apply, 
rights of use of immovable property and rights to variable or fixed payments as compen-
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sation for developing, or the right to develop mineral resources, sources and other natural 
resources; ships and aircraft shall not be regarded as immovable property. 

(3) The provisions of paragraph 1 shall apply to income from the direct use of im-
movable property and its rental or leasing, as well as from the use of immovable property 
in any other form. 

(4) The provisions of paragraphs 1 and 3 shall also apply to the income from im-
movable property of an enterprise and to income from immovable property used for the 
performance of independent personal services. 

Article 7. Business Profits 

(1) The profits of an enterprise of a Contracting State may be taxed in that State 
only, unless the enterprise carries on business in the other Contracting State through a 
permanent establishment situated therein. If the enterprise carries on business as indi-
cated, its profits may be taxed in the other State, but only in so far as the profits are at-
tributable to that permanent establishment. 

(2) Subject to the provisions of  paragraph 3 of this Article, if an enterprise of one 
Contracting State conducts its activity in the other Contracting State though a permanent 
establishment located there, there shall be charged to this permanent establishment in 
each Contracting State the profits that if would have earned if it had conducted the same 
or a similar activity under the same or similar conditions as an independent enterprise 
acting wholly independently of the enterprise of which it is a permanent establishment. 

(3) In the determination of the profits of a permanent establishment, expenses in-
curred for the needs of the permanent establishment may be deducted, including man-
agement and general administrative expenses, regardless of whether they arose in the 
State in which the permanent establishment is situated or elsewhere. 

(4) If it is customary in a Contracting State to determine the profits to be attributed to 
a permanent establishment by means of an apportionment of the total profits of the enter-
prise to its individual subdivisions, no provisions in paragraph 2 shall preclude the Con-
tracting State from determining the profits to be taxed in accordance with the customary 
method of apportionment; the method selected for the apportionment, however, must be 
such that its result conforms to the principles of this Article. 

(5) No profits shall be attributed to a permanent establishment by reason of the mere 
purchase by the permanent establishment of goods or merchandise for the enterprise. 

(6) In the application of the preceding provisions of this Article, the profits attributed 
to a permanent establishment must be determined by the same method each year, unless 
there are sufficiently good reasons to do otherwise. 

(7) If profits include income considered in other Articles of this Agreement, the pro-
visions of those other Articles shall not be affected by the provisions of this Article. 

Article 8. Maritime, Inland Water and Air Transport 

(1) Profits derived from the use of seagoing vessels or aircraft in international traffic 
shall be taxable only in the Contracting State in which the place of effective management 
of the enterprise is situated. 



Volume 2421, I-43684 

 151

(2) Profits derived from the use of ships used for inland water transport shall be tax-
able only in the Contracting State in which the place of effective management of the en-
terprise is situated. 

(3) For the purposes of this Article, the terms “profits derived from the use of seago-
ing vessels and aircraft in international traffic” and “profits derived from the use of ships 
used for inland water transport” also includes profits from: 

a) the irregular bareboat rental of seagoing vessels or aircraft or of ships used for 
inland water transport, and 

b) the use or rental of containers (including trailers and associated equipment used 
for the transport of containers), 

if these activities pertain to the operation of seagoing vessels or aircraft in interna-
tional traffic or of ships used for inland water transport. 

(4) If the place of effective management of a maritime or inland water transport en-
terprise is situated aboard a ship, it shall be deemed to be situated in the Contracting State 
in which the ship’s home port is situated or, in the absence of a home port, in the Con-
tracting State of which the person operating the ship is a resident. 

(5) The provisions of paragraph 1 above shall also apply to profits from participation 
in a pool, a joint venture, or an international transport agency. 

Article 9. Associated Enterprises 

(1) If 

a) an enterprise of a Contracting State participates directly or indirectly in the man-
agement, control or capital of an enterprise of the other Contracting State, or 

b) the same persons participate directly or indirectly in the management, control or 
capital of an enterprise of a Contracting State and an enterprise of the other Contracting 
State, 

and in these cases both enterprises in their commercial or financial relations are 
obliged to observe conditions that are agreed to or are imposed on them and that differ 
from those that would exist between independent enterprises, then the profits that could 
have been derived by one of the enterprises in the absence of such conditions, but, be-
cause of the conditions, were not derived may be regarded as profits of that enterprise 
and taxed accordingly. 

(2) If, in a Contracting State, profits for which an enterprise of the other Contracting 
State have been taxed in that other State are regarded as profits of an enterprise of the 
first State and, accordingly, are subject to tax and if the attributed profits involve 
amounts that could have been derived by the enterprise of the first-mentioned State and 
the conditions agreed to between the enterprises coincide with conditions that would 
have been agreed to between independent enterprises, the other State shall make the ap-
propriate adjustment of the tax it levies on those profits. Notwithstanding such an ad-
justment, the rest of the provisions of this Agreement must be observed; if necessary, the 
competent authorities of the Contracting State shall consult each other. 



Volume 2421, I-43684 

 152

Article 10. Dividends 

(1) Dividends paid by an enterprise that is a resident of a Contracting State to a resi-
dent of the other Contracting State may be taxed in that other State. 

(2) Such dividends, however, may also be taxed in the Contracting State of which 
the enterprise paying the dividends is a resident, in accordance with the laws of the State; 
if, however, the beneficial owner of the dividends is a resident of the other Contracting 
State, the tax must not exceed: 

a) 5 per cent of the gross amount of the dividends if the beneficial owner is an enter-
prise (other than a simple partnership) that holds directly at least 10 per cent of the initial 
capital of the enterprise paying the dividends; 

b) 15 per cent of the gross amount of the dividends in all other cases. 

The provisions of this paragraph shall not affect the taxation of the enterprise with 
respect to profits from which dividends are paid. 

(3) The term “dividends” as used in this Article means income from shares, from 
rights or certificates to participate in profits, from mining shares or from founders’ shares 
or other income that, according to the law the State in which the enterprise distributing 
the profits is a resident, is equivalent for tax purposes to income from shares, as well as 
profits distributed on the basis of investment fund share certificates. 

(4) The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner, be-
ing a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contracting State of 
which the company paying the dividend is a resident through a permanent establishment 
located there or performs in that other State independent personal services through a 
fixed base located there and the share participation for which the dividends are being 
paid is effectively connected with that permanent establishment or fixed base. In this 
case, Article 7 or Article 14 shall apply. 

(5) If an enterprise that is a resident of a Contracting State derives profits or income 
from the other Contracting State, the other Contracting State may not impose a tax on the 
dividends paid by that enterprise, except in cases in which such dividends are paid to a 
resident of the other State or in which participation for which dividends are paid is effec-
tively connected with a permanent establishment or fixed base situated in the other State, 
or impose an undistributed profits tax on the profits of that enterprise, even if the divi-
dends paid or the undistributed profits consist wholly or partly of profits or income de-
rived in the other State. 

Article 11. Interest 

(1) Interest arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contract-
ing State may be taxed solely in the other State if the resident is the beneficial owner of 
the interest. 

(2) The term “interest” as used in this Article means income from debt claims of any 
kind, including cases in which claims are secured by a lien on land or provide for sharing 
of the payer’s profit, and, in particular, income from government loans and bonds, in-
cluding premiums attached to them, as well as lottery loan awards. Penalties for late 
payment shall not be regarded as interest as defined in this Article. 
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(3) The provisions of paragraph 1 shall not apply if the beneficial owner, being a 
resident of a Contracting State, carries on business in the other Contracting State in 
which the interest arises through a permanent establishment located there or performs in 
that other State independent personal services through a fixed base there and the debt 
claims on which the interest is being paid is effectively attributed to that permanent es-
tablishment or fixed base. In this case, Article 7 or Article 14 shall apply. 

(4) Interest shall be deemed to arise in a Contracting State if the payer is this State it-
self, one of its Lands or one of its administrative-territorial entities or a resident of that 
State. If, however, the payer, regardless of whether he is a resident of the Contracting 
State or not, has in the Contracting State a permanent establishment or a fixed base and if 
the debt on which the interest is being paid was incurred for the needs of the permanent 
establishment or the fixed base, the interest shall be deemed to arise in the State in which 
the permanent establishment or the fixed base is located. 

(5) If, by reason of special relations between the payer and the beneficial owner or 
between each of them and some third person, the amount of the interest on the debt-claim 
on the basis of which the interest is paid exceeds the amount that would have been 
agreed upon by the debtor and the beneficial owner in the absence of such relations, the 
provisions of this Article shall apply only to the latter amount. In this case, the excess 
amount may be subject to tax in accordance with the law of each Contracting State and in 
consideration of the other provisions of this Agreement. 

Article 12. Royalties 

(1) Royalties arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Con-
tracting State may be taxed in the other State if this person is the beneficial owner. 

(2) The term “royalties” used in this Article means payments of any kind that are 
paid for the use or for the right of use of copyrights of literary, artistic or scientific 
works, including films, recordings or other media for radio or television transmissions, of 
patents, trademarks, designs or models, plans, secret formulas or processes or for infor-
mation about commercial, business or scientific experience. 

(3) The provisions of paragraph 1 shall not apply if the beneficial owner, being a 
resident of one Contracting State, carries on business in the other Contracting State in 
which the royalties arise through a permanent establishment located there or performs in 
that other State independent personal services through a fixed base located there and the 
rights or property for which the royalties are paid are effectively attributed to the perma-
nent establishment or fixed base. In this case, Article 7 or Article 14 of this Agreement 
shall apply. 

(4) Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State if the payer is that State 
itself, one of its Lands or one of its administrative-territorial entities or a resident of that 
State. If, however, the payer of the royalties, regardless of whether he is a resident of the 
Contracting State or not, has in the Contracting State a permanent establishment or a 
fixed base and if the obligation to pay the royalties was incurred for the needs of the 
permanent establishment or the fixed base, the royalties shall be deemed to arise in the 
State in which the permanent establishment or the fixed base is located. 

(5) If, by reason of special relationships between the payer and the beneficial owner 
or between each of them and some third person, the amount of the royalties with respect 
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to volume of services underlying them exceeds the amount that would have been agreed 
upon by the payer and the beneficial owner in the absence of such relationships, then the 
provisions of this Article shall apply to only the latter amount. In this case, the excess 
amount may be subject to tax in accordance with the law of each Contracting State and in 
consideration of the other provisions of this Agreement. 

Article 13. Capital Gains 

(1) Profits derived by a resident of a Contracting State from the alienation of im-
movable property as per Article 6 that is situated in the other Contracting State may be 
taxed in that other State. 

(2) Profits derived from the alienation of stocks and other shares in the participation 
of an enterprise whose assets, directly or indirectly, consists primarily of immovable 
property located in a Contracting State may be taxed in that State. 

(3) Profits derived from the alienation of movable property forming part of the busi-
ness assets of a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has 
in the other Contracting State or that is part of a fixed base that is available to a person 
residing in one Contracting State for the performance of independent personal services in 
the other Contracting State, including such profits from the alienation of such a perma-
nent establishment (alone or together with the whole enterprise) or of such a fixed base, 
may be taxed in the other State. 

(4) Profits derived from the alienation of seagoing vessels or aircraft operated in in-
ternational traffic and ships intended for inland water transport, as well as from immov-
able property intended for the operation of such ships and aircraft, may be taxed in only 
the Contracting State in which the place of effective management of the enterprise is lo-
cated. 

(5) Profits derived from the alienation of property not designated in paragraphs 1 
through 4 above may be taxed in only the Contracting State in which the person alienat-
ing the property is resident. 

Article 14. Independent Personal Services 

(1) Income derived by a resident of a Contracting State in respect of professional 
services or other self-employed activities shall be taxable only in that State unless he has 
a fixed base regularly available to him in the other Contracting State for the purpose of 
performing his activities. If he has such a fixed base, the income may be taxed in the 
other Contracting State but only so much of it as is attributable to that fixed base. 

(2) The term “professional services” includes, in particular, independent scientific, 
literary, artistic, educational or teaching activities as well as the independent activities of 
physicians, dentists, lawyers, engineers, architects and accountants. 

Article 15. Dependent Personal Services 

(1) Subject to the provisions of Articles 16 through 19, salaries, wages and other 
similar remuneration derived by a resident of a Contracting State in respect of an em-
ployment shall be taxable only in that State unless the employment is exercised in the 
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other Contracting State. If the employment is exercised in that other Sate, such remunera-
tion as is derived therefrom may be taxed in that State. 

(2) Notwithstanding the provisions of paragraph 1, remuneration derived by a resi-
dent of a Contracting State in respect of an employment exercised in the other Contract-
ing State shall be taxable only in the first-mentioned State if: 

a) the recipient is present in the other State for a period not exceeding 183 days in 
any 12-month period beginning or ending in the relevant tax year, and 

b) the remuneration is paid by, or on behalf of, an employer who is not a resident of 
the other State, and 

c) the expenses incurred in the payment of remuneration is not borne by a permanent 
establishment or a fixed base which the employer has in the other State. 

(3) The provisions of paragraph 2 of this Article shall not apply to remuneration for 
work done by hired individuals whose services are commercially leased out. 

(4) Notwithstanding the preceding provisions of this Article, remuneration for work 
done for hire aboard a ship or aircraft operated in international traffic or aboard a ship in-
tended for inland water transport may be taxed in the Contracting State in which the 
place of effective management or the enterprise operating the ship or aircraft is located. 

(5) In determining the income of the person to be taxed, contributions for a person 
employed in one Contracting State that are paid in another Contracting State in accor-
dance with the locally applicable regulations pertaining to statutory social security shall 
be treated in the first-mentioned State in the same manner, under the same conditions, 
and to the same degree as contributions for statutory social security that are paid and rec-
ognized for tax purposes according to the legal regulations of the first-mentioned Con-
tracting State, under the conditions that: 

a) the person was not resident in this State immediately prior to his assumption of 
work and contributions to social security have already been paid for this person in the 
other State, and 

b) the competent authorities of the first-mentioned State have determined that the 
agencies to which the social security contributions are paid generally correspond to those 
agencies that are recognized in this State as such for tax purposes. 

For the purposes of this paragraph, the term “statutory social security” means: 

aa) for the Republic of Croatia: health insurance, pension and unemployment insur-
ance that are paid to the statutorily designated social insurance agencies; 

bb) for the Federal Republic of Germany: health insurance, pension insurance, nurs-
ing care insurance and unemployment insurance that are paid to the statutorily designated 
social insurance agencies. 

Article 16. Directors’ Fees 

Directors’ fees and similar payments derived by a resident of a Contracting State in 
his capacity as a member of the board of directors of an enterprise which is a resident of 
the other Contracting State may be taxed in that other State. 
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Article 17. Artists and Athletes 

(1) Notwithstanding the provisions of Articles 7, 14 and 15, income derived by a 
resident of a Contracting State as a performer such as a theatre, motion picture, radio or 
television artist or as a musician or an athlete from his personal activities in the other 
Contracting State may be taxed in that other State. 

(2) If income derived as per the meaning of paragraph 1 accrues not to the artist or 
athlete himself, but to another person, that income, notwithstanding the provisions of Ar-
ticles 7, 14 and 15, may be taxed in the Contracting State in which the artist or athlete 
performs his activities. 

(3) The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply to income from activity per-
formed by artists or athletes in a Contracting State if their stay in that State is wholly or 
primarily funded from government funds of the other Contracting State, one of its Lands 
or one of its administrative-territorial entities or by an organization recognized in that 
other State as a non-profit organization. In this case, the income may be taxed only in the 
Contracting State of which the person is a resident. 

Article 18. Pensions, Annuities and Similar Payments 

(1) If a person who is resident in one Contracting State receives pensions or similar 
payments or annuities from the other Contracting State in accordance with paragraph 4, 
these amounts may, subject to the provisions of Article 19, paragraph 2, be taxed only in 
the first-mentioned State. 

(2) Amounts that a person residing in one Contracting State receives from the statu-
tory social security of the other Contracting State may, notwithstanding the provisions of 
paragraph 1 above, be taxed only in this other State. 

(3) Periodic and lump-sum allowances that are paid by a Contracting State or one of 
its administrative-territorial entities to a resident of the other Contracting State as dam-
ages for harm caused by political persecution or illegal acts or for harm caused by mili-
tary operations (including compensatory payments or benefits), compulsory military or 
alternative civilian service, crime, inoculations or other such events may be taxed only in 
the first-mentioned State, notwithstanding the provisions of paragraph 1. 

(4) The term “annuity” means a stated sum that is paid at regular, established inter-
vals, for life or for a specified or ascertainable period of time, under an obligation that 
stipulates those payments as compensation for adequate service in the form of money or 
material valuables. 

Article 19. Government Service 

(1) a) Salaries, wages and similar remuneration, with the exception of pensions, paid 
by a Contracting State, one of its lands or one of its administrative-territorial entities to a 
natural person for service performed for that State, the state or the administrative entity 
may be taxed only in that State. 

b) These salaries, wages and similar remuneration, however, may be taxed only in 
the other Contracting State if the service is performed in that other State and the individ-
ual is a resident of that State and: 
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aa) is a national of that State, or 

bb) did not become a resident of that State solely for the purpose of performing the 
service. 

(2) a) Pensions paid by a Contracting State, one of its lands or one of its administra-
tive-territorial entities or by a fund created by that State, or one of its lands or administra-
tive-territorial entities to a natural person for service performed for that State, the land or 
the administrative-territorial entity may be taxed only in that State. 

b) Such pensions, however, may be taxed only in the other Contracting State if the 
individual is a resident and a national of that other State. 

(3) With respect to salaries, wages and similar remuneration and pensions for ser-
vices rendered in connection with the business activities of a Contracting State, one of its 
lands or one of its administrative-territorial entities, Articles 15, 16, 17 or 18 of this 
Agreement shall apply. 

(4) The provisions of paragraph 1 of this Article shall similarly apply to remunera-
tion paid under a technical assistance programme of a Contracting State, one of its lands 
or one of its administrative-territorial entities with funds earmarked exclusively by that 
State, the land or that administrative-territorial entity for specialists or volunteer assis-
tants sent to the other Contracting State with the consent of the first-mentioned State. 

(5) The provisions of paragraphs 1 and 2 of this Article shall also apply to wages, 
salaries and similar remuneration paid to natural persons for services performed for the 
Goethe Institute, the German Academic Exchange Service (DAAD) and other similar or-
ganisations to be determined by the competent authorities of the Contracting State in mu-
tual agreement. If these payments are not subject to taxation in the Contracting State 
from which they arise, then the provisions of Article 15 shall apply. 

Article 20. Visiting Professors, Teachers and Students 

(1) A natural person who, by invitation of a Contracting State or university, institu-
tion of higher learning, school, museum or any other cultural institution of that Contract-
ing State or under an official cultural exchange, is present in that Contracting State for no 
more than two years for the exclusive purpose of providing instruction, reading lectures 
or doing research in such institutions and who is a resident of the other Contracting State 
or was such until entering the first-mentioned State shall be exempt of taxes in the first-
mentioned State with respect to remuneration he receives for his work, provided that 
such remuneration is derived from sources outside that State. 

(2) Payments for subsistence, education or training that are received by a student, 
trainee or apprentice who is in a Contracting State for the exclusive purpose of his educa-
tion or training and who is a resident of the other Contracting State or was such until en-
tering the first-mentioned State shall not be subject to tax in the first-mentioned State if 
the sources of those payments are outside that State. 

Article 21. Other Income 

(1) Income that is derived by a resident of a Contracting State and was not consid-
ered in the preceding Articles, regardless of its origin, may be taxed only in that State. 
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(2) The provisions of paragraph 1 shall not apply to income other than the income 
from immovable property within the meaning of Article 6, paragraph 2 of this Agreement 
if the recipient, who is a resident of one Contracting State, carries on business in the 
other Contracting State through a permanent establishment or performs in that other State 
independent personal services through a fixed base located there and the rights or prop-
erty holdings with respect to which that income is paid are effectively connected with the 
permanent establishment or fixed base. In this case, the provisions of Article 7 or Article 
14 shall apply. 

Article 22. Property 

(1) Immovable property within the meaning of Article 6, paragraph 2 that belongs to 
a resident of one Contracting State and is located in the other Contracting State may be 
taxed in that other State. 

(2) Movable property that is an asset of a permanent establishment that an enterprise 
of one Contracting State has in the other Contracting State or that belongs to a fixed base 
available to a person resident in one Contracting State for the performance of independ-
ent personal services in the other Contracting State may be taxed in that other State. 

(3) Seagoing vessels or aircraft operated in international traffic and ships used for 
inland water traffic, as well as property that is intended for operating these ships or air-
craft, may be taxed only in the Contracting State in which the place of effective man-
agement of the enterprise is situated. 

(4) All other elements of the property of a resident of a Contracting State may be 
taxed only in that State. 

Article 23. Elimination of Double Taxation 

(1) With respect to a resident of the Federal Republic of Germany, taxes shall be as-
sessed as follows: 

a) Income from the Republic of Croatia and assets there that may be taxed in the Re-
public of Croatia in accordance with this Agreement shall be exempt from the tax base 
assessment for German taxes, in so far as the charge as per subparagraph b) of this para-
graph is not to be assessed. The Federal Republic of Germany shall reserve the right, 
however, to take such exempted income and assets into account when determining the 
tax rate. For income from dividends, the preceding provisions shall apply only if these 
dividends are paid to an enterprise (albeit not to a partnership) residing in the Federal 
Republic of Germany by an enterprise residing in the Republic of Croatia whose capital 
belongs directly -- at least ten per cent -- to the German enterprise and if the income was 
deducted when the profits of the enterprise paying the dividends were determined. 

For the purposes of taxes on property, shareholding whose dividends, if paid, would 
be exempted from the tax base assessment in accordance with the preceding sentences, 
shall also be exempted. 

b) Croatian tax that has been paid on this income in accordance with Croatian law 
and in accordance with this Agreement shall be credited to German income tax on the 
following income in observance of the provisions of German tax law on offsets against 
foreign taxes: 
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aa) dividends not included under subparagraph a) of this paragraph; 

bb) interest; 

cc) royalties; 

dd) income that may be taxed in the Republic of Croatia in accordance with Article 
13, paragraph 2 of this Agreement; 

ee) income that may be taxed in the Republic of Croatia in accordance with Article 
15, paragraph 3 of this Agreement; 

ff) directors’ fees as per Article 16; 

gg) income of artists and athletes. 

c) With respect to income as defined in Articles 7 and 10 of this Agreement and the 
assets underlying it, the provisions of subparagraph b of this paragraph shall apply in 
place of the provisions of subparagraph a) of this paragraph  if the person residing in the 
Federal Republic of Germany is unable to demonstrate that the permanent establishment, 
in the fiscal in which it made the profit, or the enterprise residing in the Republic of 
Croatia, in the fiscal year for which it has planned the distribution, has derived its gross 
proceeds exclusively or almost exclusively from the following activities: manufacturing, 
processing or sale of goods and merchandise, exploration or exploitation of natural re-
sources, technical consultation or technical service or bank or insurance business. The 
same shall apply for immovable property used for a permanent establishment (Article 6, 
paragraph 4) and for the profits from the alienation of this immovable property (Article 
13, paragraph 1) and of the movable property that constitutes business property of the 
permanent establishment (Article 13, paragraph 3). 

d) Notwithstanding the provisions of subparagraph a), double taxation shall be elimi-
nated by means of the tax offsets under subparagraph b), 

aa) if, in the Contracting States, income or capital is classified under different provi-
sions of this Agreement or is assigned to different persons (except as per Article 9) and 
this conflict cannot be resolved with the procedure as per Article 25, paragraph 3 and if, 
due to this differing classification or assignment, the income in question would remain 
untaxed or would be taxed less than in the absence of this conflict, or 

bb) if the Federal Republic of Germany, after appropriate consultation, informs the 
Republic of Croatia through the diplomatic channel of other income to which it intends to 
apply this paragraph. The double taxation of the notified income shall subsequently be 
eliminated through tax offset from the first day of the calendar year following the calen-
dar year in which the notification was made. 

(2) With respect to a resident of the Republic of Croatia, taxes shall be assessed as 
follows: 

a) Income deriving from the Federal Republic of Germany, with the exception of in-
come falling under subparagraph b) of this paragraph, that may be taxed in this State in 
accordance with the previous Articles shall be exempt from tax in the Republic of Croa-
tia. The preceding provisions shall apply to dividends only if those dividends are paid by 
an enterprise residing in the Federal Republic of Germany to an enterprise residing in the 
Republic of Croatia whose capital belongs directly -- at least ten per cent -- to the Croa-
tian enterprise, and these dividends were not be deducted when the profits of the enter-
prise paying the dividends were determined. 
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b) For the following income, the tax levied by the Federal Republic of Germany in 
accordance with this Agreement shall be credited to the Croatian tax due thereon in ac-
cordance with the regulations of Croatian tax law: 

aa) dividends not included under subparagraph a) of this paragraph; 

bb) interest; 

cc) royalties; 

dd) income that may be taxed in the Federal Republic of Germany in accordance 
with Article 13, paragraph 2, in so far as there is no shareholding whose dividends fall 
under subparagraph a); 

ee) income that may be taxed in the Federal Republic of Germany in accordance 
with Article 15, paragraph 3; 

ff) directors’ fees as per Article 16; 

gg) income of artists and athletes. 

(3) Income or capital of a person residing in one Contracting State that is to be ex-
cluded from taxation in this State in accordance with this Agreement may nevertheless be 
taken into consideration in this State in determining the tax on remaining portions of in-
come or property. 

Article 24. Non-Discrimination 

(1) Nationals of a Contracting State may not be subjected in the other Contracting 
State to any taxation or requirement connected therewith that is other or more burden-
some than the taxation and connected requirements to which nationals of that other State, 
under the same circumstances, particularly with respect to residence, are or may be sub-
jected. Notwithstanding the provisions of Article 1, this provision shall also apply to per-
sons who are not residents of either Contracting State. 

(2) Stateless persons who are residents of a Contracting State may not be subjected 
in either Contracting State to any taxation or any requirements connected therewith that 
is other or more burdensome than the taxation and connected requirements to which na-
tionals of the State concerned, under the same conditions, are or may be subjected. 

(3) The taxation on a permanent establishment that an enterprise of a Contracting 
State has in the other Contracting State shall not be less favourably levied in that other 
State than the taxation levied on enterprises of that other State carrying on the same ac-
tivities. This provision shall not be construed as obliging a Contracting State to grant to 
residents of the other Contracting State any tax exemptions, allowances or reductions that 
it grants only to its own residents. 

(4) Where the provisions of Article 9, paragraph 1, Article 11, paragraph 5, or Arti-
cle 12, paragraph 5 do not apply, interest, royalties and other disbursements paid by an 
enterprise of a Contracting State to a resident of the other Contracting State shall, in the 
determination of the taxable profits of that enterprise, be deductible under the same con-
ditions as if they had been paid to a resident of the first-mentioned State. Similarly, any 
debts of an enterprise of a Contracting State to a resident of the other Contracting State 
shall, in the determination of the taxable property of the enterprise, be deductible under 
the same conditions as if they had been contracted to a resident of the first-mentioned 
State. 
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(5) Enterprises of a Contracting State the capital of which is wholly or partly owned 
or controlled, directly or indirectly, by one or more residents of the other Contracting 
State shall not be subjected in the first-mentioned State to any taxation or any require-
ments connected therewith that is other or more burdensome than the taxation and asso-
ciated requirements to which other similar enterprises of the first-mentioned State are or 
may be subjected. 

(6) This Article shall, notwithstanding Article 2, apply to taxes of every kind and de-
scription. 

Article 25. Mutual Agreement Procedure 

(1) Where a person considers that the actions of one or both of the Contracting 
States result or will result for him in taxation not in accordance with this Agreement, he 
may, without prejudice to the remedies provided by the domestic law of those States, 
present his case to the competent authority of the Contracting State of which he is a resi-
dent or, if his case comes under Article 24, paragraph 1, to that of the Contracting State 
of which he is a national. The case must be presented within three years from the first no-
tification of the action resulting in taxation not in accordance with this Agreement. 

(2) The competent authority shall endeavour, if the objection appears to it to be justi-
fied and if it is not itself able to arrive at a satisfactory solution, to resolve the case by 
mutual agreement with the competent authority of the other Contracting State, with a 
view to the avoidance of taxation which is not in accordance with this Agreement. Any 
agreement reached shall be implemented notwithstanding any time limits in the domestic 
law of the Contracting States. 

(3) The competent authorities of the Contracting States shall endeavour to resolve by 
mutual agreement any difficulties or doubts arising as to the interpretation or application 
of this Agreement. They may also consult with each other on how avoidance of double 
taxation may be achieved in cases not considered by this Agreement. 

(4) For purposes of reaching an agreement in accordance with the above provisions 
of this Article, the competent authorities of the Contracting State may communicate with 
each other directly. When it seems advisable in order to reach agreement to have an oral 
exchange of opinions, such exchange may take place through a commission consisting of 
representatives of the competent authorities of the Contracting States. 

Article 26. Exchange of Information 

(1) The competent authority of the Contracting States shall exchange the information 
that is necessary for carrying out this Agreement or the domestic law of the Contracting 
States pertaining to taxes falling under the Agreement in so far as the taxation thereupon 
is not contrary to this Agreement. The exchange of information is not restricted to Arti-
cle 1 of this Agreement. Any information received by a Contracting State shall be treated 
as secret in the same manner as information obtained under the domestic law of that State 
and shall be disclosed only to persons or authorities (including courts and administrative 
bodies) involved in the assessment or collection of, the enforcement or prosecution in re-
spect of, or the decision-making about remedies and means of legal redress with respect 
to taxes falling under the Agreement. These persons or authorities may use the informa-
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tion only for these purposes and only under the restrictions prescribed by the competent 
authority of the other Contracting State. They may disclose the information in public 
court proceedings or in judicial decisions if the competent authority of the other Con-
tracting State raises no objections thereto. Further transmittal to other agencies may take 
place only with prior approval of the competent authority of the other Contracting State. 

(2) The provisions of paragraph 1 above shall not be construed to impose on a Con-
tracting State the obligation: 

a) to carry out, for purposes of supplying information, administrative measures at 
variance with the laws or administrative practice of that State or of the other Contracting 
State; 

b) to supply information that is not obtainable under the law or in the normal course 
of administration of that State or of the other Contracting State; 

c) to supply information that would disclose any trade, industrial, business or profes-
sional secret or business process or information the disclosure of which would be con-
trary to public policy. 

Article 27. Reimbursement of Withholding Taxes 

(1) If taxes are levied by deduction (at the source) in one Contracting State on divi-
dends, interest, royalties or other income derived by a person residing in the other Con-
tracting State, the first-mentioned Contracting State may levy the tax at the rate pre-
scribed by its domestic law. The first-mentioned Contracting State shall reimburse the 
levied tax upon request of the taxpayer, in so far as this State has no or only limited right 
to taxation according to the Agreement. 

(2) The deadline for submitting the request for reimbursement shall be four years af-
ter conclusion of the calendar year in which the tax deduction was levied on dividends, 
interest, royalties or other income. After this deadline, the right to tax reimbursement as 
per paragraph 1, sentence 2 of this Article shall expire. 

(3) The Contracting State from which the income derives may request certification 
of residency in the other Contracting State from the competent authority. 

(4) The competent authorities may, through mutual agreement, regulate the imple-
mentation of this Article and, if necessary, determine other procedures for implementing 
the tax reductions or exemptions prescribed in the Agreement. 

Article 28. Members of Diplomatic Missions and Consular Posts 

(1) This Agreement shall not affect the tax privileges accorded to staff members of 
diplomatic missions and employees of consular posts or international organisations under 
the general rules of international law or under special agreements. 

(2) In so far as income or capital is not taxed owing to diplomatic or consular privi-
leges granted to diplomats and consular officials under the general rules of international 
law or under special international agreements, the right to tax shall be reserved to the 
sending State. 

(3) Notwithstanding the provisions of Article 4, a natural person who is a member of 
a diplomatic mission, a consular post or a permanent mission of a Contracting State that 
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is located in the other Contracting State or in a third State shall be deemed to be resident 
in the sending State for purposes of this Agreement if he: 

a) is, according to international law, not liable to tax in the receiving State on income 
from sources outside this State or on capital outside this State, and 

b) is subject in the sending State to the same obligations with regard to taxes on his 
entire income or capital as persons residing in this State. 

(4) This Agreement shall not apply to international organisations, their agencies or 
officials nor for members of diplomatic missions or consular posts of a third State and 
their immediate family who are residing in a Contracting State but are not treated in ei-
ther Contracting State as residents for purposes of taxes on income and capital. 

Article 29. Ancillary Document 

The attached Protocol is a component of this Agreement. 

Article 30. Entry into Force 

(1) This Agreement shall require ratification; the instruments of ratification shall be 
exchanged as soon as possible at Berlin. 

(2) This Agreement shall enter into force on the day on which the instruments of 
ratification are exchanged and is to be applied in both Contracting States: 

a) with regard to taxes on dividends, interest and royalties withheld at source, in re-
spect of amounts paid on or after 1 January of the calendar year following the year in 
which the Agreement entered into force; 

b) with regard to other taxes, in respect of amounts of taxes that are levied over the 
period beginning on 1 January of the calendar year following the year in which the 
Agreement entered into force. 

(3) With the entry into force of this Agreement, the Agreement between the Federal 
Republic of Germany and the Socialist Federal Republic of Yugoslavia for the Avoid-
ance of Double Taxation with respect to Taxes on Income and on Property of 26 March 
1987 shall cease to be in force and cease to be applied in relations between the Federal 
Republic of Germany and the Republic of Croatia: 

a) with regard to taxes withheld at source: to the amounts paid on or after 1 January 
of the calendar year following the year in which the Agreement has entered into force; 

b) with regard to other taxes: to the amounts of taxes that are levied over the period 
beginning on 1 January of the calendar year following the year in which the Agreement 
has entered into force. 

Article 31. Termination 

This Agreement shall remain in force indefinitely, but either Contracting State may 
denounce the Agreement, after the expiration of five years from the date of its entry into 
force, by giving the other Contracting State written notice through the diplomatic channel 
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no later than 30 June of any calendar year; in such instance, the Agreement shall cease to 
have effect: 

a) with regard to taxes withheld at source: to the amounts paid on or after 1 January 
of the calendar year following the year of notice of termination; 

b) with regard to other taxes: to amounts that are levied for the period beginning on 
1 January of the calendar year following the year of notice of termination. 

The date of receipt of the notice of termination by the other Contracting State shall 
determine the effective date of termination. 

Done in Berlin on 6 February 2006 in two originals, each in the German and Croa-
tian languages, both texts being equally authentic. 

For the Federal Republic of Germany: 

For the Republic of Croatia: 
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PROTOCOL TO THE AGREEMENT OF 6 FEBRUARY 2006 BETWEEN THE FED-
ERAL REPUBLIC OF GERMANY AND THE REPUBLIC OF CROATIA ON 
THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION WITH RESPECT TO TAXES ON 
INCOME AND ON CAPITAL 

At the signing of the Agreement between the Federal Republic of Germany and the 
Republic of Croatia on the Avoidance of Double Taxation with respect to Taxes on In-
come and Capital, the duly authorised representatives have also agreed upon the follow-
ing provisions contained in this Protocol, which is a component of the said Agreement: 

1. Ad Article 7: 

a) If an enterprise of a Contracting State sells goods or merchandise through a per-
manent establishment in the other Contracting State or carries on business therein, the 
profits of that permanent establishment shall be determined not on the basis of the total 
proceeds of the enterprise, but solely on the basis of the remuneration that can be attrib-
uted to the actual sales or business activities of the permanent establishment. 

b) If an enterprise has a permanent establishment in the other Contracting State, the 
profits of that permanent establishment derived either in connection with contracts, spe-
cifically contracts for the design, supply, installation or construction of industrial, com-
mercial or scientific equipment or facilities, or in connection with State orders shall be 
determined not on the basis of the total contract price, but solely on the basis of that por-
tion of the contract that is actually carried out by the permanent establishment in the Con-
tracting State in which it is located. The profits from the supply of merchandise to the 
permanent establishment or in connection with that portion of the contract that is carried 
out in the Contracting State in which the place of the main subdivision of the enterprise is 
located may be taxed only in that State. 

2. Ad Article 11: 

If, by means of national law after entry into force of this Agreement, a Contracting 
State establishes or expands its right of taxation on interest paid to non-resident persons, 
both Contracting States shall, upon request of one Contracting State, begin negotiations 
concerning how Article 11 can be applied. 

3. Ad Articles 10 and 11: 

Notwithstanding the provisions of Articles 10 and 11, dividends and interest may be 
taxed in the Contracting State in which they arise, in accordance with the laws of that 
State, if they: 

a) are based on rights or debt-claims stipulating participation in profits (including the 
income of a silent partner derived by him from his share participation as a silent partner 
and income from profit-participating loans or with profit bonds as per the tax law of the 
Federal Republic of Germany), and 

b) are deductible when the profits of the payer of the dividends and interest are de-
termined. 

4. Ad Article 23, paragraph 1, subparagraph c): 

Both Contracting States agree that the area of the activities cited in Article 23, para-
graph 1, subparagraph c) may be expanded through mutual agreement of the competent 
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authorities. In so doing, Section 8, paragraph 1, numbers 1 through 6 of the German For-
eign Tax Law for Work is to be taken into consideration. 

5. Ad Article 26: 

If personal data are transmitted on the basis of this Agreement in accordance with 
domestic law, the following provisions shall additionally apply while heeding the appli-
cable legal provisions of each Contracting State: 

a) The receiving State shall, upon request, inform the transmitting State of the use of 
the transmitted data and of the results thereby achieved; 

b) The transmitting agency is obligated to pay attention to the accuracy of the data to 
be transmitted and to its necessity and proportionality with respect to the purpose pur-
sued with the transmittal. In so doing, prohibitions on transmittal according to respective 
applicable domestic law shall be observed. Should it turn out that incorrect data or data 
that should not have been transmitted was transmitted, the receiving State is to be imme-
diately informed of this. It is obligated to carry out the correction or destruction of the 
data; 

c) The person in question is to be given, upon request, information about the trans-
mitted information concerning his person and about the intended use. There shall be no 
obligation to give information if consideration establishes that the public interest in not 
giving the information outweighs the interest of the person in question. In addition, the 
right of the person in question to receive information about existing data concerning his 
person shall be according to the national law of the Contracting State in whose territory 
the information is requested; 

d) If a person is wrongfully harmed as a result of transmission of information in the 
context of the exchange of data in accordance with this Agreement, the receiving State 
shall be responsible to him for this in accordance with its domestic law. It may not claim 
in its defence with respect to the injured party that the damage has been caused by the 
transmitting State; 

e) The transmitted personal data are to be deleted as soon as they are no longer nec-
essary for the purpose for which they were transmitted; 

f) The transmitting and receiving agencies are obligated to make a record of the 
transmittal and receipt of personal data; 

g) The transmitting and receiving agencies are obligated to protect transmitted per-
sonal data effectively against unauthorised access, alteration or disclosure. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LA 
RÉPUBLIQUE DE CROATIE TENDANT À ÉVITER LES DOUBLES IM-
POSITIONS EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA 
FORTUNE 

La République fédérale d’Allemagne et la République de Croatie, 

Désireuses de conclure un accord tendant à éviter les doubles impositions en matière 
d’impôts sur le revenu et sur la fortune;  

Sont convenues de ce qui suit :  

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont résidentes d’un État contrac-
tant ou des deux États contractants.  

Article 2. Impôts visés 

(1) Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus 
pour le compte d’un État contractant, d’un de ses subdivisions territoriales administrati-
ves ou une de ses collectivités locales, quel que soit le régime de perception.  

(2) Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune tous prélèvements 
fiscaux assis sur tout ou partie du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de 
l’aliénation de biens meubles ou immeubles, les impôts sur le montant total des salaires 
versés par les entreprises aussi bien que les impôts sur les plus-values du capital.  

(3) Les impôts actuels qui font l’objet du présent Accord sont notamment :  

a) En République de Croatie :  

L’impôt sur les bénéfices,  

L’impôt sur le revenu, et  

La majoration sur l’impôt sur le revenu,  

y compris toute surtaxe appliquée sur ces impôts,  
(désignés ci-après par « l’impôt croate »);  

b) En République fédérale d’Allemagne :  

L’impôt sur le revenu,  

L’impôt sur les sociétés,  

L’impôt sur le capital, et  

L’impôt commercial,  

y compris la surtaxe sur ces impôts, 
(désignés ci-après par « l’impôt allemand »).  
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(4) Le présent Accord s’applique également à tous impôts de nature identique ou 
sensiblement analogue qui seraient prescrits après la date de signature du présent Accord, 
et qui s’ajouteraient ou se substitueraient aux impôts actuels. Les autorités compétentes 
des États contractants se communiqueront toutes les modifications de fond qui seraient 
apportées à la législation de leurs États respectifs relatives aux impôts auxquels 
s’applique le présent Accord. 

Article 3. Définitions générales 

(1) Aux fins du présent Accord, et à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente :  

a) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent se-
lon le contexte la République fédérale d’Allemagne ou la République de Croatie. Les ex-
pressions « République fédérale d’Allemagne » et « République de Croatie » incluent le 
territoire de l’État contractant concerné, y compris la zone des fonds marins, leur sous-
sol au-dessous de la mer territoriale et sur lesquels l’État contractant concerné exerce des 
droits souverains et sa juridiction, conformément au droit international et à sa législation 
nationale, à des fins de prospection, d’exploitation, de conservation et de gestion de ses 
ressources naturelles vivantes ou fossiles;  

b) Le terme « personne » s’entend des personnes physiques et des sociétés;  

c) Le terme « société » s’entend des personnes morales et des entités qui sont assimi-
lées à des personnes morales au regard de l’impôt;  

d) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » s’entendent respectivement d’une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et d’une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant;  

e) L’expression « trafic international » s’entend de tout transport effectué par un na-
vire ou un aéronef ou un bateau engagé dans un trafic fluvial exploité par une entreprise 
dont le siège de direction effective est situé dans un État contractant, sauf lorsque ce na-
vire, ce bateau ou cet aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État 
contractant;  

f) Le terme « ressortissant » désigne :  

aa) En ce qui concerne la République de Croatie :  

Toute personne physique possédant la nationalité de la République de Croatie ainsi 
que toute personne juridique, simple partenariat ou groupement de personnes établis se-
lon la législation en vigueur dans la République de Croatie;  

bb) En ce qui concerne la République fédérale d’Allemagne :  

Tout Allemand au sens de la Loi fondamentale de la République fédérale 
d’Allemagne ainsi que toute personne morale, simple partenariat ou groupement de per-
sonnes établis selon la législation en vigueur dans la République fédérale d’Allemagne;  

g) L’expression « autorité compétente » signifié désigne :  

aa) Dans le cas de la République de Croatie le Ministre des finances ou son représen-
tant autorisé;  

bb) Dans le cas de la République fédérale d’Allemagne le Ministère fédéral des fi-
nances ou l’organisme auquel il délègue son autorité.  
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(2) Aux fins de l’application du présent Accord par l’un des États contractants, toute 
expression qui n’est pas définie dans ledit Accord a le sens que lui attribue la législation 
de cet État contractant concernant les impôts auxquels s’applique le présent Accord et 
toute définition selon la législation fiscale en vigueur de cet État ayant le pas sur le sens 
que lui attribueraient d’autres lois du même État à moins que le contexte n’appelle une 
interprétation différente. 

Article 4. Résidence 

(1) Aux fins du présent Accord, on entend par « résident de l’un des États contrac-
tants » toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt 
dans cet État en raison de son domicile, de sa résidence, du siège de sa direction ou de 
son immatriculation ou de tout autre critère de nature analogue et inclut également cet 
État, une subdivision politique ou une autorité locale. Toutefois, cette expression ne 
s’applique pas aux personnes assujetties à l’impôt dans cet État exclusivement pour les 
revenus qu’elles tirent de sources situées dans cet État.  

(2) Lorsqu’en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un 
résident des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante :  

a) Cette personne est considérée comme un résident de l’État contractant où elle dis-
pose d’un foyer d’habitation permanent. Si elle dispose d’un foyer d’habitation perma-
nent dans les deux États contractants, elle est considérée comme un résident de l’État 
contractant avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre 
des intérêts vitaux);  

b) Si l’État contractant où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut 
être déterminé, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des 
États contractants, elle est considérée comme un résident de l’État contractant où elle sé-
journe de façon habituelle;  

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États contractants ou 
si elle ne séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un 
résident de l’État contractant dont elle possède la nationalité;  

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États contractants ou si elle ne 
possède la nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants 
tranchent la question d’un commun accord.  

(3) Si, par application des dispositions du paragraphe 1 du présent article, une socié-
té est un résident des deux États contractants, elle est réputée être un résident de l’État où 
son siège de direction effective est situé.  

(4) Un simple partenariat sera considéré comme résident de l’État contractant où le 
siège de direction effective est situé.  

Article 5. Établissement stable 

(1) Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » s’entend d’un 
lieu fixe d’affaires où une entreprise exerce tout ou partie de son activité.  

(2) L’expression « établissement stable » s’entend notamment :  

a) D’un siège de direction,  
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b) D’une succursale,  

c) D’un bureau,  

d) D’une usine,  

e) D’un atelier, et  

f) D’une mine, d’un puits de pétrole ou de gaz, d’une carrière ou de tout autre lieu 
d’extraction de ressources naturelles.  

(3) L’expression « établissement stable » comprend également les chantiers de cons-
truction ou d’installation qui durent plus de douze mois.  

(4) Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu’il n’y 
a pas « d’établissement stable » :  

a) S’il est fait usage d’une installation à seule fin de stocker, exposer ou livrer des 
biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise;  

b) Si des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés à 
seule fin de stockage, d’exposition ou de livraison;  

c) Si des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés à 
seule fin de transformation par une autre entreprise;  

d) Si une installation fixe d’affaires est utilisée à seule fin d’acheter des biens ou des 
marchandises ou de réunir des informations pour l’entreprise;  

e) Si une installation fixe d’affaires est utilisée à seule fin d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire;  

f) Si une installation fixe d’affaires est utilisée à seule fin de l’exercice combiné de 
plusieurs activités mentionnées aux alinéas (a) à (e) du présent paragraphe, dans la me-
sure où l’ensemble des activités ainsi exercées dans cette installation fixe d’affaires a un 
caractère préparatoire ou auxiliaire.  

(5) Lorsqu’une personne, autre qu’un agent indépendant auquel s’applique le para-
graphe 6, agit dans un État contractant pour le compte d’une entreprise de l’autre État 
contractant et dispose dans cet État du pouvoir qu’elle y exerce habituellement, de 
conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est réputée avoir un établis-
sement stable dans cet État à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à 
celles qui sont énumérées au paragraphe 4 du présent article et qui, exercées par 
l’intermédiaire d’une installation fixe, ne feraient pas de cette installation fixe un établis-
sement stable au sens dudit paragraphe.  

(6) Une entreprise de l’un des États contractants ne sera pas réputée avoir un établis-
sement stable dans l’autre État contractant du seul fait qu’elle exerce dans cet autre État 
des activités par l’entremise d’un courtier, d’un commissionnaire général ou de tout autre 
agent indépendant, si ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leurs activités.  

(7) Le fait qu’une société résidente de l’un des États contractants contrôle, ou est 
contrôlée par une société résidente de l’autre État contractant, ou qui y exerce son activi-
té (que ce soit ou non par l’intermédiaire d’un établissement stable) ne suffit pas, en lui-
même, à faire de l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre.  
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Article 6. Revenus de biens immobiliers 

(1) Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers situés 
dans l’autre État contractant (y compris les revenus d’exploitations agricoles ou forestiè-
res) sont imposables dans cet autre État.  

(2) L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État 
contractant dans lequel les biens considérés sont situés. L’expression désigne dans tous 
les cas les accessoires à la propriété immobilière, le cheptel mort ou vif des exploitations 
agricoles et forestières, les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé 
concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et le droit à des paie-
ments variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession d’exploitation des gise-
ments minéraux et autres ressources naturelles; les navires et les aéronefs ne sont pas 
considérés comme des biens immobiliers.  

(3) Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent aux revenus pro-
venant de l’exploitation directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre 
forme d’exploitation de biens immobiliers.  

(4) Les dispositions des paragraphes 1 et 3 du présent article s’appliquent également 
aux revenus tirés de biens immobiliers d’une entreprise et aux revenus tirés de biens im-
mobiliers qui sont affectés à l’exercice d’une profession indépendante.  

Article 7. Bénéfices des entreprises 

(1) Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État à moins que l’entreprise n’exerce une activité économique dans l’autre État 
contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise 
exerce une telle activité, ses bénéfices peuvent être imposés dans l’autre État, mais uni-
quement dans la mesure où ils sont imputables audit établissement stable.  

(2) Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent article, lorsqu’une en-
treprise de l’un des États contractants exerce son activité dans l’autre État contractant par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, il sera imputé dans chaque État 
contractant à cet établissement stable les bénéfices qu’il aurait vraisemblablement pu ré-
aliser s’il avait été une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou similaires 
dans des conditions identiques ou similaires et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable.  

(3) Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduc-
tion les dépenses contractées par l’entreprise pour cet établissement stable, y compris les 
dépenses de direction et les frais généraux d’administration, soit dans l’État contractant 
où cet établissement stable est situé, soit ailleurs.  

(4) Dans la mesure où il est d’usage dans un État contractant de déterminer les béné-
fices à attribuer à un établissement stable sur la base d’une répartition de la totalité des 
bénéfices d’une entreprise entre ses diverses composantes, rien dans le paragraphe 2 du 
présent article n’empêche l’État contractant intéressé de déterminer les bénéfices assujet-
tis à l’impôt en fonction d’une telle répartition selon l’usage; toutefois, la méthode de ré-
partition adoptée doit permettre d’obtenir un résultat conforme aux principes énoncés 
dans le présent article. 
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(5) Aucun bénéfice ne sera imputé à un établissement stable pour la seule raison que 
ledit établissement aura simplement acquis des biens ou des marchandises pour 
l’entreprise. 

(6) Aux fins des dispositions précédentes du présent article, les bénéfices à imputer à 
un établissement stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins 
qu’il n’existe des motifs valables et suffisants de procéder autrement. 

(7) Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenus traités séparément 
dans d’autres parties du présent Accord, les dispositions du présent article s’entendent 
sans préjudice des dispositions desdits articles. 

        Article 8. Transport maritime, fluvial et aérien 

(1) Les bénéfices effectués par une entreprise provenant de l’exploitation en trafic 
international de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans l’État contractant où 
est située la direction effective de l’entreprise. 

(2) Les bénéfices tirés de l’exploitation de bateaux engagés dans le transport fluvial 
ne sont imposables que dans l’État contractant où la direction effective de l’entreprise est 
située. 

(3) Aux fins de l’application du présent article, les bénéfices tirés de l’exploitation 
en trafic international de navires et d’aéronefs et les bénéfices tirés de l’exploitation de 
bateaux engagés dans le transport fluvial comprennent également les bénéfices tirés : 

a) De l’affrètement occasionnel de navires à coque nue, d’aéronefs ou de bateaux 
engagés dans le transport fluvial; et 

b) De l’utilisation ou la location de conteneurs (y compris les remorques et matériels 
apparentés servant au transport de conteneurs); 

lorsque ces activités sont réalisées en complément à l’exploitation de navires ou 
d’aéronefs en trafic international ou de bateaux engagés dans le transport fluvial. 

(4) Si le siège de direction effective d’une entreprise de navigation maritime ou flu-
viale est situé à bord d’un navire, ce siège est considéré comme situé dans l’État contrac-
tant où se trouve le port d’attache de ce navire, ou à défaut de port d’attache, dans l’État 
contractant dont l’exploitant du navire ou du bateau est un résident. 

(5) Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de 
la participation à un consortium, une coentreprise ou un organisme international 
d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

(1) Si : 

a) Une entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la 
direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou si 

b) Les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre 
État contractant; 
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et si, dans l’un comme dans l’autre cas, les conditions régissant les relations com-
merciales ou financières entre les deux entreprises diffèrent de celles qui devraient en 
principe régir des relations entre des entreprises indépendantes et traitant entre elles en 
toute indépendance, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient pu en principe être 
réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être du fait de ces conditions, peuvent 
être compris dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

(2) Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État 
-- et impose en conséquence -- des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État 
contractant a été imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont, selon 
le premier État mentionné, les bénéfices qui auraient été réalisés par l’entreprise dudit 
premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles 
convenues entre des entreprises indépendantes, l’autre État procède à un ajustement ap-
proprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices, si ledit autre État es-
time ledit ajustement justifié. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des au-
tres dispositions du présent Accord et, s’il y a lieu, les autorités compétentes des États 
contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

(1) Les dividendes versés par une société qui est un résident d’un État contractant à 
un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

(2) Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la 
société qui verse les dividendes est un résident et selon la législation de cet État; mais si 
le bénéficiaire effectif des dividendes est une personne résidente de l’autre État contrac-
tant, cet impôt ne peut excéder : 

a) 5 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire est une société (autre 
qu’un partenariat) qui détient directement au moins 10 pour cent du capital de la société 
qui paie les dividendes; 

b) 15 pour cent du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 

Les dispositions du présent paragraphe n’affectent pas l’imposition de la société en 
ce qui concerne les bénéfices à partir desquels les dividendes sont versés. 

(3) Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus pro-
venant d’actions, de droits de jouissance, de parts de fondateurs ou de droits autres que 
des créances, des participations aux bénéfices ainsi que les revenus d’autres parts socia-
les soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État 
dont la société distributrice est un résident. Il est équivalent en termes fiscaux à des reve-
nus provenant d’actions ainsi qu’à des bénéfices distribués sur la base de certificats de 
fonds d’investissement. 

(4) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas 
lorsque le bénéficiaire effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans 
l’autre État contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident, soit une ac-
tivité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que 
la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à cet établissement 
stable ou à cette base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 
sont applicables. 
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(5) Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou 
des revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur 
les dividendes versés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont versés à 
un résident de cet autre État ou dans la mesure où la participation génératrice des divi-
dendes se rattache effectivement à un établissement stable ou une base fixe situés dans 
cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de l’imposition des bénéfices non distri-
bués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes versés ou les 
bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus prove-
nant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

(1) Les intérêts provenant de l’un des États contractants et versés à un résident de 
l’autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État lorsque ce résident en 
est le bénéficiaire effectif. 

(2) Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des 
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires et notamment des 
revenus des titres publics et de bons ou d’obligations d’emprunts de gouvernements, y 
compris les primes qui s’y rattachent et les gains provenant des obligations à lots. Les 
pénalités pour paiement tardif ne sont pas considérés comme des intérêts au sens du pré-
sent article. 

(3) Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le 
bénéficiaire effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État 
contractant d’où proviennent les intérêts soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante 
au moyen d’une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts se rat-
tache effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Dans ce cas, les dispo-
sitions de l’article 7 ou de l’article 14 du présent Accord sont applicables. 

(4) Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est cet État lui-même, l’une de ses subdivisions territoriales administratives ou 
collectivités locales ou un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, 
qu’il soit ou non un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établis-
sement stable ou une base fixe pour lesquels la dette donnant lieu au paiement des inté-
rêts a été contractée et que cet établissement stable ou cette base fixe supportent la charge 
de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où l’établissement 
stable ou la base fixe sont situés. 

(5) Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant 
des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont versés, excède celui dont se-
raient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, 
les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la 
partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État 
contractant et compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 
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Article 12. Redevances  

(1) Les redevances provenant d’un État contractant et versées à un résident de l’autre 
État contractant ne sont imposables que dans cet autre État lorsque ce résident en est le 
bénéficiaire effectif. 

(2) Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunéra-
tions de toute nature versées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur 
sur une œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films, les enregistre-
ments sonores ou les autres supports de transmissions radiophoniques ou télévisées, les 
brevets, marques de fabrique, dessins ou modèles, plans, formules ou procédés secrets, 
ou pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, 
commercial ou scientifique. 

(3) Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire ef-
fectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant 
d’où proviennent les redevances soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante 
au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien pour lequel ces rede-
vances sont versées est effectivement lié à cet établissement stable ou à cette base fixe. 
Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 sont applicables. 

(4) Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque 
le débiteur est cet État lui-même, l’une de ses subdivisions territoriales administratives ou 
collectivités ou un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, 
qu’il soit ou non un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établis-
sement stable ou une base fixe en relation avec lesquels l’obligation de paiement des re-
devances a été contractée et que cet établissement stable ou cette base fixe supportent la 
charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où 
l’établissement stable ou la base fixe sont situés. 

(5) Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif des redevances ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce per-
sonne, le montant des redevances versées, compte tenu de la prestation pour laquelle el-
les sont versées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif 
en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à 
ce dernier montant. En pareils cas, la partie excédentaire reste imposable selon la législa-
tion de chaque État contractant, compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 13. Gains en capital 

(1) Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immo-
biliers au sens de l’article 6 situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet 
autre État contractant. 

(2) Les gains provenant de l’aliénation d’actions ou de droits dans une société dont 
les avoirs consistent, directement ou indirectement, principalement en biens immobiliers 
situés dans un État contractant sont imposables dans cet autre État. 

(3) Les gains tirés de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant possède dans l’autre État 
contractant dispose, ou qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État 
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contractant dispose dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indé-
pendante, y compris les gains tirés de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou 
avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre 
État. 

(4) Les gains provenant de l’aliénation de navires, aéronefs ou bateaux affectés au 
transport fluvial exploités en trafic international ou de biens mobiliers affectés à 
l’exploitation de ces navires, aéronefs ou bateaux ne sont imposables que dans l’État 
contractant où est située la direction effective de l’entreprise. 

(5) Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés dans les 
paragraphes 1 à 4 du présent article ne sont imposables que dans l’État contractant dont 
le cédant est un résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

(1) Les revenus qu’une personne physique résidente d’un État contractant tire d’une 
profession libérale ou d’une autre activité indépendante ne sont imposables que dans cet 
État, à moins qu’elle ne dispose de façon habituelle dans l’autre État contractant d’une 
base fixe pour l’exercice de son activité. Si elle dispose d’une telle base fixe, les revenus 
peuvent être imposés dans l’autre État contractant, mais uniquement dans la mesure où 
ils sont imputables à cette base fixe. 

(2) L’expression « profession libérale » comprend notamment les activités d’ordre 
scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique exercées de façon indépen-
dante, ainsi que les activités indépendantes des médecins, dentistes, avocats, ingénieurs, 
architectes et comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

(1) Sous réserve des dispositions des articles 16 à 19 du présent Accord, les salaires, 
traitements et autres rémunérations similaires qu’un résident de l’un des États contrac-
tants perçoit au titre d’un emploi salarié ne sont imposables que dans cet État contractant, 
à moins que l’emploi ne soit exercé dans cet autre État contractant. En ce cas, les rému-
nérations perçues à ce titre peuvent être imposées dans cet autre État contractant. 

(2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident de 
l’un des États contractants reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État 
contractant ne sont imposables que dans le premier État : 

a) Si le bénéficiaire ne séjourne dans l’autre État que pendant une ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours d’une période de 12 mois commençant ou se 
terminant au cours de l’année fiscale considérée; et 

b) Si les rémunérations sont versées par un employeur ou pour un employeur qui 
n’est pas un résident de cet autre État; et 

c) Si la charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou 
une base fixe de l’employeur dans l’autre État. 

(3) Les dispositions du paragraphe 2 ne s’appliquent pas aux rémunérations reçues 
au titre d’un emploi par des personnes dont les services sont commercialement proposés. 
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(4) Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations per-
çues au titre d’un emploi exercé à bord d’un navire, d’un aéronef ou d’un bateau engagé 
dans le transport fluvial exploité en trafic international par une entreprise d’un État 
contractant ne sont imposables que dans l’État où est située la direction effective de 
l’entreprise. 

(5) Les cotisations relatives à une personne exerçant un emploi salarié dans un État 
contractant qui sont versées dans l’autre État contractant selon les prescriptions applica-
bles dans celui-ci sur l’assurance sociale obligatoire doivent être traitées dans le premier 
État, lors du calcul du revenu imposable de cette personne, de la même manière, selon les 
mêmes conditions et dans la même mesure que les cotisations à l’assurance sociale obli-
gatoire qui sont versées et reconnues fiscalement selon les prescriptions législatives du 
premier État contractant si : 

a) La personne n’était pas résidente de cet État directement avant le début de 
l’exercice de son activité et des cotisations à la sécurité sociale ont déjà été acquittées 
pour cette personne dans l’autre État; et 

b) Les autorités compétentes du premier État ont constaté que les organismes aux-
quels les cotisations de sécurité sociale sont versées correspondent généralement aux or-
ganismes qui sont reconnus à ce titre aux fins de l’imposition dans cet État. 

Aux fins du présent paragraphe, l’expression « assurance sociale obligatoire » signi-
fie : 

aa) Pour la République de Croatie : l’assurance-maladie, l’assurance-retraite et 
l’assurance-chômage organisées par les organismes de sécurité sociale déterminés par la 
loi; 

bb) Pour la République fédérale d’Allemagne : l’assurance-maladie, l’assurance-
retraite, l’assurance-soins et l’assurance-chômage organisées par les organismes de sécu-
rité sociale déterminés par la loi. 

Article 16. Tantièmes de membres de conseils d’administration  

Les tantièmes et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État contractant 
reçoit en sa qualité de membre du Conseil d’administration d’une société qui est un rési-
dent de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

(1) Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15 de cet Accord, les revenus 
qu’un résident tire de ses activités personnelles en tant qu’artiste du spectacle, tel qu’un 
artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou que musicien, ou en tant 
que sportif, sont imposables dans l’État contractant où ces activités sont exercées. 

(2) Lorsque les revenus au sens du paragraphe 1 sont attribués non pas à l’artiste ou 
au sportif lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables nonobstant 
les dispositions des articles 7, 14 et 15 de cet Accord dans l’État contractant où les activi-
tés de l’artiste ou du sportif sont exercées. 

(3) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas aux 
revenus provenant d’activités exercées dans un autre État contractant par des artistes du 
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spectacle ou des sportifs si leur séjour dans cet État est financé principalement par des 
fonds publics de l’autre État contractant, de l’une de ses subdivisions territoriales admi-
nistratives ou collectivités locales, ou par un organisme reconnu comme un organisme 
caritatif dans cet autre État. En pareil cas, les revenus tirés de ces activités ne sont impo-
sables que dans l’État contractant dont l’artiste ou le sportif est un résident. 

Article 18. Pensions, rentes et allocations de sécurité sociale 

(1) Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, lorsqu’une per-
sonne qui est un résident d’un État contractant perçoit des pensions et autres rémunéra-
tions similaires au sens du paragraphe 4 du présent article provenant de l’autre État 
contractant, ces paiements ne sont imposables que dans le premier État. 

(2) Les paiements reçus par une personne qui est un résident d’un État contractant au 
titre d’un régime d’assurance sociale obligatoire de l’autre État contractant ne sont impo-
sables, contrairement aux dispositions du paragraphe précédent du présent article, que 
dans cet autre État. 

(3) Les paiements périodiques ou forfaitaires versés par l’un des États contractants 
ou par une de ses subdivisions politiques à un résident de l’autre État contractant au titre 
de dommages résultant de faits de guerre ou de persécution politique (y compris les pres-
tations de réparation ou les bénéfices) ou au titre d’un service de remplacement militaire 
ou civil ou d’un crime, d’une vaccination ou d’un événement analogue ne sont imposa-
bles que dans le premier État. 

(4) Le terme « rentes » s’entend d’une somme déterminée payable périodiquement à 
échéances fixes à titre viager ou pendant une période déterminée ou déterminable, en ver-
tu d’une obligation d’effectuer les paiements en contrepartie d’une prestation adéquate en 
argent ou appréciable en argent. 

Article 19. Fonctions publiques 

(1) a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres que les pen-
sions, qui sont versés par un État contractant, l’une de ses subdivisions territoriales ad-
ministratives ou collectivités locales à une personne physique au titre de services rendus 
à cet État, cette subdivision territoriale administrative ou collectivité locale ne sont impo-
sables que dans cet État. 

b) Toutefois, lesdits salaires, gages et autres rémunérations similaires ne sont impo-
sables que dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet autre État et si 
la personne physique est un résident de cet État qui : 

aa) Possède la nationalité de cet État; ou 

bb) N’est pas devenu un résident de cet État à seule fin de rendre les services. 

(2) a) Toute pension versée par un État contractant, l’une de ses subdivisions territo-
riales administratives ou collectivités locales, par prélèvement sur des fonds qu’ils ont 
constitués, à une personne physique au titre de services rendus à cet État, cette subdivi-
sion territoriale administrative ou collectivité locale n’est imposable que dans cet État. 

b) Toutefois, cette pension est imposable exclusivement dans l’autre État contractant 
si la personne physique est un résident de cet autre État et en possède la nationalité. 
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(3) Les dispositions des articles 15, 16, 17 ou 18 de cet Accord s’appliquent aux sa-
laires, gages et autres rémunérations similaires et aux pensions qui sont versés en contre-
partie de services rendus dans le cadre d’une activité commerciale ou industrielle exercée 
par un État contractant, l’un de ses Länder ou l’une de ses unités administratives territo-
riales ou de ses collectivités locales. 

(4) Les dispositions du paragraphe 1 de cet article s’appliquent mutatis mutandis aux 
rémunérations versées au titre d’un programme d’assistance au développement d’un État 
contractant, d’une de ses subdivisions territoriales administratives ou collectivités locales 
à des experts ou à des volontaires envoyés dans l’autre État contractant avec 
l’assentiment de cet autre État. 

(5) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent également aux gages, salai-
res et autres rémunérations similaires qui sont versés à une personne physique en contre-
partie de services rendus à l’Institut Goethe, au Service d’échange académique allemand 
(Deutscher Akademischer Austauschdienst, DAAD) ou à tout autre organisme similaire 
déterminé d’un commun accord par les autorités compétentes des États contractants. Si 
ces paiements ne sont pas soumis à l’impôt dans l’État contractant dont ils proviennent, 
les dispositions de l’article 15 s’appliquent. 

Article 20. Professeurs invités, enseignants et étudiants 

(1) Une personne physique qui séjourne dans un État contractant à l’invitation de cet 
État ou d’une université, d’un collège, d’une école, d’un musée ou d’un autre établisse-
ment culturel dudit État dans le cadre d’un programme d’échange culturel officiel pen-
dant une période ne dépassant pas deux ans aux fins uniquement d’enseigner, de donner 
des conférences ou d’effectuer des travaux de recherche dans ledit établissement et qui 
est, ou qui était avant de se rendre dans cet État, un résident de l’autre État contractant, 
est exonérée sur la rémunération qu’elle reçoit au titre de l’activité en question, dans la 
mesure où cette rémunération provient de sources situées en dehors de cet État. 

(2) Les sommes qu’un étudiant ou un apprenti qui est ou qui était immédiatement 
avant de se rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui 
séjourne dans le premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation reçoit 
pour couvrir ses frais d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans 
cet autre État à condition qu’elles proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

Article 21. Autres revenus 

(1) Les éléments de revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils provien-
nent, qui ne sont pas visés dans les articles précédents du présent Accord ne sont impo-
sables que dans cet État. 

(2) Les dispositions du paragraphe 1 du présent Accord ne s’appliquent pas aux re-
venus autres que ceux qui sont tirés de biens immobiliers au sens du paragraphe 2 de 
l’article 6 lorsque le bénéficiaire de tels revenus est un résident d’un État contractant qui 
exerce dans l’autre État contractant une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé ou une profession indépendante 
au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien pour lequel le revenu 
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est payé se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Dans ce 
cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 sont applicables. 

Article 22. Fortune 

(1) La fortune immobilière au sens du paragraphe 2 de l’article 6 appartenant à un 
résident d’un État contractant et située dans l’autre État contractant est imposable dans 
cet État contractant. 

(2) La fortune constituée par des biens mobiliers appartenant à un établissement sta-
ble qu’une entreprise d’un État contractant possède dans l’autre État contractant ou fai-
sant partie d’une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose pour l’exercice 
d’une profession indépendante dans l’autre État contractant est imposable dans cet autre 
État. 

(3) La fortune constituée de navires ou d’aéronefs exploités en trafic international ou 
de bateaux affectés au transport fluvial, ainsi que des biens mobiliers affectés à 
l’exploitation de ces navires, aéronefs ou bateaux, n’est imposable que dans l’État 
contractant où la direction effective de l’entreprise est située. 

(4) Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. 

Article 23. Élimination de la double imposition 

(1) En ce qui concerne un résident de la République fédérale d’Allemagne, l’impôt 
est établi comme suit : 

a) Un revenu provenant de la République de Croatie ainsi que des éléments de la for-
tune situés en République de Croatie qui selon les termes du présent Accord pourraient 
être imposés dans la République fédérale d'Allemagne mais qui relèvent de l’alinéa b) du 
présent paragraphe sont exclus de la base d’imposition allemande. Dans le cas d’éléments 
de revenus provenant de dividendes, la disposition précédente ne s’applique qu’aux divi-
dendes versés à une société (mais non à une association de personnes) qui est un résident 
de la République fédérale d’Allemagne par une société qui est un résident de la Républi-
que de Croatie dont 10 pour cent au moins du capital est détenu directement par la socié-
té allemande dans la mesure où le revenu n’est pas déduit lorsque les profits de la société 
distributrice sont calculés. 

Aux fins de l’imposition sur la fortune, les actions de participation, dont les dividen-
des lorsqu’ils sont versés seraient exclus de la base de l’impôt en vertu des dispositions 
des parties précédentes du présent alinéa, ne sont pas prises en considération dans la base 
de l’imposition allemande. 

b) Selon les dispositions de la législation allemande en matière de crédit d’impôt 
étranger, lors de la perception des impôts allemands, un crédit doit être accordé aux im-
pôts croates figurant ci-dessous qui sont versés en vertu de la législation fiscale de la Ré-
publique de Croatie et conformément au présent Accord : 

aa) Les dividendes qui ne relèvent pas de l’alinéa a) du présent paragraphe; 

bb) Les intérêts; 

cc) Les redevances; 
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dd) Les revenus qui en vertu du paragraphe 2 de l’article 13 du présent Accord sont 
imposables dans la République de Croatie; 

ee) Les revenus qui en vertu du paragraphe 3 de l’article 15 du présent Accord sont 
imposables dans la République de Croatie; 

ff) Les tantièmes des membres des conseils d’administration et de surveillance au 
sens de l’article 16 du présent Accord;  

gg) Les revenus des artistes et des sportifs. 

c) En ce qui concerne le revenu tel qu’il est défini aux articles 7 et 10 du présent Ac-
cord et les avoirs dont sont tirés ces revenus, les dispositions de l’alinéa b) du présent pa-
ragraphe s’appliquent à la place de l’alinéa a) si le résident de la République fédérale 
d’Allemagne ne prouve pas que le revenu de l’exercice financier de l’établissement sta-
ble au cours duquel les bénéfices ont été réalisés ou d’une société qui est un résident de 
la République de Croatie pendant l’exercice financier où les dividendes ont été distri-
bués, provient exclusivement ou presque des activités suivantes : la fabrication, le traite-
ment, la transformation ou la vente de biens et de marchandises, l’exploration ou 
l’exploitation de ressources naturelles, la consultance technique, les services techniques 
ou opérations de banque ou d’assurance. Ces dispositions s’appliquent aussi aux biens 
immobiliers utilisés par un établissement stable (paragraphe 4 de l’article 6) et aux béné-
fices provenant de l’aliénation de ces biens immobiliers (paragraphe 1 de l’article 13) et 
des biens mobiliers faisant partie de l’actif de l’établissement stable (paragraphe 3 de 
l’article 13). 

d) Nonobstant les dispositions de l’alinéa a), une double imposition est évitée en ac-
cordant une déduction telle qu’établie à l’alinéa b) : 

aa) Si dans les États contractants les éléments de revenu ou de fortune font l’objet de 
dispositions différentes de celles du présent Accord ou sont attribués à des personnes dif-
férentes (sauf en vertu de l’article 9), et que ce différend ne peut être réglé en vertu d’une 
procédure conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 25 du présent Ac-
cord, et si en raison de cette différence ou de cette attribution, le revenu ou la fortune 
considérés n’avaient été imposés ou, n’eut été ce différend, l’auraient été à un taux infé-
rieur; ou 

bb) Si la République fédérale d’Allemagne, après consultation appropriée, notifie 
par voie diplomatique à la République de Croatie d’autres revenus auxquels elle entend 
appliquer les dispositions du présent paragraphe. La double imposition des revenus noti-
fiés est alors évitée en accordant une déduction à compter du premier jour de l’année ci-
vile qui suit l’année au cours de laquelle la notification a été faite. 

(2) En ce qui concerne un résident de la République de Croatie, l’impôt est établi 
comme suit : 

a) Les revenus provenant de la République fédérale d’Allemagne, excepté les reve-
nus relevant de l’alinéa b), qui sont imposables dans cet État sur la base des articles pré-
cédents du présent Accord, sont exonérés de l’impôt en République de Croatie. Dans le 
cas de dividendes, les dispositions précédentes ne s’appliquent qu’aux dividendes versés 
à une société qui est un résident de la République de Croatie par une société qui est un 
résident de la République fédérale d’Allemagne dont 10 pour cent au moins du capital est 
détenu directement par la société croate, dans la mesure où les dividendes ne sont pas dé-
duits lorsque les profits de la société qui paie les dividendes sont calculés. 
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b) Pour les revenus suivants, l’impôt prélevé par la République fédérale 
d’Allemagne en application du présent Accord est déduit de l’impôt croate dû sur ces re-
venus selon les dispositions de la législation fiscale croate : 

aa) Les dividendes qui ne relèvent pas de l’alinéa a) du présent paragraphe; 

bb) Les intérêts; 

cc) Les redevances; 

dd) Les revenus qui en vertu du paragraphe 2 de l’article 13 du présent Accord peu-
vent être imposés dans la République fédérale d’Allemagne dans la mesure où il ne s’agit 
pas de participations dont les dividendes relèvent de l’alinéa a) du présent paragraphe; 

ee) Les revenus qui en vertu du paragraphe 3 de l’article 15 du présent Accord sont 
imposables dans la République fédérale d’Allemagne; 

ff) Les tantièmes des membres des conseils d’administration et de surveillance au 
sens de l’article 16 du présent Accord; 

gg) Les revenus des artistes et des sportifs. 

(3) Si selon les dispositions du présent Accord, les revenus et la fortune d’un rési-
dent d’un État contractant sont exonérés de l’impôt dans cet État, cet État peut néanmoins 
en calculant l’impôt sur la fraction restante des revenus et de la fortune du résident pren-
dre en compte le revenu ou la fortune exonérés d’impôts. 

Article 24. Non-discrimination  

(1) Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contrac-
tant à aucune imposition ou obligation y relative qui soit autre ou plus lourde que celles 
auxquelles sont ou pourraient être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se 
trouvent dans la même situation notamment en ce qui concerne la résidence. Nonobstant 
les dispositions de l’article premier, la présente disposition s’applique également aux per-
sonnes qui ne sont pas des résidents d’un État contractant ou des deux États contractants. 

(2) Les apatrides qui sont des résidents d’un État contractant ne sont assujettis dans 
l’un ou l’autre des États contractants à aucune imposition ou obligation y relative qui soit 
autre ou plus lourde que l’imposition et les obligations y relatives auxquelles sont ou 
pourraient être assujettis les ressortissants de l’État contractant concerné qui se trouvent 
dans la même situation. 

(3) Les établissements stables qu’une entreprise d’un État contractant exploite dans 
l’autre État contractant ne seront pas imposés dans cet autre État d’une façon moins favo-
rable que les entreprises de cet autre État qui exercent les mêmes activités. La présente 
disposition ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux 
résidents de l’autre État contractant les déductions personnelles, abattements et réduc-
tions d’impôts qu’il n’accorde qu’à ses propres résidents. 

(4) À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 5 de 
l’article 11 ou du paragraphe 5 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevan-
ces ou autres frais versés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre 
État contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de cette 
entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient été versés à un résident du pre-
mier État. De la même façon, les dettes d’une entreprise d’un État contractant à 
l’encontre d’un résident d’un autre État contractant, pour l’évaluation du capital imposa-
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ble de cette entreprise, sont déductibles dans les mêmes conditions que si elles avaient été 
contractées envers un résident du premier État. 

(5) Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre 
État contractant ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation 
y relative qui soit autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourraient être assu-
jetties les autres entreprises similaires du premier État. 

(6) Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de 
l’article 2, aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 25. Procédure amiable 

(1) Lorsqu’une personne résidente d’un État contractant estime que les mesures pri-
ses par l’un ou les deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une impo-
sition non conforme aux dispositions du présent Accord, elle peut, indépendamment des 
recours prévus par le droit interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente 
de l’État contractant dont elle est un résident, ou si son cas relève du paragraphe 1 de 
l’article 24, à celle de l’État contractant dont elle possède la nationalité. Le cas doit être 
soumis dans les trois ans qui suivent la première notification de la mesure qui entraîne 
une imposition non conforme aux dispositions du présent Accord. 

(2) L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est 
pas elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par 
voie d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant en vue 
d’éviter une imposition non conforme au présent Accord. L’Accord est appliqué quels 
que soient les délais prévus par le droit interne des États contractants. 

(3) Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent par voie d’accord 
amiable de résoudre les difficultés et de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu 
l’interprétation ou l’application du présent Accord. Elles peuvent aussi se concerter en 
vue d’éviter la double imposition dans les cas non prévus par le présent Accord. 

(4) Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes 
précédents du présent article. Lorsqu’un échange de vues oral paraît opportun pour par-
venir à un accord, cet échange de vues peut se tenir dans une commission composée de 
représentants des autorités compétentes des États contractants. 

Article 26. Échange de renseignements 

(1) Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
nécessaires pour appliquer les dispositions du présent Accord ou du droit interne des 
États contractants relatif aux impôts qui font l’objet du présent Accord dans la mesure où 
l’imposition prévue par ce droit n’est pas contraire aux dispositions du présent Accord. 
L’échange de renseignements n’est pas limité par les dispositions de l’article premier. 
Les renseignements reçus par l’autorité compétente d’un État contractant sont tenus se-
crets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation 
interne de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les 
tribunaux et organes administratifs) qui participent à l’établissement ou au recouvrement 
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des impôts visés par le présent Accord, par les procédures ou poursuites concernant ces 
impôts, ou par les décisions sur les moyens de droit et les recours relatifs à ces impôts. 
Ces personnes ou autorités ne peuvent utiliser ces renseignements que dans ces buts et 
que sous réserve des limitations imposées par l’autorité compétente de l’autre État 
contractant. Elles peuvent les divulguer dans une procédure judiciaire publique ou dans 
une décision judiciaire, excepté si l’autorité compétente de l’autre État contractant s’y 
oppose. Elles ne peuvent les transmettre à d’autres organismes qu’avec l’assentiment 
préalable de l’autorité compétente de l’autre État contractant. 

(2) Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent être interprétées comme imposant à 
l’autorité compétente d’un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa propre législation ou à sa 
pratique administrative ou à celle de l’autre État contractant pour la fourniture de rensei-
gnements; 

b) De fournir des renseignements qui ne peuvent être obtenus dans le cadre de sa 
propre législation ou pratique administrative normale ou de celle de l’autre État contrac-
tant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou 
professionnel ou un procédé commercial, ou encore dont la communication serait 
contraire à l’ordre public. 

Article 27. Remboursement des impôts prélevés à la source 

(1) Si dans un État contractant, les impôts sur les dividendes, les intérêts, les rede-
vances ou d’autres revenus d’un résident de l’autre État contractant sont perçus par rete-
nue à la source, le premier État contractant peut collecter l’impôt au taux prévu par sa lé-
gislation nationale. Le premier État contractant doit, à la demande du payeur, être rem-
boursé dans la mesure où le présent Accord ne confère aucun droit d’imposition ou un 
droit d’imposition limité seulement à cet État. 

(2) La demande de remboursement doit être introduite dans un délai de quatre ans à 
partir de la fin de l’année civile au cours de laquelle l’impôt à la source a été prélevé sur 
des dividendes, des intérêts, des redevances ou d’autres revenus. Après l’écoulement de 
ce délai, le droit au remboursement de l’impôt selon la deuxième phrase du paragraphe 1 
est caduc. 

(3) L’État contractant d’où proviennent les revenus peut demander à l’autorité com-
pétente d’émettre un certificat de résidence dans l’autre État contractant. 

(4) Les autorités compétentes peuvent d’un commun accord régler l’application des 
dispositions du présent article et, le cas échéant, établir d’autres procédures pour 
l’application des réductions ou des exemptions fiscales prévues en vertu du présent Ac-
cord. 

Article 28. Membres de missions diplomatiques et fonctionnaires consulaires 

(1) Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux 
dont bénéficient les membres de missions diplomatiques ou consulaires ou 
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d’organisations internationales en vertu des règles générales du droit international ou des 
dispositions d’accords particuliers. 

(2) Lorsque des revenus ou des capitaux ne sont pas imposés dans l’État d’accueil en 
raison des privilèges fiscaux accordés aux diplomates et aux fonctionnaires consulaires 
en vertu des règles générales du droit international ou des dispositions d’accords interna-
tionaux particuliers, le droit d’imposition appartient à l’État d’origine. 

(3) Nonobstant les dispositions de l’article 4 du présent Accord, toute personne phy-
sique membre d’une mission diplomatique ou consulaire ou d’une représentation perma-
nente d’un État contractant établie dans un autre État contractant ou dans un État tiers est 
censée être un résident de l’État qui l’envoie si : 

a) Conformément au droit international, elle n’est pas assujettie à l’impôt dans l’État 
d’accueil pour les revenus issus de sources extérieures à cet État ou la fortune située à 
l’extérieur de cet État; et 

b) Elle y est soumise aux mêmes obligations en matière d’imposition sur son revenu 
global et sur la fortune que les autres résidents de cet État; 

(4) Le présent Accord ne s’applique pas aux organisations internationales, à leurs 
organes ou à leurs fonctionnaires, ni aux membres de missions diplomatiques ou consu-
laires d’un État tiers et aux membres de leur famille qui séjournent dans un État contrac-
tant, mais qui ne sont traités dans aucun des deux États contractants comme des résidents 
de ces États aux fins de l’imposition sur le revenu et sur la fortune. 

Article 29. Instruments auxiliaires 

Le Protocole en annexe fait partie intégrante du présent Accord. 

Article 30. Entrée en vigueur 

(1) Le présent Accord doit être ratifié; les instruments de ratification seront échangés 
dès que possible à Berlin. 

(2) Le présent Accord entrera en vigueur à la date de l’échange des instruments de 
ratification et ses dispositions prendront effet dans les deux États contractants : 

a) En ce qui concerne l’impôt retenu à la source, à l’égard des revenus perçus à 
compter du 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle l’Accord entre 
en vigueur; 

b) En ce qui concerne les autres impôts, sur les revenus imposables perçus à compter 
du 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle l’Accord entre en vi-
gueur. 

(3) Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, la Convention entre la République 
fédérale d’Allemagne et la République socialiste fédérative de Yougoslavie en vue 
d’éviter la double imposition sur le revenu et la fortune signée le 26 mars 1987 cesse de 
produire ses effets entre la République fédérale d’Allemagne et la République de Croa-
tie : 

a) En ce qui concerne l’impôt retenu à la source, à l’égard des revenus perçus à 
compter du 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le présent Ac-
cord entre en vigueur; 
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b) En ce qui concerne les autres impôts, sur les revenus imposables perçus à compter 
du 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le présent Accord entre 
en vigueur. 

Article 31. Dénonciation 

Le présent Accord est conclu pour une durée illimitée, mais chacun des États 
contractants pourra le dénoncer par voie diplomatique moyennant un préavis de six mois 
avant la fin de chaque année civile suivant une période de cinq ans à compter de la date 
de son entrée en vigueur. En pareil cas, le présent Accord cessera de produire ses effets : 

a) En ce qui concerne l’impôt retenu à la source, à l’égard des revenus perçus à 
compter du 1er janvier de l’année civile suivant l’année où la notification de la dénoncia-
tion a été communiquée; 

b) En ce qui concerne les autres impôts, sur les revenus imposables perçus à compter 
du 1er janvier de l’année civile suivant l’année où la notification de la dénonciation a été 
communiquée. 

Le délai est calculé à partir de la date de réception de la notification de dénonciation 
par l’autre État contractant. 

Fait à Berlin le 6 février 2006 en deux exemplaires originaux, chacun en langues al-
lemande et croate, les deux textes faisant également foi. 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 

Pour la République de Croatie : 
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PROTOCOLE À L’ACCORD DU 6 FÉVRIER 2006 ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉ-
DÉRALE D’ALLEMAGNE ET LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE TENDANT À 
ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE 
REVENU ET SUR LA FORTUNE 

Lors de la signature de l’Accord entre la République fédérale d’Allemagne et la Ré-
publique de Croatie tendant à éviter les doubles impositions en matière d’impôts sur le 
revenu et sur la fortune, les soussignés à ce dûment autorisés sont en outre convenus des 
dispositions suivantes énoncées dans le présent Protocole, qui fait partie intégrante dudit 
Accord. 

1. S’agissant de l’article 7 : 

a) Lorsqu’une entreprise d’un État contractant vend des biens ou des marchandises 
ou exerce une activité économique dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, les bénéfices de cet établissement stable ne sont pas 
déterminés sur la base du montant total reçu à ce titre par l’entreprise, mais uniquement 
sur la base de la rétribution imputable à l’activité elle-même de l’établissement stable 
pour lesdites ventes ou activités; 

b) Dans le cas de contrats portant notamment sur la recherche, la fourniture, 
l’installation ou la construction de matériel ou de locaux à des fins industrielles, com-
merciales ou scientifiques ou de contrats de travaux publics, lorsque l’entreprise dispose 
d’un établissement stable dans l’autre État contractant, les bénéfices de cet établissement 
stable ne sont pas déterminés sur la base du montant du contrat, mais uniquement sur la 
base de la partie du contrat qui est effectivement exécutée par l’établissement stable dans 
l’État contractant où il est situé. Les bénéfices provenant de la fourniture de biens à cet 
établissement stable ou les bénéfices se rapportant à la partie du contrat qui est exécutée 
dans l’État contractant où le siège de direction de l’entreprise est situé ne sont imposables 
que dans cet État. 

2. S’agissant de l’article 11 : 

Si après l’entrée en vigueur du présent Accord, un État contractant justifie ou étend 
sur la base de sa législation nationale son droit d’imposition sur les intérêts versés à des 
non résidents, les deux États contractants débutent une négociation, à la demande de l’un 
des États contractants, sur l’adaptation de l’article 11.  

3. S’agissant des articles 10 et 11 : 

Nonobstant les dispositions des articles 10 et 11 du présent Accord, les dividendes et 
les intérêts sont imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent et conformément 
à la législation de cet État : 

a) S’ils découlent de droits ou de créances donnant droit à une participation aux bé-
néfices (y compris les revenus perçus par un associé passif au titre de sa participation en 
cette qualité ou d’un prêt dont le taux d’intérêt est lié aux bénéfices de l’emprunteur ou 
de bénéfices tirés d’obligations participantes en application de la législation fiscale de la 
République fédérale d’Allemagne); et 

b) À condition qu’ils soient déductibles aux fins du calcul des bénéfices du débiteur 
dudit revenu. 
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4. S’agissant du paragraphe 1, alinéa c), de l’article 23 : 

Les deux États contractants acceptent que l’étendue des activités énumérées au para-
graphe 1, alinéa c), de l’article 23 peut être élargie d’un commun accord entre les autori-
tés compétentes. L’article 8, paragraphe 1, points 1 à 6 de la loi allemande sur 
l’imposition extérieure des activités doit néanmoins être respecté. 

5. S’agissant de l’article 26 : 

Si, conformément à la législation nationale, des renseignements personnels sont 
échangés en vertu du présent Accord, les dispositions supplémentaires suivantes sont ap-
plicables sur la base des actes juridiques de chacune des parties contractantes : 

a) L’instance qui reçoit les renseignements informe sur demande l’instance qui les a 
transmis sur l’utilisation des renseignements fournis et les résultats obtenus. 

b) L’instance qui fournit les renseignements est tenue de s’assurer que les rensei-
gnements à fournir sont exacts et qu’ils sont nécessaires et proportionnés aux fins pour 
lesquelles ils sont fournis. Toute interdiction frappant la fourniture de renseignements en 
vertu de la législation nationale applicable doit être respectée. S’il s’avère que des ren-
seignements inexacts ou des renseignements qui n’auraient pas dû être fournis ont été 
fournis, l’instance qui a reçu les renseignements doit en être informée sans délai. Cette 
instance est tenue de corriger les renseignements ou de les détruire. 

c) Sur demande, la personne intéressée sera informée des renseignements la concer-
nant qui ont été reçus et de l’utilisation qui en sera faite. Il n’existe pas d’obligation 
d’information si un examen montre que l’intérêt public de ne pas informer la personne 
intéressée l’emporte sur son intérêt d’être informée. Pour le reste, le droit de la personne 
intéressée d’être informée sur les renseignements existants la concernant est régi par la 
législation nationale de l’État contractant sur le territoire duquel l’information est de-
mandée. 

d) Si une personne est lésée en violation du droit à la suite de communications dans 
le cadre de l’échange de renseignements conformément au présent Accord, l’instance qui 
a reçu les renseignements en assume la responsabilité selon la législation interne de son 
État. Elle ne peut invoquer à sa décharge par rapport à la personne lésée que le dommage 
a été occasionné par l’instance qui a communiqué les renseignements. 

e) Les renseignements personnels communiqués doivent être effacés dès qu’ils ne 
sont plus nécessaires à la finalité pour laquelle ils ont été communiqués. 

f) Les instances qui communiquent et reçoivent les renseignements sont tenues de 
consigner la communication et la réception de renseignements personnels. 

g) Les instances qui communiquent et reçoivent les renseignements sont tenues de 
protéger efficacement les renseignements personnels communiqués contre l’accès non 
autorisé, la modification non autorisée ou la divulgation non autorisée. 
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Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Uganda regarding technical cooperation. En-
tebbe, 20 March 1964 

Entry into force:  24 November 1964, in accordance with article 11  

Authentic texts:  English and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 19 March 2007 
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Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gou-
vernement de la République de l'Ouganda relatif à la coopération technique. 
Entebbe, 20 mars 1964 

Entrée en vigueur :  24 novembre 1964, conformément à l'article 11  

Textes authentiques :  anglais et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 19 mars 2007 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
L’OUGANDA RELATIF À LA COOPÉRATION TECHNIQUE 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement ou-
gandais,  

Considérant les relations amicales existant entre les deux États et leurs peuples,  

Fermement désireux de développer ces relations, 

Considérant qu’ils ont mutuellement intérêt à faciliter et à encourager le développe-
ment technique et économique des deux États,  

Reconnaissant les avantages que les deux États pourraient retirer d’une coopération 
technique plus étroite,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

(1) Les Parties contractantes s’efforceront de coopérer et de s’aider mutuellement, 
dans les limites de leurs possibilités, en ce qui concerne les questions techniques relevant 
des domaines mentionnés à l’article 2 du présent Accord. Cette coopération se fera sur 
une base d’égalité. 

(2) Sur la base et dans le cadre du présent Accord, l’intention des Parties est de 
conclure des ententes intéressant des projets déterminés.  

Article 2 

Les ententes visées au paragraphe 2 de l’article premier du présent Accord pourront 
prévoir que le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne prêtera son 
concours au Gouvernement ougandais dans les domaines ci-après : 

(1) Création de centres de formation technique et d’institutions modèles grâce à 
l’envoi en Ouganda d’enseignants et de techniciens allemands et à la fourniture de maté-
riel technique, y compris des pièces détachées et pièces de rechange pendant la durée 
convenue de tout projet;  

(2) Envoi en Ouganda de ressortissants allemands appelés à jouer le rôle d’experts, 
de consultants pour des projets déterminés, ainsi que de conseillers du Gouvernement. 

Article 3 

Sur la base des ententes visées au paragraphe 2 de l’article premier du présent Ac-
cord, le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne s’efforcera en outre de 
prêter son concours au Gouvernement ougandais : 
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(1) En offrant à des stagiaires ougandais la possibilité de recevoir une formation 
dans des institutions de formation technique de la République fédérale d’Allemagne ou 
dans des établissements industriels allemands; 

(2) En facilitant la formation technique supérieure de spécialistes ougandais dans la 
République fédérale d’Allemagne. 

Article 4 

Le Gouvernement ougandais : 

(1) Fournira à ses frais, selon les besoins, les terrains, bâtiments et services s’y rap-
portant qui seront nécessaires à l’exécution des divers projets en Ouganda, sauf s’il en est 
autrement convenu conformément au paragraphe 2 de l’article 1; 

(2) Prendra à sa charge les dépenses de fonctionnement et d’entretien relatives aux 
divers projets; 

(3) Fournira à ses frais le personnel technique et auxiliaire local qu’exigera 
l’exécution des divers projets, ainsi que les interprètes nécessaires; 

(4) Fournira à ses frais un logement approprié, dans des conditions équivalentes à 
celles prévues pour des fonctionnaires comparables du Gouvernement, pour les experts, 
enseignants et techniciens allemands ainsi que leur famille et prendra en charge les coûts 
d’entretien dudit logement. Si l’expert, l’enseignant ou le technicien est logé dans un hô-
tel, le Gouvernement s’acquittera de son obligation en remboursant 50 % du coût de la 
chambre avec pension;  

(5) Prendra à sa charge les frais des déplacements officiels effectués par les experts, 
enseignants et techniciens allemands et leur versera des indemnités journalières pendant 
ces déplacements, d’un montant équivalent au montant appliqué pour des fonctionnaires 
comparables du Gouvernement; 

(6) Prendra de son côté des dispositions pour qu’à l’expiration d’un délai approprié, 
les enseignants et techniciens allemands puissent être remplacés par des ressortissants 
ougandais compétents. À cette fin, il désignera en temps opportun un nombre approprié 
de ressortissants ougandais compétents, parmi lesquels les remplaçants des enseignants et 
techniciens allemands pourront être choisis en vue de recevoir une formation dans la Ré-
publique fédérale d’Allemagne, et fera en sorte d’assurer que lorsqu’ils auront terminé le 
stage de formation, ceux-ci seront employés dans les centres et institutions en cours de 
création; 

(7) Fournira au personnel allemand des installations et des services médicaux équi-
valents à ceux qui sont fournis à des fonctionnaires comparables du Gouvernement.  

D’autres détails pourront être arrêtés lors des ententes visées au paragraphe 2 de 
l’article premier du présent Accord.  

Article 5 

Dans le cadre des projets de coopération technique, et notamment de ceux au sujet 
desquels des ententes auront été conclues conformément aux dispositions du paragraphe 
2 de l’article premier du présent Accord, le Gouvernement ougandais : 
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(1) Permettra aux experts, enseignants et techniciens allemands, ainsi qu’à leur fa-
mille et aux autres personnes faisant partie de leur ménage d’entrer gratuitement, à leur 
gré, en Ouganda ou de quitter le pays, et leur délivrera gratuitement les permis de travail 
et de résidence dont ils pourront avoir besoin pour l’exécution des projets; 

(2) Exonèrera les traitements versés aux experts, enseignants et techniciens alle-
mands par la République fédérale d’Allemagne de tout impôt et autre charge fiscale; 

(3) Exonèrera de tout droit à l’importation et à l’exportation ainsi que toutes autres 
taxes publiques, y compris les droits de port, les objets fournies par le Gouvernement de 
la République fédérale d’Allemagne pour l’exécution des divers projets; 

(4) Exonèrera de tout droit à l’importation et à l’exportation et de toute autre charge 
fiscale les mobiliers et effets personnels taxables importés, dans les six premiers mois 
suivant leur première arrivée, par les experts, enseignants et techniciens allemands en-
voyés en Ouganda, ainsi que leur famille et les autres personnes faisant partie de leur 
ménage, sous réserve qu’ils soient réexportés; seront considérés comme « effets person-
nels », pour chaque chef de famille : un véhicule automobile, un réfrigérateur, un congé-
lateur, un poste radio, un tourne-disque et un magnétophone, du petit appareillage élec-
trique, ainsi qu’un climatiseur et un équipement photographique et cinématographique 
complet par personne, sous réserve que les droits et autres charges fiscales (le cas 
échéant) soient perçus sur ces articles s’ils ne sont pas réexportés d’Afrique de l’Est à la 
date du départ de l’expert, de l’enseignant ou du technicien allemand ou avant cette date; 

(5) Accordera aux experts, enseignants et techniciens allemands, relativement à 
l’importation en franchise de droit de douane des produits alimentaires, des boissons et 
d’autres articles d’usage quotidien, dans les limites de leurs besoins personnels et de ceux 
de leur famille, le même traitement que celui qui est ou peut être accordé à tout autre ex-
pert étranger exerçant ses activités dans le cadre de tout autre projet en Ouganda, et ac-
cordera aux experts, enseignants et techniciens allemands le droit d’importer en franchise 
de droit de douane tous les médicaments nécessaires à leurs besoins personnels; 

(6) Délivrera aux experts, enseignants et techniciens allemands envoyés en Ouganda 
des pièces d’identité leur assurant le plein appui des autorités ougandaises compétentes 
pour l’accomplissement des tâches qui leur sont assignées. 

Article 6 

(1) En cas de dommage causé à un tiers par un expert, enseignant ou technicien al-
lemand dans l’exécution des tâches qui lui sont confiées en vertu du présent Accord, le 
Gouvernement ougandais en assumera la responsabilité en ses lieu et place. Tout recours 
en dommages intenté contre l’expert, l’enseignant ou le technicien allemand sera exclu à 
cet égard.  

(2) Nonobstant le fondement juridique d’un recours en dommages intenté contre 
eux, les experts, enseignants ou techniciens allemands ne sont pas tenus de rembourser le 
Gouvernement ougandais sauf en cas d’intention délibérée ou de négligence notoire.  

Article 7 

Les dispositions du présent Accord s’appliqueront également aux experts, ensei-
gnants et techniciens allemands qui, au moment de l’entrée en vigueur du présent Accord 
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exercent déjà des activités en Ouganda dans le cadre de la coopération technique du Gou-
vernement de la République fédérale d’Allemagne.  

Article 8 

Les Parties contractantes devront, sous réserve d’un arrangement spécial à ce sujet, 
se tenir mutuellement au courant des plans de formation et de travail pouvant intéresser 
la mise en œuvre de la coopération technique. 

Article 9 

Le présent Accord s’appliquera également au Land de Berlin, à moins que le Gou-
vernement de la République fédérale d’Allemagne n’adresse au Gouvernement ougan-
dais, dans les trois mois suivant l’entrée en vigueur de l’Accord, une déclaration en sens 
contraire.  

Article 10 

(1) Le présent Accord demeurera en vigueur pendant 5 ans à moins que l’une ou 
l’autre des Parties ne notifie à l’autre par écrit et six mois au préalable son intention de le 
dénoncer. Avant l’expiration de ce délai, les Parties contractantes décideront d’un com-
mun accord s’il y a lieu que la coopération technique se poursuive de la manière définie 
dans le présent Accord.  

(2) Après l’expiration du présent Accord, ses dispositions continueront à être appli-
cables aux projets qui auront fait l’objet des arrangements prévus au paragraphe 2 de 
l’article premier du présent Accord, jusqu’à l’achèvement desdits projets.  

Article 11 

(1) Le présent Accord entrera en vigueur à une date qui sera fixée par un échange de 
notes effectué sans délai entre les Parties contractantes. 

(2) Les Parties contractantes conviennent, cependant, que les dispositions du présent 
Accord seront appliquées provisoirement à compter de la date de sa signature. 

Fait à Entebbe le 20 mars 1964 en quatre exemplaires originaux, dont deux en alle-
mand et deux en anglais, les quatre textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 

Pour le Gouvernement ougandais : 
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Dominican Republic 

Loan Agreement (Programmatic Power Sector Reform Loan) between the Domini-
can Republic and the International Bank for Reconstruction and Development 
(with schedules and General Conditions Applicable to Loan and Guarantee 
Agreements for Fixed-Spread Loans dated 1 September 1999, as amended 
through 1 May 2004). Washington, 12 May 2005 

Entry into force:  20 December 2006 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 
Reconstruction and Development, 20 March 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

République dominicaine 

Accord de prêt (Prêt programmatique de réforme au secteur de l'électricité) entre 
la République dominicaine et la Banque internationale pour la reconstruction 
et le développement (avec annexes et Conditions générales applicables aux ac-
cords de prêt et de garantie pour les prêts à échelonnement fixe en date du 1er 
septembre 1999, telles qu'amendées au 1er mai 2004). Washington, 12 mai 2005 

Entrée en vigueur :  20 décembre 2006 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, 20 mars 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Philippines 

Guarantee Agreement (Support for Strategic Local Development and Investment 
Project) between the Republic of the Philippines and the International Bank for 
Reconstruction and Development (with General Conditions Applicable to Loan 
and Guarantee Agreements for Single Currency Loans dated 30 May 1995, as 
amended through 1 May 2004). Manila, 3 October 2006 

Entry into force:  28 February 2006 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 
Reconstruction and Development, 20 March 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

 
Banque internationale pour la reconstruction et 

le développement 
 

et 
 

Philippines 

Accord de garantie (Projet d'appui pour le développement local stratégique et 
l'investissement) entre la République des Philippines et la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement (avec Conditions 
générales applicables aux accords de prêt et de garantie pour les prêts en 
monnaie unique en date du 30 mai 1995, telles qu'amendées au 1er mai 2004). 
Manille, 3 octobre 2006 

Entrée en vigueur :  28 février 2006 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, 20 mars 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Morocco 

Loan Agreement (National Initiative for Human Development Support Project) 
between the Kingdom of Morocco and the International Bank for 
Reconstruction and Development (with schedules, appendix and International 
Bank for Reconstruction and Development General Conditions for Loans, 
dated 1 July 2005). Rabat, 15 December 2006 

Entry into force:  8 February 2007 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 
Reconstruction and Development, 20 March 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

 
Banque internationale pour la reconstruction 

et le développement 
 

et 
 

Maroc 

Accord de prêt (Projet d'appui à l'initiative nationale pour le développement 
humain) entre le Royaume du Maroc et la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et Conditions 
générales applicables aux prêts de la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement, en date du 1er juillet 2005). Rabat, 
15 décembre 2006 

Entrée en vigueur :  8 février 2007 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, 20 mars 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Mauritius 

Loan Agreement (First Trade and Competitiveness Development Policy Loan)   
between the Republic of Mauritius and the International Bank for 
Reconstruction and Development (with schedules, appendix and International 
Bank for Reconstruction and Development General Conditions for Loans, 
dated 1 July 2005). Washington, 21 December 2006 

Entry into force:  31 January 2007 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 
Reconstruction and Development, 20 March 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

 

Banque internationale pour la reconstruction 
et le développement 

 

et 
 

Maurice 

Accord de prêt (Premier prêt relatif à la politique de développement commerciale et 
à la compétitivité) entre la République de Maurice et la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et 
Conditions générales applicables aux prêts de la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement, en date du 1er juillet 2005). Washington, 
21 décembre 2006 

Entrée en vigueur :  31 janvier 2007 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, 20 mars 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

China 
Loan Agreement (Fuzhou Nantai Island Peri-Urban Development Project) between 

the People's Republic of China and the International Bank for Reconstruction 
and Development (with schedules and General Conditions Applicable to Loan 
and Guarantee Agreements for Single Currency Loans dated 30 May 1995, as 
amended through 1 May 2004). Beijing, 21 November 2006 

Entry into force:  16 February 2007 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 

Reconstruction and Development, 20 March 2007 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly 

regulations to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

 
 

Banque internationale pour la reconstruction 
et le développement 

 

et 
 

Chine 
Accord de prêt (Projet de développement peri-urbain dans l'île Nantai de la 

municipalité de Fuzhou) entre la République populaire de Chine et la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement (avec annexes et 
Conditions générales applicables aux accords de prêt et de garantie pour les 
prêts en monnaie unique en date du 30 mai 1995, telles qu'amendées au 1er mai 
2004). Beijing, 21 novembre 2006 

Entrée en vigueur :  16 février 2007 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 

pour la reconstruction et le développement, 20 mars 2007 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 

règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Development Association 

 

and 
 

Mozambique 

Financing Agreement (Market Led Smallholder Development in the Zambezi Val-
ley Project) between the Republic of Mozambique and the International Devel-
opment Association (with schedules, appendix and International Development 
Association General Conditions for Credits and Grants, dated 1 July 2005). 
Maputo, 9 August 2006 

Entry into force:  28 December 2006 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 
Association, 20 March 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Mozambique 

Accord de financement (Projet de développement des petites exploitations influen-
cées par le marché dans la vallée de Zambezi) entre la République du Mozam-
bique et l'Association internationale de développement (avec annexes, appen-
dice et Conditions générales applicables aux credits et aux dons de l'Association 
internationale de développement, en date du 1er juillet 2005). Maputo, 
9 août 2006 

Entrée en vigueur :  28 décembre 2006 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale 
de développement, 20 mars 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Romania 

Loan Agreement (Avian Influenza Control and Human Pandemic Preparedness 
and Response Project) between Romania and the International Bank for 
Reconstruction and Development (with schedules, appendix and International 
Bank for Reconstruction and Development General Conditions for Loans, 
dated 1 July 2005). Bucharest, 5 October 2006 

Entry into force:  19 March 2007 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 
Reconstruction and Development, 1 March 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

 

Banque internationale pour la reconstruction 
et le développement 

 

et 
 

Roumanie 

Accord de prêt (Projet de surveillance et de préparation à une pandémie et au 
traitement de la grippe d'Avian) entre la Roumanie et la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et 
Conditions générales applicables aux prêts de la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement, en date du 1er juillet 2005). Bucarest, 
5 octobre 2006 

Entrée en vigueur :  19 mars 2007 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, 1er mars 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Germany 

 

and 
 

Uganda 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Uganda concerning technical cooperation in the 
project "Advisory Assistance for the Ugandan Directorate of Refugees". 
Kampala, 28 May 1997 and 17 September 1997 

Entry into force:  17 September 1997, in accordance with its provisions  

Authentic text:  English and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 1 March 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Ouganda 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 
Gouvernement de la République de l'Ouganda relatif à la coopération 
technique pour le projet "Assistance consultative pour l'Administration 
ougandaise des réfugiés". Kampala, 28 mai 1997 et 17 septembre 1997 

Entrée en vigueur :  17 septembre 1997, conformément à ses dispositions  

Textes authentiques :  anglais et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 1er mars 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Development Association, Liberia 

 

and 
 

United Nations (United Nations Development Programme) 

Project Agreement (Emergency Infrastructure Project) among the Republic of 
Liberia and the International Development Association and the United Nations 
Development Programme (with schedule and International Development 
Association General Conditions for Credits and Grants, dated 1 July 2005). 
Monrovia, 26 October 2006 

Entry into force:  19 January 2007 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 20 March 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 
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et 
 

Organisation des Nations Unies (Programme des Nations 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L’OFFICE DU HAUT COMMISSARIAT DES NATIONS 
UNIES POUR LES REFUGIÉS ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE ISLAMIQUE D’AFGHANISTAN 

Considérant que l’Office du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés a 
été créé par la résolution 319 (VI) de l’Assemblée générale des Nations Unies du 3 dé-
cembre 1949,  

Considérant que le Statut de l’Office du Haut Commissaire des Nations Unies pour 
les réfugiés, adopté par l’Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 428 
(V) du 14 décembre 1950, stipule, entre autres dispositions, que le Haut Commissaire, 
agissant sous l’autorité de l’Assemblée générale, assume, sous les auspices de 
l’Organisation des Nations Unies, les fonctions de protection internationale des réfugiés 
qui relèvent de son Statut, et de recherche des solutions permanentes au problème des ré-
fugiés, en aidant les gouvernements et, sous réserve de l’approbation des gouvernements 
intéressés, les organisations privées, à faciliter le rapatriement librement consenti de ces 
réfugiés ou leur assimilation dans de nouvelles communautés nationales,  

Considérant que l’Office du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, 
organe subsidiaire créé par l’Assemblée générale conformément à l’article 22 de la 
Charte des Nations Unies, fait partie intégrante des Nations Unies dont le statut, les privi-
lèges et les immunités sont régis par la Convention sur les privilèges et immunités des 
Nations Unies, adoptée par l’Assemblée générale le 13 février 1946,  

Considérant que le Statut de l’Office du Haut Commissaire des Nations Unies pour 
les réfugiés stipule à l’article 16 que le Haut Commissaire consulte les gouvernements 
des pays de résidence des réfugiés quant à la nécessité d’y nommer des représentants et 
que, dans tout pays reconnaissant cette nécessité, un représentant peut être nommé qui est 
approuvé par le Gouvernement dudit pays,  

Considérant que l’Office du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés 
et le Gouvernement de la République islamique d’Afghanistan souhaitent définir, dans le 
cadre du mandat de l’Office, les conditions et modalités de sa représentation dans le 
pays,  

Par les présentes, l’Office du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés 
et le Gouvernement de la République de Tadjikistan ont, dans un esprit de coopération 
amicale, conclu l’Accord ci-après : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, les définitions suivantes s’appliquent :  

a) Le sigle « HCR » désigne l’Office du Haut Commissaire des Nations Unies pour 
les réfugiés;  



Volume 2421, I-43711 

 284

b) L’expression « Haut Commissaire » désigne le Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les réfugiés ou les fonctionnaires auxquels le Haut Commissaire a délégué le 
pouvoir d’agir en son nom;  

c) Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement de la République islamique 
d’Afghanistan;  

d) L’expression « pays hôte » ou le terme « pays » désigne la République islamique 
d’Afghanistan;  

e) Le terme « Parties » désigne le HCR et le Gouvernement;  

f) Le terme « Convention générale » désigne la Convention sur les privilèges et im-
munités des Nations Unies approuvée par l’Assemblée générale des Nations Unies le  
13 février 1946;  

g) L’expression « Bureau du HCR » désigne tous les bureaux et locaux occupés par 
le HCR dans le pays et toutes les installations et les services qui s’y rattachent;  

h) L’expression « délégué du HCR» désigne le fonctionnaire du HCR responsable 
du bureau du HCR dans le pays;  

i) L’expression « fonctionnaires du HCR » désigne tous les membres du personnel 
du HCR employés conformément au Statut et au Règlement du personnel de 
l’Organisation des Nations Unies, à l’exception des personnes qui sont recrutées sur 
place et payées à l’heure selon les dispositions de la résolution 1976 (1) de l’Assemblée 
générale;  

j) L’expression « experts en mission » désigne les personnes, autres que les fonc-
tionnaires du HCR ou que les personnes s’acquittant de fonctions pour le compte du 
HCR, qui entreprennent des missions pour le HCR;  

k) L’expression « les personnes s’acquittant de fonctions pour le compte du HCR » 
désigne les personnes physiques et morales et leurs employés, autres que les nationaux 
du pays hôte, dont le HCR s’est assuré les services pour exécuter ses programmes ou ai-
der à leur exécution;  

l) L’expression « personnel du HCR » désigne les fonctionnaires du HCR, les ex-
perts en mission, les personnes s’acquittant de fonctions pour le compte du HCR;  

m) L’expression « autres personnes relevant de la compétence du HCR » s’entend 
des demandeurs d’asile, des apatrides, des rapatriés, des personnes déplacées et des au-
tres personnes sous la menace d’être déplacées ou encourant une autre forme de risque. 

Article II. Objet de l’Accord 

Le présent Accord énonce les stipulations sur la base desquelles le HCR, dans les 
limites de son mandat, coopère avec le Gouvernement, ouvre et/ou tient ouvert un bureau 
ou des bureaux dans le pays et s’acquitte de ses tâches de protection internationale et 
d’assistance humanitaire en faveur des réfugiés et autres personnes relevant de sa compé-
tence dans le pays hôte.  
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Article III. Coopération entre le Gouvernement et le HCR 

1. La coopération entre le Gouvernement et le HCR dans le domaine de la protection 
internationale et de l’assistance humanitaire aux réfugiés et autres personnes relevant de 
la compétence du HCR a pour base le Statut du HCR, les autres décisions et résolutions 
pertinentes concernant le HCR adoptées par les organes des Nations Unies, l’article 35 de 
la Convention de 1951 relative au Statut des réfugiés et l’article 2 du Protocole de 1967 
relatif au statut des réfugiés (ci-joint sous forme d’annexes I et II au présent Accord).∗  

2. Le bureau du HCR procède à des consultations avec le Gouvernement et coopère 
avec ce dernier lors de l’élaboration et de l’examen des projets intéressant les réfugiés et 
autres personnes de la compétence du HCR.  

3. Les conditions et modalités de tout projet financé par le HCR et mis en œuvre par 
le Gouvernement, y compris les obligations auxquelles sont tenus le Gouvernement et le 
Haut Commissaire en ce qui concerne l’apport de fonds, de fournitures, de matériel et de 
services ou de toute autre forme d’assistance destinée aux réfugiés, sont énoncées dans 
des Accords de projet qui doivent être signés par le Gouvernement et le HCR.  

4. Le Gouvernement accorde à tout moment au personnel du HCR libre accès aux ré-
fugiés et autres personnes relevant de la compétence du HCR, ainsi qu’aux sites de mise 
en œuvre des projets du HCR afin qu’il puisse en suivre toutes les phases d’exécution.  

Article IV. Bureaux du HCR 

1. Le Gouvernement accueille favorablement l’ouverture et la gestion par le 
HCR d’un ou de plusieurs bureaux dans le pays pour assurer une protection interna-
tionale et une assistance humanitaire aux réfugiés et autres personnes relevant de la 
compétence du HCR.  

2. Le HCR peut désigner le Bureau du HCR dans le pays en qualité de bureau 
régional ou de bureau de zone.  

3. Le bureau HCR s’acquitte des fonctions qui lui sont assignées par le Haut 
Commissaire, dans le cadre de son mandat en faveur des réfugiés et autres personnes 
relevant de sa compétence, y compris des demandeurs d’asile, des rapatriés, des per-
sonnes déplacées et des apatrides, et en établissant et entretenant des relations entre 
le HCR et d’autres organisations gouvernementales ou non gouvernementales qui 
opèrent dans le pays.  

Article V. Personnel du HCR 

1. Le HCR peut affecter au bureau ouvert dans le pays les fonctionnaires ou au-
tres personnes dont il juge les activités nécessaires à l’accomplissement de ses tâches 
de protection internationale et d’assistance humanitaire.  

2. Les catégories de fonctionnaires et les noms des fonctionnaires inclus dans ces 
catégories et des autres membres du personnel affectés au Bureau du HCR dans le 
pays seront périodiquement communiqués au Gouvernement. 

_________ 
∗ Non publié. 
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3. Les fonctionnaires du HCR, les experts en mission et les autres personnes ef-
fectuant des services au nom du HCR se verront remettre par le Gouvernement une 
carte d’identité spéciale attestant de leur statut dans le cadre du présent Accord. 

4. Le HCR peut charger des fonctionnaires de se rendre dans le pays aux fins de 
consultation et de coopération avec leurs homologues auprès du Gouvernement, ou 
avec les autres Parties concernées par les activités en faveur des réfugiés, sur les 
questions suivantes : a) examen, élaboration, contrôle et évaluation des programmes 
de protection internationale et d’assistance humanitaire; b) expédition, réception, 
distribution ou utilisation des secours, du matériel et des autres articles fournis par le 
HCR; c) recherche de solutions durables au problème des réfugiés; d) toutes autres 
questions portant sur l’application du présent Accord.  

5. Sans préjudice au droit international, en particulier à la Convention sur les pri-
vilèges et immunités des Nations Unies du 13 février 1946, tous les fonctionnaires 
du HCR, les experts en mission et les autres personnes s'acquittant des fonctions 
pour le compte du HCR doivent respecter les lois et règlements de l'Afghanistan. 

Article VI. Mesures visant à faciliter la mise en œuvre  
des programmes humanitaires du HCR 

1. Le Gouvernement, en accord avec le HCR, prend toute mesure qui pourrait 
être nécessaire pour que les fonctionnaires du HCR, les experts en mission et les per-
sonnes s’acquittant de fonctions pour le compte du HCR ne soient pas visés par les 
règlements ou autres dispositions juridiques de nature à faire obstacle aux opérations 
menées et aux projets exécutés dans le cadre du présent Accord et pour qu’ils béné-
ficient de toute autre facilité propre à assurer une mise en œuvre rapide et efficace 
des programmes humanitaires du HCR en faveur des réfugiés dans le pays.  

2. Ces mesures englobent la fourniture du matériel de communication confor-
mément à l’article IX du présent Accord, l’octroi d’autorisations de vol et 
l’exemption des taxes d’atterrissage et des redevances liées au transport aérien du 
fret destiné aux secours d’urgence et au transport des réfugiés et/ou du personnel du 
HCR.  

3. Le Gouvernement veille à ce que le bureau du HCR bénéficie, en tout temps, 
des services publics nécessaires et à ce que ces services publics soient rendus à des 
conditions équitables.  

4. Le Gouvernement prend toutes les mesures appropriées pour assurer la sûreté 
et la sécurité du personnel du HCR. En particulier, il prendra toutes les mesures ap-
propriées pour protéger le personnel du HCR et les locaux du Bureau du HCR et ses 
équipements contre toute attaque ou toute action empêchant le personnel du HCR à 
s’acquitter du mandat conféré au HCR et ce, sans préjudice du fait que tous les lo-
caux des Bureaux du HCR sont inviolables, sont soumis au contrôle exclusif du 
HCR et relève de l’autorité exclusive de ce dernier. 

5. Lorsque des logements privés ne sont pas disponibles, le Gouvernement aide 
à trouver des logements appropriés pour le personnel du HCR recruté au niveau in-
ternational.  
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Article VII. Privilèges et immunités 

1. Le Gouvernement applique au HCR, à ses biens, fonds et avoirs et à ses fonction-
naires et experts en mission, les dispositions pertinentes de la Convention générale à la-
quelle l’Afghanistan a adhéré sans réserve le 5 septembre 1947. Le Gouvernement ac-
cepte aussi d’accorder au HCR et à son personnel les privilèges et immunités supplémen-
taires éventuellement nécessaires au bon exercice des fonctions de protection internatio-
nale et d’assistance humanitaire du HCR.  

2. Sans préjudice du paragraphe 1 du présent article, le Gouvernement étend notam-
ment au HCR et à son personnel les privilèges, immunités, droits et facilités énoncés aux 
articles VIII à X du présent Accord.  

Article VIII. Le HCR, ses biens, fonds et avoirs 

1. Le HCR, ses biens, fonds et avoirs, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le dé-
tenteur, jouissent de l’immunité de juridiction sauf dans la mesure où le HCR y a expres-
sément renoncé dans un cas particulier; il est entendu que la renonciation ne peut 
s’étendre à des mesures d’exécution.  

2. Les locaux du HCR sont inviolables. Les biens, fonds et avoirs du HCR, où qu’ils 
se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, sont exempts de perquisition, réquisition, 
confiscation, expropriation ou de toute autre forme de contrainte exécutive, administra-
tive, judiciaire ou législative.  

3. Les archives du HCR, et d’une manière générale, tous les documents lui apparte-
nant ou détenus par lui, sont inviolables.  

4. Les fonds, avoirs, revenus et autres biens du HCR sont :  

a) Exonérés de tout impôt direct, étant entendu que le HCR ne demandera pas 
l’exonération des charges qui ressortissent à la rémunération de services d’utilité pu-
blique;  

b) Exonérés de tous droits de douane, prohibitions et restrictions d’importation 
ou d’exportation à l’égard d’objets importés ou exportés par le HCR pour son usage 
officiel, étant entendu que les objets ainsi importés en franchise ne seront pas vendus 
dans le pays, à moins que ce ne soit à des conditions agréées par le Gouvernement;  

c) Exonérés de tous droits de douane, prohibitions et restrictions d’importation 
et d’exportation à l’égard de ses publications.  

5. Bien que le HCR n’entende pas, en règle générale, demander à être exonéré des 
droits d’accise et des droits sur la vente de biens meubles et immeubles qui font partie du 
prix à acquitter (telle la taxe à la valeur ajoutée) lorsqu’il fait, pour son usage officiel, des 
achats de biens sur lesquels de tels droits et taxes sont exigibles, le Gouvernement accor-
dera une exonération du droit ou de la taxe.  

6. Tout matériel importé ou exporté ou acheté dans le pays par le HCR, par des or-
ganismes nationaux ou internationaux dûment accrédités par le HCR pour agir pour son 
compte en relation avec l’assistance humanitaire aux réfugiés, est exonéré de tous les 
droits de douane, de toutes les prohibitions et restrictions, ainsi que de toute forme 
d’imposition directe et indirecte.  
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7. Le HCR n’est astreint à aucun contrôle, réglementation ou moratoire financiers et 
peut librement :  

a) Acquérir auprès d’entités commerciales autorisées, détenir et utiliser des 
monnaies négociables; avoir des comptes en devises et acquérir par l’intermédiaire 
d’établissements agréés, détenir et utiliser des fonds, des valeurs et de l’or;  

b) Faire entrer dans le pays hôte des fonds, des valeurs, des devises et de l’or en 
provenance de tout autre pays, les utiliser dans les limites du territoire du pays hôte 
ou les transférer dans d’autres pays à des fins officielles.  

8. Le HCR bénéficie du taux de change légal le plus favorable.  

Article IX. Facilités de communication 

1. Le HCR bénéficie, pour ses communications officielles, d’un traitement au moins 
aussi favorable que le traitement accordé par le Gouvernement à tout autre gouverne-
ment, y compris ses missions diplomatiques, ou à d’autres organisations intergouverne-
mentales et internationales, en ce qui concerne les priorités, les tarifs et taxes sur le cour-
rier, les câblogrammes, télé photos, communications téléphoniques, télégrammes, téléco-
pies et autres moyens de communications, ainsi que les tarifs pour les informations à la 
presse et la radio.  

2. Le Gouvernement garantit l’inviolabilité des communications et de la correspon-
dance officielles du HCR qui ne pourront être censurées. Cette inviolabilité, à laquelle la 
présente énumération ne donne pas un caractère limitatif, s’étend aux publications, pho-
tographies, diapositives, films et enregistrements sonores.  

3. Le HCR a le droit d’utiliser des codes et d’expédier et de recevoir sa correspon-
dance et d’autres documents par des courriers ou dans des valises scellées qui jouiront 
des mêmes privilèges que les courriers et valises diplomatiques.  

4. Le Gouvernement veille à ce que le HCR soit en mesure d’opérer efficacement et 
sans devoir payer des redevances de licence son propre matériel radio et autre matériel de 
télécommunications, y compris les systèmes de communication par satellite, sur les ré-
seaux utilisant des fréquences qui lui sont alloués par les autorités nationales compéten-
tes, ou en coordination avec elles, en conformité avec les règlements et normes de 
l’Union internationale des télécommunications actuellement en vigueur.  

Article X. Fonctionnaires du HCR 

1. Le délégué, le délégué adjoint et les autres fonctionnaires supérieurs du HCR 
jouissent, pendant leur séjour dans le pays, pour eux-mêmes, leurs conjoints et tout mem-
bre de leur famille vivant à leur charge, des privilèges et immunités, exonérations et faci-
lités dont jouissent habituellement les agents diplomatiques. À cette fin, le Ministère des 
affaires étrangères portera leur nom sur la liste diplomatique.  

2. Pendant leur séjour dans le pays, les fonctionnaires du HCR jouissent des facilités, 
privilèges et immunités suivants :  

a) Immunité d’arrestation et de détention;  

b) Immunité de juridiction pour les actes accomplis en leur qualité officielle, (y 
compris leurs paroles et écrits), même après la cessation de leur service au HCR;  
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c) Immunité d’inspection et de saisie de leurs bagages officiels;  

d) Exemption de toute obligation relative au service militaire ou à tout autre ser-
vice obligatoire;  

e) Exemption pour eux-mêmes, leurs conjoints, les membres de leur famille vi-
vant à leur charge et les autres personnes vivant dans leur ménage des dispositions 
limitant l’immigration et des formalités d’enregistrement des étrangers;  

f) Accès au marché du travail pour leur épouse et leurs parents à charge faisant 
partie du ménage sans qu’un permis de travail ne soit requis; 

g) Exonération de tout impôt sur les traitements et tous autres émoluments ver-
sés par le HCR;  

h) Exonération de tout impôt sur les revenus tirés par eux de sources extérieures 
au pays;  

i) Facilités en vue de l’examen des demandes et de la délivrance rapide, à titre 
gracieux, des visas, autorisations et permis éventuellement nécessaires et liberté de 
mouvement pour circuler à l’intérieur du pays, en sortir et y entrer dans la mesure 
requise pour l’exécution des programmes de protection internationale et d’assistance 
humanitaire du HCR;  

j) Droit de détenir et de conserver dans le pays hôte des monnaies étrangères, 
des comptes en devises et des biens meubles et droit, à la cessation de service au 
HCR, d’exporter du pays hôte des fonds dont ils peuvent justifier la possession li-
cite;  

k) Même protection et même facilités de rapatriement pour eux-mêmes, leurs 
conjoints, les membres de leur famille vivant à leur charge et les autres membres de 
leur ménage que celles accordées aux envoyés diplomatiques en période de crise in-
ternationale;  

l) Droit d’importer, pour leur usage personnel, en franchise de droits de douane 
et autres taxes et en étant exonérés des prohibitions et restrictions d’importations :  

i) Leurs meubles et effets personnels en une ou plusieurs expéditions dis-
tinctes, puis de quoi les compléter le cas échéant, y compris des véhicules à mo-
teur, conformément à la réglementation nationale applicable aux représentants 
diplomatiques accrédités dans le pays, et/ou aux membres résidents 
d’organisations internationales;  

ii) Des quantités raisonnables de certains articles réservés à leur usage ou à 
leur consommation personnelle et non destinés à être offerts comme présents ou 
revendus.  

3. Les fonctionnaires du HCR qui sont des ressortissants du pays hôte ou y établis-
sent leur résidence permanente jouissent des privilèges et immunités prévus dans la 
Convention générale.  

Article XI. Personnel recruté localement et rémunéré sur une base horaire 

1. Les conditions d’emploi du personnel recruté localement sont régies par les réso-
lutions pertinentes et par le Statut et le Règlement du personnel de l’Organisation des Na-
tions Unies.  
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Article XII. Experts en mission 

1. Les experts, lorsqu’ils accomplissent des missions pour le HCR, jouissent des fa-
cilités, des privilèges et immunités nécessaires pour exercer leurs fonctions en toute in-
dépendance. Ils jouissent en particulier des privilèges et immunités suivants :  

a) Immunité d’arrestation personnelle ou de détention;  

b) Immunité de juridiction quelle qu’elle soit pour les actes accomplis par eux 
au cours de leurs missions, y compris paroles et écrits. Cette immunité continuera à 
leur être accordée également après la cessation de leur mission pour le compte du 
HCR;  

c) Inviolabilité de tous papiers et documents;  

d) Droit de faire usage de codes et de recevoir des documents et de la corres-
pondance par courrier ou par valises scellées pour leurs communications officielles;  

e) Les mêmes facilités en ce qui concerne les réglementations monétaires ou de 
change que celles qui sont accordées aux représentants des gouvernements étrangers 
en mission officielle temporaire;  

f) Les mêmes immunités et facilités en ce qui concerne l’inspection et la saisie 
de leurs bagages personnels que celles qui sont accordées aux agents diplomatiques.  

Article XIII. Personnes s’acquittant de fonctions pour le compte du HCR y compris les 
agents des organisations non gouvernementales 

1. Sauf si les Parties en décident autrement, le Gouvernement accorde à toutes les 
personnes qui s’acquittent de fonctions pour le compte du HCR, autres que les nationaux 
du pays hôte recrutés sur place, les privilèges et immunités spécifiés au paragraphe 18 de 
l’article V, partie 18, de la Convention générale. Ces personnes jouissent en outre :  

a) De facilités en vue de l’examen des demandes et de la délivrance rapide, à ti-
tre gracieux, des visas, autorisations ou permis nécessaires au bon exercice de leurs 
fonctions;  

b) Du droit de circuler librement dans le pays, d’y entrer et d’en sortir dans la 
mesure où cela est nécessaire à la réalisation des programmes humanitaires du HCR.  

2. Les agents des organisations non gouvernementales (ONG), dûment enregistrés 
auprès du Gouvernement afghan conformément au texte de la loi sur les organisations 
non gouvernementales du 13 juin 2005, se verront octroyer par le Gouvernement une 
exonération d’impôt sur leurs appointements et sur toutes les autres rémunérations qui 
leur sont payées par leur employeur pour les prestations fournies au HCR. 

Article XIV. Infractions contre le personnel du HCR 

1. Il est entendu que les actes énoncés ci-après sont considérés par le Gouvernement 
au regard de son droit interne comme des infractions punissables de sanctions appro-
priées déterminées en fonction de leur gravité : 

a) Meurtre, enlèvement ou toute autre atteinte à la personne ou à la liberté d’un 
membre du personnel du HCR;  



Volume 2421, I-43711 

 291

b) Atteinte violente aux locaux officiels, au domicile privé ou aux moyens de 
transport d’un membre du personnel du HCR de nature à mettre sa vie en danger ou 
de compromettre sa liberté;  

c) Menace de commettre une telle atteinte dans le but de contraindre une per-
sonne physique ou morale à accomplir un acte quelconque ou à s’en abstenir;  

d) Toute tentative de commettre une telle atteinte;  

e) Tout participation en tant que complice à une telle atteinte, ou toute tentative 
de commettre une telle atteinte, ou toute organisation d’une telle atteinte, ou toute 
incitation à faire commettre par autrui une telle atteinte.  

2. Le Gouvernement est compétent pour les infractions énoncées au paragraphe 1 ci-
dessus lorsque l’infraction a été commise sur son territoire et que l’auteur présumé, autre 
qu’un membre du personnel du HCR, est présent sur son territoire, sauf s’il a extradé 
cette personne vers l’État dont celle-ci est ressortissante, a sa résidence habituelle si elle 
est apatride, ou vers l’État de la nationalité de la victime.  

3. Le Gouvernement veillera à ce que soient poursuivies les personnes accusées des 
actes visés au paragraphe 1 ci-dessus, ainsi que les personnes relevant de sa compétence 
pénale qui sont accusées d’autres actes touchant le HCR ou son personnel, dès lors que 
ces actes, commis contre la population civile, auraient donné lieu à des poursuites péna-
les.  

Article XV. Levée de l’immunité 

Les privilèges et immunités sont accordés au personnel du HCR dans l’intérêt de 
l’Organisation des Nations Unies et du HCR et non à l’avantage personnel des personnes 
concernées. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies peut lever 
l’immunité accordée à tout fonctionnaire du HCR, dans tous les cas où, à son avis, cette 
immunité empêcherait que justice soit faite et où elle peut être levée sans porter préjudice 
aux intérêts de l’Organisation des Nations Unies et du HCR.  

Article XVI. Règlement des différends 

Tout différend entre le HCR et le Gouvernement auquel donnerait lieu le présent 
Accord, ou qui y aurait trait, et qui ne pourrait être réglé à l’amiable par voie de négocia-
tions ou par un autre mode convenu de règlement, sera soumis à l’arbitrage à la demande 
de l’une ou l’autre Partie. Chacune des Parties désignera un arbitre et les deux arbitres 
ainsi désignés en nommeront un troisième qui les présidera. Si, dans les trente jours sui-
vant la demande d’arbitrage, l’une des Parties n’a pas désigné d’arbitre ou si, dans les 
quinze jours qui suivront la nomination des deux arbitres, le troisième n’a pas été dési-
gné, l’une ou l’autre Partie pourra demander au Président de la Cour internationale de 
Justice de désigner un arbitre. Toutes les décisions des arbitres devront recueillir les voix 
de deux d’entre eux. La procédure d’arbitrage sera arrêtée par les arbitres et les frais de 
l’arbitrage seront à la charge des Parties, à raison de la proportion fixée par les arbitres. 
La sentence arbitrale sera motivée et sera acceptée par les Parties comme règlement défi-
nitif du différend.  



Volume 2421, I-43711 

 292

Article XVII. Dispositions générales 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux Parties 
et le restera jusqu’à ce qu’il soit dénoncé conformément au paragraphe 5 du présent arti-
cle.  

2. Le présent Accord sera interprété eu égard à son objet principal, qui est de permet-
tre au HCR de s’acquitter pleinement et efficacement de son mandat international à 
l’égard des réfugiés et de poursuivre ses objectifs humanitaires dans le pays.  

3. Les questions non expressément prévues dans le présent Accord seront réglées par 
les Parties conformément aux résolutions et décisions pertinentes des organes compétents 
de l’Organisation des Nations Unies. Chacune des Parties examinera avec soin et bien-
veillance toute proposition dans ce sens proposée par l’autre Partie en application du pré-
sent paragraphe.  

4. Des consultations visant à modifier le présent Accord pourront se tenir à la de-
mande du Gouvernement ou du HCR. Les modifications se feront par accord écrit.  

5. Le présent Accord cessera d’être en vigueur six mois après notification par l’une 
ou l’autre Partie contractante de sa décision de dénoncer l’Accord, sauf en ce qui 
concerne la cessation normale des activités du HCR dans le pays et la liquidation de ses 
biens dans le pays.  

6. Le présent Accord annule et remplace l’Accord entre le HCR et la République 
d’Afghanistan signé le 28 avril 1988. 

En foi de quoi les soussignés, représentants dûment autorisés du Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les réfugiés d’une part, et du Gouvernement d’autre part, ont au 
nom des Parties, signé le présent Accord en langues anglaise et dari. Aux fins 
d’interprétation et en cas de divergence, le texte anglais prévaut.  

Fait à Kabul, le 20 février 2007.  

Pour l’Office du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés : 

JACQUES FRANÇOIS MOUCHET 
Représentant du HCR en Afghanistan 

Pour le Gouvernement de la République islamique d’Afghanistan : 

DR. RANGIN DADFAR SPANTA 
Ministre des affaires étrangères 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS 
UNIES ET LE GOUVERNEMENT DE ROUMANIE EN VUE DE LA 
CONTRIBUTION DE RESSOURCES AU GROUPE DE POLICE SPÉ-
CIALE DES NATIONS UNIES AU KOSOVO 

Attendu que la mission d’administration intérimaire des Nations Unies au Kosovo 
(MINUK) a été créée aux termes de la résolution 1244 (1999) du Conseil de sécurité des 
Nations Unies, 

Attendu que le Gouvernement de Roumanie (ci-après dénommé le « Gouverne-
ment ») a accepté, à la demande de l'Organisation des Nations Unies, de fournir du per-
sonnel, du matériel et des services à l'appui du Groupe de police spéciale des Nations 
Unies au sein du Groupe international de police au Kosovo pour aider la MINUK à exé-
cuter son mandat, 

Attendu que les Nations Unies et le Gouvernement souhaitent définir les termes et 
conditions de la contribution, 

Par ces motifs, les Nations Unies et le Gouvernement (ci-après dénommés collecti-
vement les « Parties ») sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Mémorandum d’accord, on retiendra les définitions figurant à 
l’annexe F. 

Article 2. Documents constituant le Mémorandum d’accord 

2.1 Le présent document et toutes ses annexes constituent l’intégralité du Mémoran-
dum d’accord (ci-après dénommé « Mémorandum ») conclu entre les Parties pour la 
fourniture de personnel, de matériel et de services à la MINUK. 

2.2 Annexes : 

Annexe A : Personnel  

1. Besoins 

2. Remboursement 

3. Conditions générales applicables au personnel 

Appendice 1 de l’annexe A : Matériel personnel/paquetage du soldat 

Annexe B : Matériel lourd fourni par le Gouvernement 

1. Besoins et taux de remboursement 

Appendice 1 de l’annexe B : Taux mensuel de remboursement du matériel spécial. 

Appendice 2 de l’annexe B : Exigences et liste des composants du matériel hospita-
lier de niveau 1. 
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2. Conditions générales applicables au matériel lourd 

3. Procédures de vérification et de contrôle 

4. Transport 

5. Facteurs d’usage propres à la mission 

6. Pertes ou détérioration 

7. Matériel relevant de la catégorie des cas particuliers 

Annexe C : Matériel en autosuffisance fourni par le Gouvernement 

1. Besoins et taux de remboursement 

Appendice 1 de l’annexe C : Fourniture de services d’autosuffisance 

2. Conditions générales applicables au matériel en autosuffisance 

3. Procédures de vérification et de contrôle 

4. Transport 

5. Facteurs d’usage propres à la mission 

6. Pertes ou détérioration 

Annexe D : Normes d’efficacité applicables au matériel lourd 

Annexe E : Normes d’efficacité au titre de l’autosuffisance 

Annexe F : Définitions 

Annexe G : Directives (aide-mémoire) à l’intention des pays fournisseurs de forces 
de police.1 

Article 3. Objet 

3. L’objet du présent Mémorandum d’accord est de définir les conditions d’ordre 
administratif, logistique et financier, régissant la fourniture par le Gouvernement de per-
sonnel, de matériel et de services à la MINUK. 

Article 4. Application 

4. Le présent Mémorandum d’accord s’applique conjointement avec les directives 
(aide-mémoire) à l’intention des pays fournisseurs des forces de police et conformément 
aux recommandations de l’après-phase V adoptées par l’Assemblée générale dans sa ré-
solution 55/274 datée du 22 juin 2001. 

Article 5. Contribution du Gouvernement 

5.1 Le Gouvernement fournira à la MINUK le personnel indiqué à l’annexe A. Tout 
personnel au-delà du niveau indiqué dans le présent Mémorandum relèvera de la respon-
sabilité du Gouvernement et ne fera donc pas l'objet d'un remboursement ou d'autres for-
mes d'appui de la part de l'Organisation des Nations Unies. 

_________ 
1 L’annexe G est spécifique à la mission et n’est pas incluse dans le présent document. Elle est distribuée 

séparément avant le déploiement. 
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5.2 Le Gouvernement fournira à la MINUK le matériel lourd indiqué à l’annexe B. Il 
fera en sorte que ce matériel et le matériel léger qui lui est associé répondent aux normes 
d’efficacité énoncées à l’annexe D pendant tout le temps où ils seront affectés à la MI-
NUK. Tout matériel au-delà du niveau indiqué dans le présent Mémorandum relèvera de 
la responsabilité du Gouvernement et ne fera donc pas l’objet d’un remboursement ou 
d’autres formes d’appui de la part de l’Organisation des Nations Unies. 

5.3 Le Gouvernement fournira à la MINUK le matériel léger et les articles consomp-
tibles nécessaires au titre de l’autosuffisance dont la liste figure à l’annexe C. Il fera en 
sorte que ce matériel et ces articles répondent aux normes d’efficacité énoncées à l'an-
nexe E pendant tout le temps où ils seront affectés à la MINUK. Tout matériel au-delà du 
niveau indiqué dans le présent Mémorandum relèvera de la responsabilité du Gouverne-
ment et ne fera donc pas l'objet d'un remboursement ou d'autres formes d'appui de la part 
de l'Organisation des Nations Unies. 

Article 6. Remboursement de la part de l’Organisation des Nations Unies 

6.1 L’Organisation des Nations Unies remboursera au Gouvernement le coût de la 
contribution en personnel fourni en vertu du présent Mémorandum, aux taux indiqués à 
l’article 2 de l’annexe A. 

6.2 L’Organisation des Nations Unies remboursera au Gouvernement le matériel 
lourd énuméré à l’annexe B. Si le matériel fourni ne répond pas aux normes d’efficacité 
énoncées à l’annexe D, ou s’il est réduit, les remboursements seront diminués en consé-
quence. 

6.3 L’Organisation des Nations Unies remboursera au Gouvernement le coût des 
biens et services fournis au titre de l’autosuffisance, aux taux et aux niveaux indiqués à 
l’annexe C. Si le contingent ne répond pas aux normes d’efficacité énoncées à 
l’annexe E, ou si le niveau d'autosuffisance est réduit, les remboursements au titre de 
l'autosuffisance seront diminués en conséquence. 

6.4 Le remboursement des coûts de la contribution en forces de police sera maintenu 
aux taux pleins jusqu’au départ du personnel. 

6.5 Le remboursement du matériel lourd sera effectué aux taux pleins jusqu’à la date 
de cessation des opérations par un pays fournisseurs de forces de police ou de fin de la 
mission et sera ensuite calculé à 50 % des taux convenus dans le présent Mémorandum 
jusqu’à la date de départ du matériel. 

6.6 Le remboursement au titre de l’autosuffisance sera effectué aux taux pleins jus-
qu’à la date de cessation des opérations par un pays fournisseur de forces de police ou de 
fin de la mission et sera ensuite réduit à 50 % des taux convenus dans le présent Mémo-
randum calculé sur la base des effectifs policiers réels déployés restants jusqu’à la date à 
laquelle l’ensemble du contingent aura quitté la zone de la mission. 

6.7 Lorsque l’Organisation des Nations Unies négocie un contrat relatif au rapatrie-
ment du matériel et que le transport dépasse une durée de 14 jours à compter de la date 
d’arrivée prévue, le pays fournisseur de forces de police sera remboursé par 
l’Organisation au taux sans services à compter de la date d’arrivée prévue jusqu’à la date 
d'arrivée effective. 
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Article 7. Conditions générales 

7. Les Parties sont convenues que la contribution du Gouvernement et l’appui de 
l’Organisation des Nations Unies seront régis par les conditions générales énoncées dans 
les annexes pertinentes. 

Article 8. Conditions spécifiques 

8.1 Facteur climatique : 1,0 % 

8.2 Intensité du facteur opérationnel : 0,80 % 

8.3 Facteur relatif à l’activité ennemie ou un abandon forcé : 1,00 % 

8.4 Facteur additionnel pour le transport : La distance entre le port d’embarquement 
dans le pays d’origine et le port d’arrivée dans la zone de la mission est évaluée à 1,241 
kilomètre. Le facteur est fixé à 0 % des taux de remboursement. 

8.5 Les emplacements suivants sont les ports d’origine et ports d’entrée et de sortie 
convenus pour les dispositions concernant le transport des troupes et du matériel : 

Troupes : 

Aéroport/port d’entrée/sortie (dans le pays fournisseur de forces de police) : Buca-
rest, Roumanie. 

Aéroport/port d’entrée/sortie (dans la zone des opérations) : Pristina/Skopje/Ferizaj. 

Matériel : 

Lieu d’origine : Cluj-Napoca, Roumanie. 

Port d’embarquement/débarquement (dans le pays fournisseur de forces de police) : 
Bucarest, Roumanie. 

Port d’embarquement/débarquement (dans la zone de la mission) : Pristina. 

Article 9. Demande d’indemnisation émanant de tiers 

9. Il incombe à l’Organisation des Nations Unies de régler toute demande 
d’indemnisation émanant de tiers lorsque la perte ou la détérioration des biens des inté-
ressés, le décès ou la blessure corporelle a été causé par le personnel ou le matériel fourni 
par le Gouvernement dans l’exercice des fonctions ou toute autre activité ou opération au 
titre du présent Mémorandum. Toutefois, si la perte, la détérioration, le décès ou la bles-
sure est dû à une négligence grave ou à une faute intentionnelle du personnel fourni par 
le Gouvernement, il appartiendra à celui-ci de régler cette demande d’indemnisation. 

Article 10. Remboursement 

10. Le Gouvernement remboursera à l’Organisation des Nations Unies les pertes de 
matériel et de biens appartenant à l’Organisation des Nations Unies et les dommages qui 
leur seront causés par le personnel ou le matériel fourni par le Gouvernement si cette 
perte ou ces dommages a) se produisent en dehors de l’exercice des fonctions ou de toute 
autre activité ou opération au titre du présent Mémorandum, ou b) découlent d’une négli-
gence grave ou d’une faute intentionnelle du personnel fourni par le Gouvernement. 
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Article 11. Avenants 

11. Les Parties peuvent conclure par écrit des avenants au présent Mémorandum. 

Article 12. Amendements 

12. Chacune des parties peut entreprendre un examen du niveau de contribution rem-
boursable par l’Organisation des Nations Unies ou du niveau d’appui national nécessaire 
pour assurer la compatibilité avec les besoins opérationnels de la mission et du Gouver-
nement. Le présent Mémorandum ne peut être modifié que si le Gouvernement et les Na-
tions Unies en conviennent par écrit. 

Article 13. Règlement des différends 

13.1 La MINUK établira un mécanisme interne grâce auquel les Parties pourront, 
dans un esprit de coopération, examiner les différends qui pourraient découler de 
l’application du présent Mémorandum. Ledit mécanisme sera constitué de deux niveaux 
de règlement des différends : 

(a) Premier niveau : le Chef de l’administration (CAO) et le Commandant du contin-
gent tenteront de parvenir à un règlement négocié du différend; et 

(b) Deuxième niveau : si les négociations menées au premier niveau ne permettent 
pas de résoudre le différend, un représentant de la mission permanente des États mem-
bres et le sous-secrétaire général, le département des opérations de maintien de la paix, 
ou son représentant tenteront, à la demande de l’une ou l’autre des Parties, de parvenir à 
un règlement négocié du différend. 

13.2 Tout différend qui ne peut être réglé comme prévu au paragraphe 13.1 peut être 
soumis à un conciliateur ou médiateur désigné par le Président de la Cour internationale 
de justice sous réserve que la personne désignée rencontre l’agrément des deux Parties. 
Si cette condition n’est pas remplie, le différend peut être soumis à arbitrage à la de-
mande de l'une des Parties. Chaque Partie désigne un arbitre, et les deux arbitres ainsi dé-
signés élisent eux-mêmes un troisième arbitre, qui assume les fonctions de Président. Si 
l’une des Parties n’a pas désigné d’arbitre dans les 30 jours qui suivent la demande 
d’arbitrage, ou si le troisième arbitre n’a pas été nommé dans les 30 jours qui suivent la 
désignation des deux premiers arbitres, l’une des Parties peut demander au Président de 
la Cour internationale de justice de désigner un arbitre. La procédure d’arbitrage est fixée 
par les arbitres, chaque Partie prenant en charge ses frais. Les arbitres indiquent dans leur 
sentence les motifs de leur décision, qui règle définitivement le différend entre les Par-
ties. Les arbitres n’auront aucune autorité en matière d'octroi d'intérêts ou d'indemnités 
ayant un caractère de sanction. 

Article 14. Entrée en vigueur 

14. Le présent Mémorandum entrera en vigueur le 20 février 2002. Les obligations 
financières de l’Organisation des Nations Unies en ce qui concerne les taux de rembour-
sement au titre du personnel, du matériel lourd et de l’autosuffisance commenceront à 
compter de la date d’arrivée du personnel ou du matériel dans la zone de la mission et 
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demeureront en vigueur jusqu’à la date de départ du personnel et du matériel employé 
dans la zone de la mission, au sens du plan convenu de prélèvement de crédit ou la date 
effective de départ si le retard est attribué à l’Organisation des Nations Unies. Le présent 
Mémorandum restera en vigueur, même après le rapatriement de l’unité de police spé-
ciale, jusqu’à la date à laquelle toutes les questions financières relatives au rembourse-
ment du personnel, du matériel lourd et au titre de l’autosuffisance auront été résolues. 

Article 15. Dénonciation 

15. Le présent Mémorandum prendra fin selon les modalités dont les Parties seront 
convenues après s'être consultées. 

EN FOI DE QUOI, l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de Rou-
manie ont signé le présent Mémorandum. 

Signé à New York, le 11 février 2002, en deux exemplaires originaux en langue an-
glaise.  

Pour l’Organisation des Nations Unies : 

M. MICHAEL SHEEHAN 
Assistant secrétaire général 

Chargé du soutien à la mission 
Département des opérations de maintien de la paix 

Pour le Gouvernement de Roumanie : 

S.E. M. ALEXANDRU NICULESCU 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 

Mission permanente de la Roumanie 
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ANNEXE A – PERSONNEL 

1. BESOINS 

1. Le Gouvernement convient de fournir les effectifs ci-après : 

Pour la période commençant le 20 février 2002 

UNITÉ/SOUS-UNITÉ  QUANTI-
TÉ 

CAPACITÉ 

Élément de commandement  5  Assurer le commandement et le contrôle 

Quartier général de région  1 Assurer la communication avec la siège 
régional de la MINUK. Quartier général 
de région. 

Section de police spéciale  96 3 sections opérationnelles 

Cellule de soutien logistique 13 Fournir un appui logistique 

Total 115  

Remarque : le Gouvernement peut fournir du personnel supplémentaire au titre 
d’élément de commandement national (NCE) ou élément national de soutien logistique 
(NSE) à sa charge. Aucun paiement afférent au frais de troupes, à la rotation ou au titre 
de l’autosuffisance ne sera effectué ainsi qu’aucune autre responsabilité financière à 
charge de l’Organisation des Nations Unies relative à ce personnel. 

2. REMBOURSEMENT 

2. Le Gouvernement sera remboursé ainsi qu’il suit : 

a. Les frais de troupes au taux de 1.028 dollars par mois par membre du contingent 
effectifs à compter du 1er janvier 2002; 

b. Indemnité pour vêtements personnels, matériels et équipements au taux de 68 dol-
lars par mois par membre du contingent effective à compter du 1er janvier 2002. La liste 
du paquetage individuel recommandé figure à l’appendice 1; 

c. Les armes de défense individuelle et les munitions de formation au taux de 5 dol-
lars par mois par membre du contingent; et 

d. Une indemnité pour les spécialistes au taux de 303 dollars par mois effective à 
compter du 1er janvier 2002 pour 10 % des effectifs du contingent. 

3. Le personnel du contingent recevra directement de la mission de maintien de la 
paix une indemnité journalière de 1,28 dollars plus une prime de permission de 10,50 
dollars par jour à concurrence de 7 jours de permission prise durant chaque période de 
six mois. 
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3. CONDITIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AU PERSONNEL 

4. Le Gouvernement fait en sorte que le personnel qu’il affecte à la MINUK réponde 
aux normes définies par l’Organisation des Nations Unies en ce qui concerne le grade, 
l’expérience, la condition physique, la spécialisation et les connaissances linguistiques 
des intéressés. Le personnel est formé à l'utilisation du matériel fourni au contingent et se 
conforme à toutes les règles et procédures que l'Organisation aura pu établir concernant 
les examens médicaux et autres formalités, les vaccinations, les voyages, les expéditions 
d'effets, les permissions et toute autre prestation. 

5. Pendant toute la période où le personnel est affecté à la MINUK, il incombe au 
Gouvernement de lui verser les soldes, indemnités et prestations prévues par la réglemen-
tation nationale. 

6. L’Organisation des Nations Unies communique au Gouvernement qui met du per-
sonnel à sa disposition tous renseignements utiles, notamment sur les dispositions régis-
sant l’établissement des responsabilités en cas de perte ou de détérioration de biens ap-
partenant à l’Organisation et les indemnisations en cas de maladie, d’accident ou de dé-
cès imputables à l’exercice des fonctions officielles au service de l’Organisation et/ou de 
perte de biens personnels. Les réclamations en cas de décès et d'incidents d'incapacité se-
ront traitées conformément à la résolution 52/177 de l'Assemblée générale du 18 décem-
bre 1997. Les directives pour l’envoi des réclamations découlant d’un décès et 
d’incidents d’incapacité sont présentées à l'appendice du manuel MAC (manuel relatif au 
matériel appartenant aux contingents). 

7. Tout personnel au-delà du niveau indiqué dans le présent Mémorandum relèvera 
de la responsabilité du Gouvernement et ne fera donc pas l'objet d'un remboursement ou 
d'autres formes d'appui de la part de l'Organisation des Nations Unies. Ce personnel peut 
être déployé à la MINUK, avec l'assentiment préalable de l'Organisation des Nations 
Unies si le pays qui fournit le contingent et l'Organisation des Nations Unies déterminent 
que le pays en a besoin, par exemple pour assurer le fonctionnement du matériel de 
transmissions d’une liaison arrière nationale. Ce personnel fait partie du contingent et, à 
ce titre, bénéficie du statut légal des membres de la MINUK. Toutefois, le pays qui four-
nit le contingent ne reçoit aucun remboursement pour ce personnel et l'Organisation des 
Nations Unies n'accepte aucune obligation ou responsabilité financière à cet égard, et elle 
ne fournit non plus aucun appui ou service à ce personnel. 

8. Les conditions applicables en cas de déploiement, pour des périodes de courte du-
rée, de personnel affecté à des tâches spécifiques, à la demande de l’Organisation des Na-
tions Unies, peuvent faire l’objet d’avenants au présent Mémorandum, le cas échéant. 

9. Aux fins du présent Mémorandum, sera considéré comme faisant partie du per-
sonnel militaire le personnel civil que le Gouvernement aura affecté à des unités militai-
res constituées. 

10. Les dispositions administratives et financières générales régissant la fourniture 
de personnel militaire et autre sont celles énoncées dans les directives à l’intention des 
pays qui fournissent des contingents, et dont le texte figure à l’annexe G. 
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2. CONDITIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AU MATÉRIEL LOURD 

1. Le Gouvernement reste propriétaire du matériel lourd fourni en vertu du présent 
Mémorandum. 

2. Le matériel lourd affecté à des tâches spécifiques pour des périodes de courte du-
rée n'est pas couvert par le présent Mémorandum; ou bien les conditions applicables à ce 
matériel seront négociées séparément et feront l'objet d'avenants au présent Mémoran-
dum. 

3. Le remboursement du matériel lourd sera effectué aux taux pleins jusqu’à la date 
de cessation des opérations par un pays fournisseur de forces de police ou de fin de la 
mission et sera ensuite réduit à 50 % des taux convenus dans le présent Mémorandum 
jusqu’à la date à laquelle le matériel lourd aura quitté la zone de la mission. 

4. Afin de satisfaire les normes concernant l'état de fonctionnement du matériel, les 
contingents ont la possibilité de surstocker dans la limite de 10 % des quantités autori-
sées, et les stocks excédentaires peuvent être déployés et redéployés avec lesdits contin-
gents. L’Organisation des Nations Unies prendra à sa charge le déploiement et le redé-
ploiement et la peinture et la remise en couleur de ces stocks excédentaires, mais ceux-ci 
ne feront pas l'objet d'un remboursement au pays qui fournit le contingent, au titre de la 
location avec ou sans services. 

5. L’Organisation des Nations Unies est responsable des frais de réparation du maté-
riel engagés pour répondre à une des normes additionnelles définies par l’Organisation 
des Nations Unies en vue de sa mise en place dans le cadre d’une location avec ou sans 
services (peinture, apposition des marquages des Nations Unies, préparation pour l’hiver, 
etc.). Elle est également responsable des frais qu’entraîne le retour, à la fin d’une mis-
sion, du matériel autorisé dans le parc du pays fournisseur (peinture aux couleurs du 
pays, etc.). Ces frais seront évalués et remboursés sur présentation d’une demande de 
remboursement établie sur la base de la liste de matériel autorisé figurant dans le présent 
Mémorandum. Les frais de peinture/remise en couleur engagés préalablement au 1er juil-
let 2001 seront remboursés selon les taux en vigueur de peinture/remise en couleur du 
matériel lourd autorisé dans le Mémorandum. Les frais de réparation ne sont pas rem-
boursables lorsque le matériel est fourni dans le cadre d’une location avec services, cet 
élément étant compris dans le taux prévu dans cette formule. 

3. PROCÉDURES DE VÉRIFICATION ET DE CONTRÔLE 

6. Les procédures de vérification et de contrôle visent principalement à s’assurer que 
les conditions du Mémorandum ont été respectées et à prendre le cas échéant des mesures 
correctives. L’Organisation des Nations Unies, en coordination avec le contingent 
concerné ou le représentant autorisé du pays fournissant le contingent, doit veiller à ce 
que le matériel fourni par le Gouvernement réponde aux besoins de la mission et soit li-
vré conformément aux dispositions de l’annexe D du présent Mémorandum. 

7. À cet effet, l’Organisation des Nations Unies est autorisée à vérifier l’état et la 
quantité du matériel et des services fournis. Le Gouvernement désignera un responsable, 
normalement identifié par sa fonction, qui sera chargé des contacts concernant la vérifi-
cation et le contrôle. 

8. Le processus de vérification doit se fonder sur la notion de « caractère raisonna-
ble ». On s’emploiera à déterminer si l’Organisation des Nations Unies et le Gouverne-
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ment ont pris toutes les mesures voulues en vue de répondre à l’esprit du Mémorandum, 
sinon à sa lettre, et ont également tenu compte de l'ampleur du problème et de la durée 
pendant laquelle le Mémorandum n’a pas été exécuté. Le principe à appliquer pour dé-
terminer le « caractère raisonnable » consiste à savoir si le matériel fourni par le Gouver-
nement ainsi que par l’Organisation des Nations Unies remplira sa fonction (militaire) 
sans frais supplémentaires pour l’Organisation des Nations Unies ou le Gouvernement, 
autres que ceux qui sont prévus dans le présent Mémorandum. 

9. Les résultats du contrôle doivent servir de base de consultations effectuées au ni-
veau le plus bas possible, en vue de régler les désaccords et de déterminer quelles mesu-
res correctives doivent être prises, y compris des modifications aux conditions convenues 
pour le remboursement. Par ailleurs, les Parties peuvent chercher, en fonction du degré 
de non-exécution du Mémorandum, à renégocier l'importance de la contribution. 

10. Le processus de vérification pour le matériel lourd consiste en les trois types 
d’inspection suivants : 

A. Inspections à l'arrivée : 

L’inspection du matériel lourd sera effectuée immédiatement à l’arrivée dans la zone 
de la mission et devra être terminée dans un délai d’un mois. L’Organisation des Nations 
Unies en consultation avec le pays fournisseur de forces de police décideront de l’heure 
et du lieu. Si l'équipement et le personnel sont déjà dans la zone de la mission au moment 
où le Mémorandum est conclu, la première inspection sera effectuée à une date qui sera 
conjointement fixée par la mission et les autorités du contingent et devra être terminée 
dans un délai d’un mois à compter de ladite date. 

Le Gouvernement peut demander à l’Organisation des Nations Unies d’envoyer une 
équipe pour donner des avis et fournir des services consultatifs en ce qui concerne le ma-
tériel lourd, ou demander qu’une inspection soit effectuée au port d’embarquement avant 
l’arrivée dans la zone de la mission. 

B. Inspections concernant l’état opérationnel : 

Les inspections de ce genre seront effectuées par des représentants dûment désignés 
de l’Organisation des Nations Unies, en fonction des besoins opérationnels durant le sé-
jour des unités dans la zone de la mission. Le matériel lourd sera inspecté afin de vérifier 
que les catégories et les groupes ainsi que les quantités livrées correspondent toujours à 
ce qui est prévu dans le présent Mémorandum et qu’ils sont utilisés judicieusement. 
L'inspection déterminera si l'état de fonctionnement opérationnel est conforme aux spéci-
fications mentionnées au titre des normes d’efficacité énoncées à l’annexe E. 

C. Inspections au moment du rapatriement : 

Cette inspection sera effectuée par des représentants dûment désignés de 
l’Organisation des Nations Unies, au moment où le contingent ou l’un de ses éléments 
quitte la zone de la mission afin de veiller à ce que tout le matériel lourd fourni par le 
Gouvernement, et seulement ce matériel, soit rapatrié et de vérifier l’état du matériel 
lourd fourni au titre d’un contrat de location sans services. 

D. Autres inspections et rapports : 

D’autres vérifications ou inspections jugées nécessaires par le Commandant de la 
force ou le Quartier général des Nations Unies, telles que les rapports traditionnels 
concernant l’état opérationnel, peuvent être mises en œuvre. 
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4. TRANSPORTS 

11. L’Organisation des Nations Unies, en consultation avec le Gouvernement, pren-
dra des dispositions pour couvrir, lors du déploiement et du redéploiement, les frais de 
transport du matériel appartenant au contingent, à partir d’un port d’embarquement/de 
débarquement convenu jusqu’à la zone de la mission et depuis cette zone jusqu’au port, 
soit directement, soit dans le cadre d’une lettre d’attribution si le transport est assuré par 
le Gouvernement. Pour les pays sans littoral ou ceux dans lesquels le matériel à destina-
tion ou en provenance de la zone de la mission est transporté par voie routière ou ferro-
viaire, le port d’embarquement/de débarquement sera un point frontalier convenu. 

12. Les pays fournisseurs de forces de police sont responsables du transport en vue 
du réapprovisionnement du contingent en pièces détachées et en matériel léger relatifs au 
matériel lourd, et chargés d’alterner le matériel et de répondre aux normes nationales. Les 
taux mensuels estimatifs des dépenses d’entretien du taux de la location avec services in-
cluent déjà une prime générique de 2 % pour ce transport. Par ailleurs, une majoration en 
fonction de la distance est applicable au taux des dépenses d’entretien. Cette dernière ma-
joration est de 0,25 % du taux estimatif des dépenses d’entretien par 800 kilomètres (ou 
500 miles) parcourus au-delà des premiers 800 kilomètres (ou 500 miles) entre le port 
d'embarquement et le port d'entrée dans la zone de la mission. Pour les pays sans littoral 
ou ceux dans lesquels le matériel à destination ou en provenance de la zone de la mission 
est transporté par voie routière ou ferroviaire, le port d’entrée sera un point frontalier 
convenu. 

13. Aucun remboursement pour le transport des pièces détachées n’est accordé en 
sus des montants déjà inclus dans les taux applicables dans le cadre de la location avec 
services. 

14. L’Organisation des Nations Unies continuera de ne pas rembourser les frais liés 
au renouvellement du matériel opéré pour répondre aux normes nationales au plan opéra-
tionnel ou en matière d’entretien. 

15. Il incombe à l’Organisation des Nations Unies de rembourser les coûts de trans-
port par voie terrestre du matériel lourd entre le point de départ convenu et le port 
d’embarquement/de débarquement. L’Organisation des Nations Unies peut prendre des 
dispositions pour assurer le transport à partir de la base de départ et jusqu’à celle-ci, mais 
le Gouvernement prendra à sa charge les coûts de transport pour tout ce qui n’est pas ma-
tériel lourd. Le remboursement des coûts de transport par voie terrestre engagés par le 
pays fournisseur de forces de police pour le matériel lourd sera effectué sur présentation 
d’une réclamation rédigée conformément à la lettre d’attribution, laquelle fera l'objet 
d'une négociation préalablement au transport. Le remboursement des coûts de transport 
par voie terrestre ne s’applique pas au matériel autre que le matériel lourd. 

16. L’Organisation des Nations Unies assumera les coûts de transport pour le dé-
ploiement et le redéploiement du niveau de matériel autorisé dans le présent Mémoran-
dum et du matériel de soutien jusqu’au niveau de matériel autorisé dans le présent Mé-
morandum. Dans l’éventualité où le pays fournisseur de forces de police déploierait un 
niveau de matériel supérieur au niveau autorisé dans le présent Mémorandum et 10 % du 
matériel de soutien, les coûts supplémentaires seront à la charge du pays qui fournit le 
contingent. 
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17. Lorsque l’Organisation des Nations Unies négocie un contrat relatif au rapatrie-
ment du matériel et si le transport dépasse une période de 14 jours après la date d'arrivée 
prévue, le pays fournisseur de forces de police sera remboursé par l’Organisation des Na-
tions Unies au taux de la location sans services à compter de la date d'arrivée prévue jus-
qu'à la date d'arrivée effective. 

5. FACTEURS D'USAGE PROPRES À LA MISSION 

18. Les facteurs d’usage propres à la mission, qui figurent à l’annexe F, seront ap-
pliqués aux taux de remboursement au titre du matériel lourd, le cas échéant. 

6. PERTE OU DÉTÉRIORATION 

19. En décidant du remboursement en cas de perte ou de détérioration de matériel, il 
convient de faire la distinction entre les incidents hors-faute et l'acte d'hostilité ou aban-
don forcé : 

a. Incidents hors-faute : Les taux de la location avec/sans services incluent un facteur 
hors-faute afin de couvrir les pertes ou les détériorations de matériel lors d’un incident 
hors-faute. En cas de perte ou de détérioration de matériel lors de tels incidents, aucun 
remboursement supplémentaire ne sera applicable et aucune autre réclamation ne sera re-
cevable. 

b. Acte d’hostilité ou abandon forcé : 

i. En cas de perte ou de détérioration de matériel due à un acte d'hostilité global ou à 
un abandon forcé, le pays fournissant le contingent assume la responsabilité de chacun 
des articles dont la juste valeur marchande générique collective est inférieure au seuil de 
250 000 dollars; et 

ii. En cas de perte ou de détérioration de matériel lourd due à un acte d’hostilité ou à 
un abandon forcé, l’Organisation des Nations Unies assumera la responsabilité de chacun 
des articles du matériel lourd dont la juste valeur marchande générique est égale ou supé-
rieure à 250 000 dollars ou en cas de perte ou de détérioration du matériel lourd lorsque 
la juste valeur marchande générique collective dudit matériel est égale ou supérieure à 
250 000 dollars. 

20. Lorsque le matériel est fourni aux termes d’un contrat de location avec services, 
le dommage subi sera calculé en fonction du coût raisonnable de la réparation. Le maté-
riel détérioré sera considéré comme constituant une perte totale lorsque le coût de la ré-
paration dépassera 75 % de la juste valeur marchande générique. 

21. L’Organisation des Nations Unies n’est pas tenue d’effectuer un remboursement 
lorsque la perte ou la détérioration résulte d’une faute intentionnelle ou d’une négligence 
grave commise par des membres du contingent fourni par le pays, selon ce que détermi-
nera une commission d’enquête convoquée par une personne dûment désignée par 
l’Organisation des Nations Unies, dont le rapport aura été approuvé par le membre res-
ponsable désigné par l'Organisation des Nations Unies. 
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7. PERTE ET DÉTÉRIORATION PENDANT LE TRANSPORT 

22. La responsabilité de la perte ou de la détérioration de matériel pendant le trans-
port, jusqu’à son arrivée dans la zone de la mission, incombe à la Partie prenant les dis-
positions. La responsabilité de la détérioration concerne uniquement les détériorations si-
gnificatives. Celles-ci désignent toute détérioration dont le montant de la réparation 
s’élève à 10 % ou plus de la juste valeur marchande générique de l'article. 

8. MATÉRIEL RELEVANT DE LA CATÉGORIE DES CAS PARTICULIERS 

23. Sauf disposition contraire spécifiquement mentionnée dans le présent Mémoran-
dum, la perte ou la détérioration de matériel relevant de la catégorie des cas particuliers 
sera traitée de la même manière que celle concernant d’autre matériel lourd. 

9. RESPONSABILITÉ EN CAS DE DÉTÉRIORATION DU MATÉRIEL LOURD 
APPARTENANT À UN PAYS FOURNISSEUR DE CONTINGENT ET UTILISÉ PAR 

UN AUTRE PAYS FOURNISSEUR DE CONTINGENT 

24. Le matériel lourd peut être fourni à l'Organisation des Nations Unies par un pays 
fournisseur de contingent en vue d’être employé, à la demande de l’Organisation, par un 
autre pays fournisseur de contingent. Dans ce cas, les principes suivants seront d'applica-
tion : 

a. une formation appropriée est nécessaire en vue d’assurer que l’utilisateur est qua-
lifié pour manipuler seul le matériel lourd tel que les véhicules blindés de transport de 
personnel. L’Organisation des Nations Unies sera chargée de veiller à ce que ladite for-
mation soit dispensée et de fournir des subventions à cette formation. Les dispositions re-
latives à l’organisation et à la mise en place de ladite formation devront faire l’objet 
d’une négociation entre l’Organisation des Nations Unies, le pays fournisseur de contin-
gent auquel appartient le matériel lourd et le pays fournisseur de contingent qui utilise le 
matériel lourd. Les résultats des négociations devront figurés dans les Mémorandums 
respectifs. 

b. le matériel lourd fourni à une mission de maintien de la paix des Nations Unies 
par un pays fournisseur de contingent et employé par un autre pays fournisseur de 
contingent sera traité avec les soins qui lui sont dûs. Le pays fournisseur de contingent 
qui utilise ledit matériel sera responsable du remboursement au pays contributeur, par le 
truchement de l'Organisation des Nations Unies, en cas de détérioration due à une faute 
intentionnelle, une négligence grave ou une négligence dans le chef d’un membre du per-
sonnel du pays utilisateur; et 

c. tout incident engendrant une détérioration sera examiné et traité conformément à 
l'application des règles et règlements de l'Organisation des Nations Unies. 
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2. CONDITION GÉNÉRALES DE L'AUTOSUFFISSANCE 

1. Le matériel léger et les articles consomptibles fournis en vertu du présent Mémo-
randum resteront la propriété du Gouvernement. 

2. Le remboursement au titre de l’autosuffisance sera effectué aux taux pleins jus-
qu’à la date de cessation des opérations par un pays fournisseur de forces de police ou de 
fin de la mission et sera ensuite réduit à 50 % des taux convenus dans le présent Mémo-
randum calculé sur la base des effectifs policiers réels déployés restants jusqu’à la date à 
laquelle l’ensemble du contingent aura quitté la zone de la mission. 

3. PROCÉDURES DE VÉRIFICATION ET DE CONTRÔLE 

3. L’Organisation des Nations Unies, en coordination avec le contingent concerné ou 
le représentant du pays fournissant le contingent, doit veiller à ce que le matériel fourni 
par le Gouvernement réponde aux besoins de la mission et soit livré conformément aux 
dispositions de l'annexe C du présent Mémorandum. 

4. À cet effet, l’Organisation des Nations Unies est autorisée à vérifier l’état, la 
condition et la quantité du matériel et des services fournis. Le Gouvernement désignera 
un responsable, normalement identifié par sa fonction, qui sera chargé des contacts 
concernant la vérification et le contrôle. 

5. Le processus de vérification doit se fonder sur la notion de « caractère raisonna-
ble ». On s’emploiera à déterminer si l’Organisation des Nations Unies et le Gouverne-
ment ont pris toutes les mesures voulues en vue de répondre à l’esprit du Mémorandum, 
sinon à sa lettre. Le principe à appliquer pour déterminer le « caractère raisonnable » 
consiste à savoir si le matériel fourni par le Gouvernement ainsi que par l'Organisation 
des Nations Unies remplira sa fonction militaire/opérationnelle sans frais supplémentai-
res pour l’Organisation des Nations Unies ou le Gouvernement, autres que ceux qui sont 
prévus dans le présent Mémorandum. 

6. Les résultats du contrôle doivent servir de base de consultations effectuées au ni-
veau le plus bas possible, en vue de régler les désaccords et de déterminer quelles mesu-
res correctives doivent être prises, y compris des modifications aux conditions convenues 
pour le remboursement. Par ailleurs, les Parties peuvent chercher, en fonction du degré 
de non-exécution du Mémorandum, à renégocier l'importance de la contribution. Ni le 
Gouvernement ni l'Organisation des Nations Unies ne doivent être pénalisés lorsque le 
non-respect d’une norme d’efficacité est dû à la situation opérationnelle dans la zone de 
la mission. 

7. Le processus de vérification pour le matériel léger destiné à l’usage du personnel 
et les articles consomptibles consiste en deux types d'inspection : 

A. Inspections à l’arrivée 

La première inspection sera effectuée immédiatement à l’arrivée dans la zone de la 
mission et devra être terminée dans un délai d’un mois. Une personne autorisée par le 
Gouvernement doit expliquer et démontrer la capacité d'autosuffisance convenue. Paral-
lèlement, l’Organisation des Nations Unies doit exposer les services qu'elle fournit en 
vertu du présent Mémorandum. Si les services d'autosuffisance sont déjà fournis dans la 
zone de la mission au moment où le Mémorandum est conclu, la première inspection sera 
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effectuée à une date qui sera conjointement fixée par la mission et les autorités du contin-
gent et devra être terminée dans un délai d’un mois à compter de ladite date. 

B. Inspections concernant l'état opérationnel 

Les inspections de ce genre seront effectuées en fonction du degré des besoins opé-
rationnels durant le séjour des unités dans la zone de la mission. Les zones où le contin-
gent a des responsabilités d’autosuffisance seront inspectées afin de déterminer si la ca-
pacité d’autosuffisance est satisfaite. 

C. Autres inspections et rapports 

D’autres vérifications ou inspections jugées nécessaires par le Commandant de la 
force ou le Quartier général des Nations Unies, telles que les rapports traditionnels 
concernant l’état opérationnel, peuvent être mises en œuvre. 

4. TRANSPORT 

8. Les frais de transport du matériel léger et des articles consomptibles prévus dans 
le cadre du système d’autosuffisance sont remboursés par une majoration de 2 % des taux 
indiqués à l’annexe C. Aucun autre facteur de majoration ou aucune autre dépense éven-
tuelle relative au transport dans le cas d’un remboursement des frais de transport en vue 
du réapprovisionnement de l'autosuffisance n’est applicable. 

5. FACTEURS D’USAGE PROPRES À LA MISSION 

9. Les facteurs d’usage propres à la mission, qui figurent à l’annexe F, seront appli-
qués aux taux de remboursement au titre de l’autosuffisance, le cas échéant. 

6. PERTE OU DÉTÉRIORATION 

10. La perte ou la détérioration de pièces détachées et du matériel léger ne sont pas 
remboursables par l’Organisation des Nations Unies. Ces incidents sont couverts par le 
facteur d’incident hors-faute et par le facteur de l’acte d'hostilité ou d'abandon approuvé 
par la mission (au cas où un facteur de mission serait jugé nécessaire) qui sont applica-
bles aux pièces détachées composant la location avec services ainsi que les taux au titre 
de l’autosuffisance. 
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ANNEXE D 

PRINCIPES DE VÉRIFICATION ET NORMES DE PERFORMANCE APPLICABLES 

AU MATÉRIEL LOURD FOURNI DANS LE CADRE DE CONTRATS DE LOCA-
TION AVEC OU SANS SERVICES 

OBJET 

1. Il existe des normes vérifiables qui servent à déterminer les taux de rembourse-
ment applicables en cas de location avec ou sans services et les sommes à verser en 
conséquence. Les normes ci-après, et les définitions qui les accompagnent, s'appliquent 
aux articles visés à l’annexe A du chapitre 8 du manuel MAC. Définies par rapport aux 
besoins opérationnels, ces normes ont été rédigées en termes suffisamment généraux 
pour pouvoir s'appliquer à un très large éventail de matériels. 

PRINCIPES 

2. Les principes ci-après s’appliquent à tous les matériels visés : 

a) À l’arrivée sur le théâtre d’opérations, le matériel doit être en état de remplir ses 
fonctions de base et doit déjà porter les marquages Organisation des Nations Unies. Les 
ambulances et les autres véhicules réservés au transport du personnel médical ou de four-
nitures médicales doivent porter un symbole bien visible indiquant qu’ils sont placés sous 
la protection de la Convention de Genève. Si les conditions de transport obligent à pro-
céder à un montage à l’arrivée, celui-ci est effectué par le contingent à ses frais dans le 
cadre de la mise en place du matériel. Cette disposition s’étend au remplissage des réser-
voirs de carburant et au remplacement des lubrifiants vidangés pour les besoins du trans-
port; 

b) Tout le matériel annexe et tous les articles inscrits sur les listes de pointage néces-
saires à l’utilisation normale du matériel doivent accompagner celui-ci ou être expédiés 
dans des emballages clairement étiquetés afin d’y être joints à l’arrivée sur le théâtre 
d’opérations; 

c) S’agissant du remboursement en cas de location avec services, le pays contribu-
teur prend en charge le renouvellement du matériel, la reconstitution des stocks de pièces 
de rechange, l’entretien et les réparations faites sous contrat. Le taux prévu au contrat de 
location avec services comprend déjà une majoration de base de 2 % pour couvrir les 
frais de transport afférents à la reconstitution des stocks de pièces de rechange et 
d’articles consomptibles. Une majoration supplémentaire de 0,25 % par 800 kilomètres 
(ou 500 miles) parcourus (au-delà des premiers 800 kilomètres ou 500 miles) entre le 
point de chargement et le point d'arrivée dans la zone de la mission est également prévue; 

d) Pour respecter les normes concernant l’état de fonctionnement du matériel, le 
pays contributeur a la possibilité de constituer un stock additionnel égal à 10 % des quan-
tités autorisées par le Mémorandum d’accord au titre des matériels lourds devant être dé-
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ployés et redéployés avec le contingent. L’Organisation des Nations Unies prend en 
charge les frais afférents aux travaux de peinture du matériel en début et en fin de mis-
sion. Cependant, le pays concerné ne peut prétendre à un remboursement au titre du stock 
excédentaire, que la location soit prévue avec ou sans services; 

e) Pour déterminer si une norme de performance est respectée, il faut se référer à la 
notion de « caractère raisonnable ». Toutefois, dans le cas du soutien sanitaire, la règle 
est qu’il faut disposer à tout moment du personnel, du matériel et de la capacité nécessai-
res pour procéder à des interventions médicales d’urgence, conformément aux normes 
applicables au soutien logistique autonome énoncées dans l’annexe B du chapitre 3 du 
manuel MAC. Pas plus le pays contributeur que l’Organisation des Nations Unies ne 
doivent/doit être pénalisés lorsque le non-respect d'une norme de performance est dû à la 
situation opérationnelle dans la zone de la mission; et 

f) Toute avarie subie par le matériel au cours du transport est à la charge de la partie 
qui a organisé celui-ci; et 

3. L’équipe d’inspection de l'Organisation des Nations Unies procède par comparai-
son avec le Mémorandum d'accord pour vérifier les types et quantités de matériels lourds 
devant être déployés par le pays contributeur. 

4. Lorsque le maintien en condition du matériel appartenant à un contingent est assu-
ré par un tiers, celui-ci doit respecter les mêmes normes de performance que celles exi-
gées d’un pays assurant lui-même l’entretien de son matériel. 

5. Lorsqu’un contingent utilise du matériel lourd pour assurer son soutien logistique, 
le pays contributeur peut être remboursé au titre du soutien logistique autonome, mais 
non au titre du matériel lourd. Dans les cas où un pays fournit des services de transmis-
sions, des services médicaux ou des services de génie au niveau de la force, il peut pré-
tendre à un remboursement au titre des matériels lourds, alors que les mêmes articles uti-
lisés au niveau de l'unité seront considérés comme du matériel léger pris en compte dans 
le coût global de l'autonomie initiale. S'il y a lieu, ces cas seront spécifiés dans les an-
nexes B et C du Mémorandum d'accord. 

NORMES 

6. L’équipe d’inspection doit s’assurer que les normes ci-après sont respectées. 

Matériels de transmissions 

7. Le remboursement du matériel de transmissions prévu dans les formules de loca-
tion avec ou sans services s'applique aux unités de transmissions dont les prestations 
s'étendent au niveau de la force, c'est-à-dire au-delà du bataillon ou de l'unité. Lesdites 
prestations doivent être offertes à toutes les unités désignées par le quartier général de la 
mission et figurer dans le Mémorandum d’accord. Les spécifications techniques à respec-
ter y sont également énoncées. 

8. Le matériel doit suffire à doter la mission du réseau de transmissions de base dont 
elle a besoin. Des capacités de réserve sont maintenues sur le théâtre d’opérations afin de 
garantir un service ininterrompu. Le matériel de réserve est déployé et redéployé avec le 
contingent. 

9. Lorsqu’une unité qui n’est pas une unité de transmissions a besoin de capacités de 
transmissions d’un niveau supérieur, dont le remboursement n’est pas prévu au titre du 
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soutien logistique autonome (terminaux INMARSAT, par exemple), le matériel néces-
saire doit être autorisé dans le Mémorandum d’accord; il est alors remboursable en tant 
que matériel lourd, comme il le serait dans le cas d’une unité de transmissions. 

Matériel électrique 

10. Le matériel électrique doit assurer l’alimentation principale en électricité des 
camps de base, celle des sites dispersés occupés par des compagnies ou des unités plus 
nombreuses ou celle des unités spécialisées ayant besoin d’une production d’électricité 
dépassant 20 kVa (installations médicales, ateliers d’entretien, etc.). Il comprend tout le 
matériel annexe, les articles consomptibles connexes et les harnais de câble, ainsi que le 
câblage nécessaire au raccordement des utilisateurs. Le remboursement de l’appareillage 
électrique, des locaux d’hébergement et du câblage est englobé dans le taux applicable au 
soutien logistique autonome. Lorsque des soldats ou des unités spécialisées d'un contin-
gent sont déployés auprès d'un autre contingent, le Mémorandum d’accord conclu avec 
les deux parties doit préciser à qui incombe le soin d’assurer l’alimentation en électricité, 
y compris les capacités de réserve. 

11. Les groupes électrogènes principaux des camps de base et ceux équipant les ins-
tallations médicales doivent être dotés de capacités de réserve fonctionnant en parallèle. 
Les capacités de réserve doivent être suffisantes pour couvrir à tout moment les besoins 
médicaux et doivent desservir les centres vitaux des installations médicales, qui doivent 
recevoir la priorité absolue. Le taux de remboursement est calculé en fonction de la puis-
sance totale des deux groupes électrogènes. Tous les groupes électrogènes principaux du 
camp de base doivent pouvoir fonctionner sas interruption 24 heures sur 24. Les fils et 
les câbles, les tableaux de distribution et les transformateurs utilisés dans le dispositif 
doivent pouvoir être réparés ou remplacés en deux heures au plus. Les blocs électrogènes 
isolés (c'est-à-dire ceux qui ne fonctionnent pas en parallèle) seront arrêtés au maximum 
trois heure par période de 24 heures, pour les opérations d’entretien, d’alimentation en 
carburant et de réparation. 

12. Les groupes électrogènes qui alimentent les installations médicales doivent éga-
lement être dotés de capacités de réserve fonctionnant en parallèle. Les capacités de ré-
serve doivent être suffisantes pour couvrir à tout moment les besoins médicaux. Lorsque 
des militaires ou des unités médicales d'un pays contributeur donné sont déployés et opè-
rent avec le contingent militaire ou de police d'un autre pays, on négocie au cas par cas et 
l’on précise dans l’annexe B du Mémorandum d’accord à qui incombe le soin d’assurer 
l’alimentation en électricité, y compris les capacités de réserve. 

Matériel du génie 

13. Les taux entrant dans cette catégorie sont applicables aux matériels lourds utili-
sés pour accomplir des tâches de génie à l’appui de la mission. Le contingent et ses capa-
cités doivent être autorisés dans le Mémorandum d’accord. 

14. Le matériel de génie doit être maintenu en condition, de manière à pouvoir servir 
dès sa mise en place. 

15. Lorsqu’une unité du génie est chargée d’effectuer des opérations de démi-
nage/neutralisation des explosifs et munitions, pour le compte de la mission en tant que 
bien de la force, le matériel est remboursé, s’il y a lieu, au taux applicable au matériel 
lourd conformément aux dispositions du Mémorandum d’accord. Les munitions et explo-
sifs utilisés dans les opérations de déminage/neutralisation des explosifs et munitions au 
niveau de la force ou, en particulier, dans la formation opérationnelle prescrite ci-dessus 
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après acceptation des normes de préparation de l’Organisation des Nations Unies sont 
remboursables sur présentation d’une demande et d’un document de certification éma-
nent de la mission. Étant donné que le coût des munitions et explosifs accompagnant les 
articles de matériels lourds spéciaux n’est pas pris en compte dans le calcul des taux 
mensuels de location avec services, ces taux n’englobent pas de facteur différentiel de 
transport pour couvrir les frais de transport au titre du déploiement, du redéploiement et 
de la reconstitution des stocks de ces munitions et explosifs utilisés spécifiquement pour 
les tâches de déminage/neutralisation des explosifs et munitions au niveau de la force qui 
mettent en œuvre du matériel lourd en tant que bien de la force. 

Matériel médical et dentaire 

16. Seuls les équipements médicaux fournis conformément aux normes des Nations 
Unies et au Mémorandum d’accord sont remboursés en tant que matériel médical. 

17. Les équipements remboursables sont ceux visés dans le Mémorandum d’accord 
dans tous les cas où des équipements médicaux sont utilisés pour fournir les services de 
soutien sanitaire des niveaux 1 pour l’« unité de police spéciale », 2 et 3 tels que définis 
par les normes des Nations Unies (médecine générale, médecine interne, services chirur-
gicaux, autres spécialités convenues, services dentaires et d’hygiène, pharmacie, analyses 
de sang, radiographie, services de laboratoire, soins en salle, conditionnement de survie 
et de sauvetage et évacuation au niveau suivant). 

18. Les contingents doivent disposer d'équipements médicaux suffisants pour assurer 
les services de soutien sanitaire correspondant respectivement aux niveaux 1 pour 
l’« unité de police spéciale », 2 et 3 définis par les normes des Nations Unies (soins aux 
patients ambulatoires ou hospitalisés, services de diagnostic élémentaires et avancés, ser-
vices de sauvetage élémentaires et avancés, et services chirurgicaux élémentaires et avan-
cés). Ils doivent aussi disposer de capacités suffisantes de réapprovisionnement, ainsi que 
de capacités d’évacuation sanitaire primaire et secondaire dans la zone de la mission, 
comme prévu dans le Mémorandum d’accord. Les équipements médicaux demandés doi-
vent être fournis et maintenus en état de fonctionnement, de manière à être pleinement 
opérationnels et à offrir un milieu aseptique et stérile conformément aux normes de 
l’Organisation mondiale de la santé (OMS), le but étant de garantir un soutien médical 
ininterrompu et des services médicaux adéquats, y compris des capacités d'évacuation. 

19. Si, à la demande de l’Organisation des Nations Unies, le niveau 1 inclut un labo-
ratoire, le coût de celui-ci est remboursé au titre des matériels lourds sous la catégorie 
« services de laboratoire uniquement ». 

20. Les installations médicales de niveau 1 sont considérées comme des « biens de la 
force » et doivent, en tant que tels, être accessibles à tous les membres de la mission. Il 
s'ensuit que les équipements médicaux hospitaliers du niveau 1 pour l’« unité de police 
spéciale » sont remboursables au titre du matériel lourd au taux applicable à la catégorie 
« Services hospitaliers du niveau 1 » pour l’« unité de police spéciale » indiqué dans le 
manuel MAC. 

21. Les installations médicales sont remboursées au titre de chaque module (c’est-à-
dire soutien des niveaux 1, 2 et 3, services dentaires et services de laboratoire unique-
ment) d'équipements médicaux pour autant que les équipements en question respectent 
les normes fixées. La fixation du coût de chaque module d'équipements médicaux et, par-
tant, des taux de remboursement correspondants repose sur la juste valeur marchande gé-
nérique de chaque type d'équipements médicaux prévu dans le module (c'est-à-dire sou-
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tien sanitaire des niveaux 1, 2 et 3, services dentaires et services de laboratoire unique-
ment), selon ’a recommandation du groupe de travail de la phase V. Les listes révisées 
d’équipements par modules englobent tous les équipements demandés par le Groupe de 
travail de la phase V pour les différents niveaux de soutien sanitaire, mais le matériel non 
médical (comme les groupes électrogènes de plus de 20 kVa, les ambulances, les installa-
tions d'hygiène ordinaires et le matériel d'épuration de l'eau), bien qu'il fasse partie des 
matériels requis par les normes médicales, a été défalqué de la juste valeur marchande 
générique des modules médicaux et sera porté sur la liste des matériels lourds (dans 
l’annexe B du Mémorandum d’accord) aux fins d’un remboursement distinct. En outre, 
on a apporté des modifications mineures à la liste des matériels lourds et corrigé quelques 
erreurs matérielles. Les appendices du manuel MAC présentent les besoins révisés en 
équipements médicaux pour chaque module d’installations médicales. 

22. Lors de l’établissement des rapports de vérification concernant les installations 
médicales, la qualité des soins, les traitements à administrer et la capacité de traitement, 
tels que les normes les définissent, sont les considérations qui doivent primer. En consé-
quence, toute déduction à effectuer sur le remboursement devra s’appuyer sur un avis 
médical autorisé quant à l’impact opérationnel de toute insuffisance, de tout écart ou de 
toute mesure corrective, ou de tout remplacement. 

Matériel d’observation 

23. Dans le cas de la location avec services, le matériel d’observation doit être entre-
tenu de manière à être en état de fonctionner 24 heures sur 24, s'il y a lieu, dans toutes les 
antennes d'observation. Il doit être régulièrement étalonné. 

24. Dans le cas de la location sans services, il incombe à l'Organisation des Nations 
Unies de fournir les pièces de rechange et le matériel nécessaires pour que le matériel des 
antennes d'observation soit en état de marche 24 heures sur 24. 

Matériel d’hébergement 

25. Les constructions semi-rigides sont des unités à armature rigide et à parois sou-
ples qui peuvent être déplacées (c’est-à-dire démontées et transportées). Les construc-
tions rigides sont des unités métalliques à parois rigides ou préfabriquées, qui peuvent 
être raccordées aux services de distribution mais qui sont faciles à débrancher, à démon-
ter et à déplacer. 

26. Les logements conteneurisés sont des abris mobiles utilisés à des fins spéciales. 
Il en existe trois grandes catégories : les conteneurs transportés par camion, les conte-
neurs transportés sur remorque et les conteneurs maritimes. Les premiers peuvent être 
déchargés et utilisés sans le camion. Les conteneurs sur remorque n’ont pas besoin d’être 
déchargés, mais ne sont pas considérés aux fins de leur remboursement comme des re-
morques entrant dans la catégorie des véhicules. Pour donner lieu à un remboursement, 
les conteneurs maritimes doivent être entretenus conformément aux normes du transport 
international (c'est-à-dire homologués pour le transport maritime). 

27. Un conteneur utilisé pour assurer des services au titre du soutien logistique auto-
nome (soins dentaires, restauration, etc.) n’est pas remboursable en tant que matériel 
lourd mais en tant qu'élément du soutien logistique autonome. 

28. Les taux relatifs au matériel d’hébergement englobent tout le matériel annexe et 
tous les articles consomptibles nécessaires pour que les installations puissent remplir leur 
fonction de base. 
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Avions et hélicoptères 

29. Les avions et hélicoptères faisant partie du matériel spécial, le type et le nombre 
d’appareils et leurs normes de performance doivent être spécifiés dans des lettres 
d’attribution distinctes. Le groupe des opérations aériennes de la mission est chargé de 
suivre les performances des appareils et d’en rendre compte. 

Armements 

30. Les armes collectives doivent être en état de fonctionnement à 90 %. Un bon état 
de fonctionnement suppose notamment le réglage du viseur et le calibrage des armes ain-
si que des tirs d’essai périodiques, dans la mesure où ils sont autorisés dans la zone de la 
mission. Pour l’Organisation des Nations Unies, une arme collective est une arme devant 
être maniée par plusieurs soldats désignés à cette fin. Les munitions pour les tirs d’essai 
et d’exercice font partie des articles consomptibles et sont couverts par le taux de rem-
boursement applicable à l'entretien en cas de location avec services. En conséquence, les 
munitions d'exercice sont à la charge du pays, sauf dans le cas où le Commandant de la 
force sollicite expressément des dépenses en munitions aux fins de formation/d'exercice 
opérationnel supérieures à celles prévues par les normes de préparation de l'Organisation 
des Nations Unies. Lorsque les armes sont fournies par l'Organisation des Nations Unies, 
celle-ci constitue sur le théâtre d’opérations les stocks de pièce de rechange nécessaires 
pour maintenir le matériel en bon état de fonctionnement. 

31. L’Organisation des Nations unies remboursera aux pays contributeurs les dépen-
ses engagées pour le déploiement de munitions dans la zone de la mission et leur redé-
ploiement. Le remboursement concerne les munitions devenues inutilisables pendant le 
temps passé dans la zone de la mission. Néanmoins, les pays contributeurs sont tenus de 
mettre en place des munitions dont la durée de vie utile est supérieure à la durée prévue 
de l'affectation à la mission. L’Organisation des Nations Unies remboursera les pays 
contributeurs pour les dépenses engagées pour le déploiement de munitions dans la zone 
de la mission et leur redéploiement. Étant donné que le coût des munitions/missiles asso-
ciés aux articles de matériel lourd tels que l’artillerie antiaérienne, les armes antiblindés 
et les obusiers, ainsi que des explosifs utilisés avec du matériel lourd, n’est pas pris en 
compte dans le calcul des taux mensuels de location avec services, ces taux n’englobent 
pas de facteur différentiel de transport pour couvrir les frais de transport au titre du réap-
provisionnement. En conséquence, l’Organisation des Nations Unies rembourse les frais 
de transport au titre du déploiement, du redéploiement et de la reconstitution des stocks 
de ces munitions spécifiques et des munitions utilisées dans le cadre de forma-
tions/d’exercices nécessitant un dépassement des quantités par rapport à celles prévues 
par les normes de préparation de l'Organisation des Nations Unies et menées, en particu-
lier, par le Commandant de la force, mais non des autres formations/exercices de routine 
au titre desquels les munitions sont considérées comme des articles consomptibles cou-
verts par les taux de location avec services. Les munitions devenues inutilisables pendant 
le temps passé dans la zone de la mission sont également remboursées. Néanmoins, les 
pays contributeurs sont tenus de mettre en place des munitions dont la durée de vie utile 
est supérieure à la durée prévue de l'affectation à la mission. Les munitions utilisées sur 
ordre du Commandant de la force seront mentionnées dans les rapports du commandant 
de la force à la fin des opérations individuelles et seront remboursées sur présentation 
d’une demande. 



Volume 2421, I-43712 

 377

Navires 

32. Les navires faisant partie du matériel spécial, le type et le nombre de bâtiments et 
leurs normes de performance doivent être spécifiés dans des lettres d'attribution distinc-
tes. 

Véhicules 

33. Il incombe à l’équipe d’inspection de vérifier que le classement des véhicules est 
conforme aux descriptions ou catégories figurant dans les documents A/C.5/49/70 et 
A/C.5/55/39. 

34. Les véhicules de type civil sont des véhicules que l’on peut normalement se pro-
curer dans le commerce. Les véhicules de type militaire sont spécialement conçus selon 
des spécifications militaires précises et construits pour convenir à des applications mili-
taires particulières. Des véhicules civils à l’origine mais ayant subi des modifications im-
portantes (refonte et installations d’éléments de première importance) peuvent être consi-
dérés comme des véhicules de modèle militaire aux fins du remboursement dû au titre du 
matériel appartenant aux contingents, sous réserve que cette question ait été examinée 
lors de la négociation du Mémorandum d’accord et soit mentionnée dans l’annexe B de 
ce dernier. Les conditions dans lesquelles la transformation d’un véhicule civil permet au 
pays contributeur de prétendre à un remboursement au titre du matériel militaire doivent 
être définies lors de la négociation du Mémorandum d’accord au Siège de l’Organisation 
des Nations Unies, étant entendu que les considérations qui doivent primer en cas de dé-
saccord sont les besoins opérationnels et la notion de « caractère raisonnable ». 

35. Dans les cas d’une location sans services, où l’Organisation des Nations Unies 
assure elle-même ou fait assurer par un tiers l’entretien du matériel lourd, les opérations 
d’entretien et les pièces de rechange sont examinées pour déterminer si le coût de 
l’entretien est supérieur au montant des frais d’entretien qui seraient remboursables en 
l’espèce dans le cas d’un contrat type de location avec services. En cas de dépassement, 
il est procédé à une première évaluation pour déterminer si le surcoût est imputable aux 
contraintes du milieu ou à un usage opérationnel intensif. S’il n’est pas imputable aux 
conditions locales mais à l’état du matériel, le Siège de l’Organisation des Nations Unies 
en est informé dans un rapport précisant le type de matériel ayant fait l'objet du dépasse-
ment et le montant de celui-ci. En pareil cas, le taux de remboursement au pays contribu-
teur pourra être réduit du montant du dépassement constaté par rapport au montant esti-
matif obtenu en appliquant le taux prévu pour l'entretien dans un contrat type de location 
avec services. 

36. Le matériel autorisé dans le Mémorandum d’accord comprend tout le matériel 
annexe, tous les articles inscrits sur la liste de pointage (crics, trousses à outils, pneus de 
rechange, etc.) et tous les articles consomptibles (hormis le carburant) qui doivent ac-
compagner les véhicules. 

37. Location avec services : Le contrat de location avec services prévoit que si le 
parc de véhicules en état de fonctionnement opérationnel (c’est-à-dire prêts à être utili-
sés) est inférieur à 90 % du parc autorisé dans le Mémorandum d’accord pour une sous-
catégorie de véhicules, le montant du remboursement est réduit en conséquence. 

38. Un véhicule est considéré hors d’état de fonctionnement s’il est inutilisable aux 
fins normalement prévues pour la mission pendant plus de 24 heures. Un contingent peut 
constituer des stocks opérationnels limités pour permettre le remplacement immédiat des 
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véhicules perdus ou trop endommagés pour pouvoir être réparés sur le théâtre d'opéra-
tions. 

39. Location sans services : Aux termes d’un accord de location sans services, le vé-
hicule doit être fourni en état de fonctionnement opérationnel et accompagné de tout son 
matériel annexe et de tous les articles inscrits sur la liste de pointage, de manière à pou-
voir être utilisé dès son arrivée dans la zone de la mission. L’Organisation des Nations 
Unies maintient en état de fonctionnement opérationnel au moins 90 % du parc de véhi-
cules prévu pour chaque sous-catégorie. Un véhicule est considéré hors d’état de fonc-
tionnement s’il est inutilisable aux fins normalement prévues pour la mission pendant 
plus de 24 heures. Si l’Organisation des Nations Unies ne parvient pas à maintenir 90 % 
des véhicules en état de fonctionnement, les tâches et missions confiées au contingent 
pourront être revues à la baisse sans que la réduction des taux d’activité en résultant en-
traîne une réduction concomitante des montants remboursables à d’autres titres. Il in-
combe à l’Organisation des Nations Unies de restituer les véhicules au pays contributeur 
dans l’état de fonctionnement opérationnel dans lequel elle les a reçus, avec tout le maté-
riel annexe et tous les articles inscrits sur la liste de pointage qui les accompagnaient. 

40. Systèmes d’armes : Les systèmes d’armes doivent être entretenus sur tous les vé-
hicules de manière à préserver la capacité d’action. Dans le cas des systèmes embarqués 
sur des véhicules de combat, il faut assurer le bon fonctionnement de l'arme principale et 
de son télépointeur. Si l’arme elle-même ou le télépointeur est hors d’usage, on considé-
rera, aux fins des remboursements, que le véhicule n’est pas en état de fonctionnement. 

41. Peinture : Pour être considérés comme en état de fonctionnement aux fins d’une 
opération de l’Organisation des Nations Unies, tous les véhicules doivent être peints en 
blanc et porter les signes distinctifs des Nations Unies. Si les travaux de peinture ne sont 
pas terminés avant le déploiement des véhicules, le remboursement peut être différé jus-
qu’à ce que la règle soit respectée, à moins que le Siège de l’Organisation des Nations 
Unies n’ait expressément autorisé une dérogation. Les frais de peinture/remise en couleur 
engagés avant le 1er juillet 2001 seront évalués et remboursés sur présentation d’une de-
mande. Les frais de peinture/remise en couleur engagés après le 1er juillet 2001 seront 
remboursés en utilisant les taux standard par type ou catégorie de matériel pour la quanti-
té de matériel autorisée dans le Mémorandum d’accord et en majorant le résultat de 
10 %, s’il y a lieu. 

42. En ce qui concerne les matériels lourds spéciaux, si le matériel peut, en toute lo-
gique, être placé dans l’une des catégories existantes, c’est le taux de remboursement des 
travaux de peinture applicables aux catégories existantes qui est retenu. Dans le cas 
contraire, le remboursement de ces travaux est effectué sur présentation de justificatifs de 
dépenses. On a déterminé un rapport de 1 à 1,19 entre travaux de peinture en début et en 
fin de mission, c'est-à-dire que les frais de peinture en fin de mission sont remboursables 
à des taux pouvant être jusqu'à 1,19 fois supérieurs à ceux des frais de peinture en début 
de mission. 
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ANNEXE E 

PRINCIPES DE VÉRIFICATION ET NORMES DE PERFORMANCE APPLICABLES 

AU MATÉRIEL LÉGER ET AUX ARTICLES CONSOMPTIBLES FOURNIS AU TI-
TRE DU SOUTIEN LOGISTIQUE AUTONOME 

INTRODUCTION 

1. On entend par soutien logistique autonome le système selon lequel le pays contri-
buteur assure en partie ou en totalité l’appui logistique nécessaire au contingent qu’il 
fournit dans le cadre d’une opération de maintien de la paix et est remboursé en consé-
quence. Le soutien autonome peut être assuré pour diverses catégories, en fonction des 
capacités de l’Organisation des Nations Unies et de celles du contingent. La notion de 
soutien logistique autonome modulaire repose sur le principe selon lequel les pays contri-
buteurs ne peuvent assurer un soutien logistique autonome partiel dans quelque catégorie 
que ce soit. Les catégories de soutien logistique autonome requises et tous les arrange-
ments complémentaires sont indiqués dans le Mémorandum d'accord correspondant. 

OBJET 

2. Aux fins de l’établissement de normes de vérification et de performance au titre 
du soutien logistique autonome en vue de guider les équipes d’inspection lors de 
l’inspection des capacités du contingent à s’assurer un soutien autonome. De même, 
l’Organisation des Nations Unies doit justifier les services fournis par elle-même comme 
indiqué dans le Mémorandum d’accord. 

PRINCIPES 

3. Pour tous les pays contributeurs et contingents, le principe essentiel en ce qui 
concerne le soutien logistique autonome consiste à respecter les engagements pris dans 
les Mémorandums d'accord s'agissant de fournir une capacité donnée. Les discussions 
entre l'Organisation des Nations Unies et le pays contributeur déployant le contingent mi-
litaire donneront lieu à un accord sur les capacités à fournir par l’Organisation des Na-
tions Unies et le contingent déployé. Pour engager la négociation, l’Organisation des Na-
tions Unies recense et demande aux pays contributeurs de fournir les capacités de soutien 
logistique autonome qu’elle n’est pas en mesure de fournir. Le droit des pays contribu-
teurs de fournir la totalité ou une partie des catégories de soutien logistique autonome né-
cessaires sera pris en considération durant la négociation du Mémorandum d’accord. 
Toutefois, l’Organisation des Nations Unies est tenue de veiller à ce que tous les services 
de soutien logistique autonome fournis par un pays contributeur soient conformes aux 
capacités opérationnelles minimales et compatibles avec les services fournis par les au-
tres pays contributeurs lorsqu’ils doivent coopérer avec ce dernier, et à ce que le coût 
qu’elle aura à supporter soit similaire à ce qu’il lui en aurait coûté de faire fournir lesdits 
services par un tiers. 
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4. L’équipe d’inspection doit se référer au Mémorandum d’accord correspondant 
afin de déterminer les catégories de soutien logistique autonome qui doivent être fournies 
par chaque contingent. 

5. Pour avoir droit à un remboursement au titre de toute catégorie ou sous-catégorie 
de soutien logistique autonome, le contingent doit fournir tout le matériel léger, tout le 
matériel d’entretien et tous les articles consomptibles liés à la catégorie ou sous-catégorie 
visée. Les catégories sont subdivisées pour assurer une plus grande flexibilité et pour 
faire en sorte que les pays contributeurs n’obtiennent de remboursement que pour le ma-
tériel léger et les articles consomptibles fournis. Si un contingent reçoit d’un autre 
contingent des services entrant dans le cadre du soutien logistique autonome, c’est ce 
dernier contingent qui bénéfice du remboursement, à moins que d’autres arrangements 
bilatéraux n’aient été pris. Lorsque c’est l’Organisation qui assure ces services, partiel-
lement ou en totalité, le pays contributeur ne perçoit pas de remboursement pour la caté-
gorie ou la sous-catégorie correspondante. Un pays contributeur peut choisir de se procu-
rer quelques matériels légers et articles consomptibles auprès d’un autre pays contribu-
teur dans le cadre d’un accord bilatéral ou auprès d'un entrepreneur civil, auquel cas il 
peut encore être remboursé dès lors qu'il respecte la capacité et les normes opérationnel-
les correspondant aux catégories de soutien logistique autonome visées. 

6. Lorsqu’un contingent utilise du matériel lourd pour assurer son soutien logistique, 
le pays contributeur peut être remboursé au titre du soutien logistique autonome, mais 
non au titre du matériel lourd. Si un pays fournit, par exemple, des services de transmis-
sions ou des services de génie au niveau de la force en tant que bien de la force, il peut 
prétendre à un remboursement au titre des matériels lourds, alors que les mêmes articles 
utilisés au niveau de l'unité seront considérés comme du matériel léger pris en compte 
dans le coût global de l'autonomie initiale. Ces éventualités feront l’objet d’une négocia-
tion et sont mentionnées dans les annexes B et C du Mémorandum d’accord. 

7. Il incombe au pays contributeur d’assurer le transport à l’occasion du réapprovi-
sionnement des contingents en articles consomptibles et en matériels légers nécessaires 
au soutien logistique autonome. Les taux de remboursement approuvés au titre de ce der-
nier englobent une prime générique d’un montant maximal de 2 % pour dédommager les 
pays contributeurs des frais de transport au titre du réapprovisionnement dans le cadre du 
soutien logistique autonome. Les pays contributeurs ne peuvent percevoir aucun autre 
remboursement au titre du transport des articles nécessaires au soutien logistique auto-
nome. 

NORMES 

8. L’équipe d’inspection a pour tâche de vérifier les catégories et sous-catégories de 
matériel fournies au titre du soutien logistique autonome et définies dans le Mémoran-
dum d’accord afin de déterminer si la norme correspondant aux besoins opérationnels 
approuvée par l’Assemblée générale est respectée. En vue de prêter une assistance lors de 
la mise en œuvre, l'Organisation des Nations Unies a développé un ensemble de « direc-
tives relatives au soutien autonome » afin de garantir que les pays contributeurs déploient 
le matériel adéquat et la capacité de mener leurs missions à bien. Ces lignes directrices 
figurent dans le document A/C.5/55/39, annexe II B, pages 43 à 48 et sont jointes à 
l’annexe du manuel MAC. Lesdites lignes directrices ont été révisées en vue de refléter 
les expériences réelles dans le cadre de plusieurs missions. Elles revêtent un caractère in-
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dicatif uniquement et ne sont pas destinées à être employées en tant qu'exigences abso-
lues pour les rapports de vérification mais plutôt comme des conseils dans l'évaluation de 
la capacité opérationnelle dans les diverses catégories de soutien logistique autonome. 

Restauration 

9. Les articles relevant de cette catégorie sont remboursés au titre du soutien logisti-
que autonome à condition que le contingent soit en mesure de servir à ses membres des 
repas froids et chauds dans un milieu propre et sain. Le contingent est tenu : 

a) De fournir des cantines et du matériel de cuisine, y compris des fournitures, des 
articles consomptibles, de la vaisselle et des couverts, aux cantonnements dont il a la res-
ponsabilité aux termes du Mémorandum d'accord; 

b) D’équiper les cuisines de capacités de stockage par congélation (14 jours le cas 
échéant), par réfrigération (7 jours) et au sec; 

c) D'équiper les cuisines de lave-vaisselle à haute température; 

d) De veiller à ce que les cuisines soient équipées d'un matériel permettant de main-
tenir l'hygiène et la propreté des lieux. 

Remarque : Lorsque des camions frigorifiques (mobiles) sont utilisés, les frais cor-
respondants sont remboursés séparément, au titre des matériels lourds. 

10. L'unité assure l’entretien et le service de ses cantines, y compris tout le matériel 
de restauration, les pièces de rechange et les fournitures telles que la vaisselle et les cou-
verts. Si l'Organisation des Nations Unies fournit des articles correspondant à une norme 
équivalente, les articles de la catégorie concernée ne sont pas remboursés à l’unité. 

11. Les denrées, l’eau et les carburants et lubrifiants ne sont pas inclus car ils sont 
normalement fournis par l'Organisation des Nations Unies. Si celle-ci ne peut pas les 
fournir, un remboursement supplémentaire sera négocié. 

Transmissions 

12. Le téléphone est le moyen de communication privilégié du contingent; il sera uti-
lisé autant que possible pour les liaisons internes de l’état-major ainsi qu'avec les petits 
éléments et unités situés dans le cantonnement principal. Les besoins concernant les 
transmissions VHF/UHF-FM et HF dans la zone d'opérations seront déterminés durant le 
relevé du site et feront l'objet de négociations avec le pays contributeur. Les normes rela-
tives à chaque sous-catégorie de communications sont définies ci-après, dans l'ordre de 
préférence d’emploi. Afin d’avoir droit à un remboursement au titre du soutien logistique 
autonome dans le domaine des transmissions, le contingent doit répondre aux critères 
suivants : 

a. Téléphone : Le contingent utilise le téléphone en tant que moyen essentiel de 
communication interne dans le cantonnement principal. Le quartier général du contin-
gent, les petits éléments stationnaires (bureaux, locaux de travail, postes d'observation et 
de garde, etc.) et les petites unités situées dans le principal cantonnement sont branchés 
sur le réseau téléphonique dès le début de l'opération, afin d'utiliser au maximum la voie 
téléphonique. Le réseau mis en place doit être compatible avec celui qui dessert l'ensem-
ble de la mission. La connexion devrait être établie au niveau le plus simple (circuit bifi-
laire au moins), ce qui permettra au contingent d'avoir accès, le cas échéant, au réseau lo-
cal des PTT. Le remboursement est fondé sur l’effectif du principal cantonnement de 
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base et sur les éléments du contingent se trouvant dans d’autres endroits qui sont autori-
sés à disposer des services téléphoniques assurés par le contingent. Afin d'être remboursé 
au titre du soutien logistique autonome, le contingent doit : 

i. Fournir, installer, faire fonctionner et entretenir un central et un réseau qui permet-
tent d’assurer la liaison téléphonique à l'intérieur du principal cantonnement de base; 

ii. Fournir, installer et entretenir un nombre suffisant d'appareils pour le contingent 
et ses petits éléments et unités dans la zone d’opérations (y compris tous les câbles, fils, 
connecteurs et autres équipement éventuellement nécessaires); et 

iii. Disposer d'un stock suffisant de pièces de rechange et d'articles consomptibles 
pour appuyer les opérations et pour réparer ou remplacer le matériel déficient; 

b. Communications VHF/UHF-FM : les communications VHF/UHF-FM sont utili-
sées en premier lieu pour assurer la liaison avec les unités et les éléments tactiques ou 
mobiles du contingent, qui ne peuvent pas utiliser la voie téléphonique. Les communica-
tions VHF/UHF-FM peuvent servir au contingent de moyen de transmission auxiliaire, 
mais elles ne donnent pas droit à remboursement à ce titre. Le remboursement est fondé 
sur les effectifs du contingent. Afin de bénéficier d'un remboursement au titre du soutien 
logistique autonome, le contingent doit : 

i. Mettre en place un réseau de commandement et de conduite des opérations jusqu'à 
l’échelon de la petite unité (section, groupe de combat ou escouade); 

ii. Établir un réseau à des fins administratives; 

iii. Disposer d'un réseau non monté pour les patrouilles et opérations de sécurité ou 
d'autres réseaux primaires non montés sur véhicule; et 

iv. Assurer un stock suffisant de pièces de rechange et d'articles consomptibles pour 
appuyer les opérations et pour réparer ou remplacer le matériel déficient; 

c. Transmission HF : les transmissions HF servent en premier lieu de moyen de liai-
son avec les petits éléments et unités du contingent qui opèrent dans des zones situées 
hors de portée des réseaux VHF/UHF-FM et en milieu tactique ou mobile et qui, de ce 
fait, ne peuvent pas communiquer par téléphone ou par liaison VHF/UHF-FM. Elles peu-
vent être utilisées comme moyen auxiliaire d'appui pour le téléphone ou les liaisons 
VHF/UHF-FM, mais ne donnent pas droit à remboursement à ce titre. De plus, l’emploi 
des communications HF uniquement comme moyen de liaison avec l'arrière n'est pas 
remboursé. Le remboursement est fondé sur l'effectif autorisé des petits éléments et uni-
tés du contingent opérant dans les zones situées hors de portée des réseaux VHF/UHF-
FM et en milieu tactique ou mobile et ne pouvant donc pas communiquer par téléphone 
ou par liaison VHF/UHF-FM. Pour avoir droit au remboursement au titre du soutien lo-
gistique autonome, le contingent doit : 

i. Communiquer avec ses petits éléments et unités qui opèrent en milieu tactique ou 
mobile et sont, de ce fait, dans l'impossibilité de communiquer par téléphone, et sa trou-
vent hors de portée du réseau VHF/UHF-FM du poste de base; 

ii. Mettre en place un réseau de commandement et de conduite des opérations utili-
sant du matériel HF non monté sur véhicule; et 

iii. Disposer d'un stock suffisant de pièces de rechange et d’articles consomptibles 
pour appuyer les opérations et pour réparer ou remplacer le matériel déficient. 
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Fourniture de bureau 

13. Pour pouvoir prétendre à un remboursement au taux fixé pour la catégorie de 
soutien logistique autonome relative aux bureaux, le contingent doit remplir les condi-
tions suivantes : 

a. Fournir le mobilier, le matériel et les fournitures de bureau requis pour tout le per-
sonnel d'état-major de l’unité; 

b. Fournir les fournitures de bureau et les services nécessaires au personnel du 
contingent; et 

c. Être doté des technologies de l’information et de reproduction, ainsi que des logi-
ciels et des bases de données nécessaires pour toute la correspondance interne et l'admi-
nistration de l'état-major. 

14. L'unité assure le maintien en état de ses bureaux et fournit notamment le maté-
riel, les pièces de rechange et les fournitures nécessaires à cet effet. 

15. Le taux de remboursement s’applique à la totalité des effectifs du contingent. 

16. L'Organisation des Nations Unies pourrait fournir cette capacité en tant que 
fonction autonome sous réserve de l’application des principes essentiels susvisés. 

Matériel électrique 

17. Pour pouvoir prétendre à un remboursement au taux fixé pour la catégorie de 
soutien logistique autonome relative au matériel électrique, le contingent doit fournir une 
alimentation électrique décentralisée à partir de groupes électrogènes. Cette production 
d'électricité doit permettre :  

a. D'assurer une alimentation électrique stable aux petites sous-unités-postes 
d’observation et petits cantonnements, au niveau de la compagnie, de la section ou du 
groupe;  

b. Fournir une énergie de réserve supplémentaire en cas d'interruption de l'alimenta-
tion électrique principale, qui est assurée par des groupes électrogènes plus gros; et 

c. Fournir tous les câblages, circuits et luminaires nécessaires. 

18. Ne sont pas incluses les sources d’alimentation électrique des unités plus impor-
tantes. Les frais à ce titre sont remboursés au taux applicable au matériel lourd. 

19. L’Organisation des Nations Unies pourrait fournir cette capacité en tant que 
fonction autonome sous réserve de l'application des principes essentiels susvisés. 

Matériel léger du génie 

20. Pour pouvoir prétendre à un remboursement au taux fixé pour la catégorie de 
soutien autonome relative au matériel léger du génie, le contingent doit, dans ses zones 
de cantonnement, être en mesure : 

a. De réaliser des travaux de construction légers ne relevant pas de la défense des pé-
rimètres; 

b. D'effectuer de petits travaux de réparation et de remplacement du matériel électri-
que; 

c. D'effectuer des travaux de plomberie et de réparer le réseau d’adduction d’eau;  
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d. D’effectuer de petits travaux d’entretien et d’autres travaux de réparation; et 

e. De fournir tout le matériel d'atelier, les outils et les fournitures nécessaires à cet 
effet. 

Neutralisation des explosifs et munitions 

21. Pour pouvoir prétendre à un remboursement au taux fixé pour la catégorie de 
soutien logistique autonome relative à la neutralisation des explosifs et munitions, le 
contingent doit, dans sa zone de cantonnement, pouvoir : 

a. Localiser et évaluer les munitions non explosées; 

b. Détruire ou mettre hors d'état de fonctionner les munitions isolées considérées 
comme une menace pour la sécurité du contingent; et 

c. Fournir tout le matériel léger, les vêtements de protection et les articles consomp-
tibles nécessaires à cet effet. 

Remarque : Les munitions utilisées pour détruire les munitions non explosées au titre 
du soutien logistique autonome sont englobées dans les articles consomptibles et, de ce 
fait, ne font pas l'objet d'un remboursement distinct. 

22. Les frais afférents à la neutralisation des explosifs et munitions ne sont rembour-
sables au titre du soutien logistique autonome qu'à condition que l'Organisation des Na-
tions Unies ait déterminé l'existence d'un besoin opérationnel à satisfaire et ait expressé-
ment demandé que le service correspondant soit assuré. Un appui à ce titre n'est pas pré-
vu dans toutes les missions et est décidé au cas par cas. 

23. Lorsqu’un pays dont le contingent fournit des services de génie au niveau de la 
force assure, dans la zone de cantonnement du contingent d'un autre pays, des services de 
neutralisation des explosifs et munitions au titre du soutien logistique autonome, il a droit 
à un remboursement au titre de cette catégorie, y compris pour les effectifs du contingent 
bénéficiaires de ses services. 

24. La neutralisation de grandes quantités d'explosifs (destruction de grandes quanti-
tés de munitions remises, ou champs de mines, par exemple) est assurée par les contin-
gents du génie fournis par l'Organisation des Nations Unies. 

Nettoyage et blanchissage 

25. Pour pouvoir prétendre à un remboursement au taux fixé pour la catégorie de 
soutien logistique autonome relative au blanchissage et au nettoyage, le contingent doit : 

a. Fournir des installations de blanchissage (pour tous les vêtements militaires et les 
sous-vêtements) et de nettoyage, y compris pour le nettoyage à sec des vêtements spé-
ciaux utilisés à des fins opérationnelles, desservant tous les membres du contingent; 

b. Veiller à ce que toutes les installations de blanchissage et de nettoyage soient 
équipées d'un matériel qui soit conforme aux règles d’hygiène et garantisse un milieu 
propre et sain par le nettoyage des zones d’hébergement et des bureaux; et 

c. Fournir l’ensemble du matériel, des services d'entretien et des fournitures néces-
saires. 

26. Dans les cas où la dispersion géographique d’un contingent ne permet à l'Organi-
sation des Nations Unies de fournir des services de blanchissage et de nettoyage qu'à une 
partie de ce dernier, les frais à ce titre sont remboursés au pays contributeur, au taux ap-
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plicable au soutien logistique autonome pour les membres du contingent non desservis 
par l'Organisation des Nations Unies. 

Tentes 

27. Pour pouvoir prétendre à un remboursement au taux fixé pour la catégorie de 
soutien logistique autonome relative aux tentes, le contingent doit être en mesure : 

a. D'héberger son personnel sous des tentes. Celles-ci doivent comporter un revête-
ment de sol et pouvoir être chauffées et climatisées selon les besoins; 

b. Si un contingent fournit des blocs sanitaires, les frais y afférents sont remboursés 
au titre du matériel lourd; et 

c. De fournir des tentes à usage temporaire de bureau et autre espace de travail. 

28. Les tentes des contingents dont l’hébergement n’est pas assuré par 
l’Organisation des Nations Unies seront remboursées d’emblée pour une période pouvant 
aller jusqu’à six mois. Si celle-ci confirme la nécessité d'un hébergement sous tentes, il 
appartiendra au contingent en voie de déploiement de décider de fournir ses propres ten-
tes, auquel cas le pays contributeur sera remboursé en conséquence. Dans les cas où l'Or-
ganisation des Nations Unies fait savoir à un pays contributeur, avant le déploiement du 
contingent, qu'il n'est pas nécessaire de prévoir un hébergement sous tentes, le pays n'est 
pas remboursé à ce titre.  

29. Lorsque l'ONU n'est pas en mesure d'assurer un hébergement permanent dans 
des structures rigides ou semi-rigides à l'issue d'une période de six mois d'hébergement 
sous tentes, le pays contributeur peut prétendre un remboursement au titre du soutien lo-
gistique autonome pour les tentes et pour le matériel d'hébergement. Ces deux taux sont 
appliqués simultanément jusqu'à ce que le contingent soit logé selon la norme correspon-
dant au taux fixé pour le matériel d’hébergement. 

Matériel d’hébergement 

30. Pour pouvoir prétendre à un remboursement au taux fixe pour la catégorie de 
soutien logistique autonome relative au matériel d'hébergement, le contingent doit : 

a. Acheter ou construire une structure permanente rigide pour loger son personnel. 
Cette structure est équipée du chauffage, de l'éclairage, d'un revêtement de sol, de sanitai-
res et de l’eau courante. La norme correspondant au taux applicable est de neuf mètres 
carrés par personne; 

b. Assurer le chauffage et la climatisation dans les espaces d'habitation en fonction 
du climat dans la zone considérée; et 

c. Fournir le mobilier de réfectoire en cas de besoin. 

31. Si l’Organisation des Nations Unies fournit du matériel d'hébergement corres-
pondant à ces normes, le pays contributeur n'a pas droit au remboursement dans cette ca-
tégorie. 

32. Les frais afférents aux entrepôts et au matériel d'emmagasinage ne sont pas rem-
boursables au taux du soutien logistique autonome. Les biens entrant dans cette catégorie 
sont remboursés au titre du matériel lourd dans la catégorie des structures rigides et semi-
rigides ou font l'objet d'un arrangement bilatéral spécial entre l'Organisation des Nations 
Unies et le pays contributeur. 
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33. Lorsque l’Organisation des Nations Unies ne peut fournir du matériel 
d’hébergement correspondant à ces normes et que le contingent loue une structure ap-
propriée, le coût effectif de la location est remboursé au pays contributeur en vertu d'un 
arrangement bilatéral spécial qu'il passe avec l'Organisation des Nations Unies. 

Matériel médical 

34. L'application des principes et normes concernant ce type de matériel repose sur 
les définitions suivantes : 

a. Équipement médical : matériel inventoriable servant à assurer le soutien sanitaire 
dans les installations des niveaux 1, 2 et 3 définis par l'Organisation des Nations Unies; 

b. Médicaments : médicaments produits selon les normes de l'Organisation mondiale 
de la santé (OMS) et consommés en vue d'assurer le soutien sanitaire dans les installa-
tions des niveaux 1, 2 et 3 définis par l'Organisation des Nations Unies; 

c. Fournitures médicales : fournitures non inventoriables consommées pour assurer 
le soutien sanitaire dans les installations des niveaux 1, 2 et 3 définis par l'Organisation 
des Nations Unies; 

d. Soutien sanitaire autonome : approvisionnement et réapprovisionnement en médi-
caments et fournitures médicales pour assurer le soutien sanitaire dans les installations 
des niveaux 1, 2 et 3 définis par l'Organisation des Nations Unies; 

e. Mission à haut risque : mission qui a lieu dans une zone à forte incidence de mala-
dies infectieuses endémiques. Toutes les autres missions sont considérées comme des 
« missions à risque ordinaire ». Cette définition sert à déterminer le droit à rembourse-
ment au taux applicable au soutien sanitaire autonome concernant les « zones à risque 
(épidémiologique) élevé »; 

f. Aux fins de 1'établissement du droit au bénéfice des soins médicaux fournis dans 
les installations des missions des Nations Unies, les personnels ci-après sont considérés 
comme membres d'une mission des Nations Unies : 

i. Les unités de police militaire de l'Organisation des Nations Unies et de police ci-
vile constituées de l'Organisation des Nations Unies; 

ii. Le personnel militaire de l'Organisation des Nations Unies et le personnel de po-
lice de l'Organisation des Nations Unies non membre d'unités constituées; 

iii. Le personnel civil international de l'Organisation des Nations Unies; 

iv. Les Volontaires des Nations Unies; 

v.  Le cas échéant, le personnel recruté par l’Organisation des Nations Unies au plan 
local. 

35. Le soutien et la sécurité sanitaires étant indispensables à tout moment, un pays 
contributeur ne peut assurer un soutien autonome partiel dans les sous-catégories relevant 
du soutien sanitaire autonome. Le soutien sanitaire de niveau 1 est assuré par le pays 
contributeur; toutefois, chaque installation de niveau 1 doit fournir un soutien sanitaire et 
des sains médicaux à tout le personnel de l'Organisation des Nations Unies affecté en 
permanence ou à titre temporaire dans la zone qui relève de sa responsabilité. En prin-
cipe, ces soins de niveau 1 assurés à titre exceptionnel en cas d'urgence devraient être of-
ferts gratuitement; toutefois, un pays contributeur se réserve le droit de demander le rem-
boursement du coût des services ainsi rendus; il est donc tenu de tenir un registre des 
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soins d'urgence qui seront dispensés. Toutes les antennes sanitaires des Nations Unies as-
surent les urgences médicales pour tous les membres des contingents des Nations Unies 
et tout le personnel des Nations Unies dans leur zone de responsabilité. Sauf en cas d'ur-
gence, le personnel médical spécialisé et les antennes médicales des niveaux 2 et 3 peu-
vent n'accepter de recevoir un patient que s'il leur est adressé par une antenne de niveau 1 
Un tableau et les procédures relatives à l’« arrangement relatif au remboursement des 
prestations médicales » sont fournis et joints à l’annexe du manuel MAC au titre de pro-
position de norme pour le remboursement des soins médicaux dans le cadre d’un « arran-
gement relatif au remboursement des prestations médicales ». 

36. Si un pays contributeur ne peut pas fournir le matériel ou le soutien logistique 
nécessaire pour assurer le niveau de soins correspondant aux normes énoncées dans le 
chapitre 3, annexe B du manuel MAC, il doit le signaler durant la négociation du Mémo-
randum d'accord et, en tout état de cause, avant le déploiement du contingent. 

37. Lorsqu'un pays contributeur constate, alors que son contingent est déjà déployé, 
qu'il ne peut assurer une fourniture adéquate de matériel médical, de médicaments et de 
fournitures médicales ou d'articles consomptibles dans le cadre du soutien autonome, le 
Commandant du contingent doit en informer immédiatement la mission. Si le pays ne 
parvient pas à trouver un autre contributeur pour assurer un réapprovisionnement sur une 
base bilatérale, l'Organisation des Nations Unies doit se charger de livrer, à titre perma-
nent, les médicaments et les fournitures et articles médicaux voulus. Le pays en question 
demeure tenu de fournir du personnel médical et d'assurer des services médicaux. Il ne 
peut plus prétendre au remboursement de ses frais de soutien sanitaire au titre du soutien 
autonome à compter du jour où il ne peut plus assurer un réapprovisionnement intégral 
dans le cadre du soutien autonome. 

38. Afin que tous les membres du personnel reçoivent les soins médicaux auxquels 
ils ont droit et pour assurer l’efficacité et l’équité du système de remboursement des frais 
de soutien sanitaire au titre du soutien autonome, tous les membres du personnel portant 
l’uniforme, à savoir les policiers et les soldats, doivent être affectés à des installations 
médicales chargées de leur fournir des soins. Ils peuvent l'être en tant qu'éléments d'une 
unité (pour les unités constituées) ou à titre individuel (police civile, observateurs militai-
res et personnel de quartier général). Chacun d'entre eux doit être affecté à une installa-
tion de niveau 1 et/ou à une installation de niveau 2 et/ou à une installation de niveau 3, 
le cas échéant. 

39. Il incombe au médecin de la force/chef du service médical de veiller à ce que 
tous les membres du personnel soient informés au moment de leur arrivée dans la zone de 
la mission des installations médicales chargées de leur offrir des soins, et à ce que l'iden-
tité des membres du personnel ainsi affectés soit notifiée à chacune de ces installations. 
La même information/notification doit être présentée lorsque des membres du personnel 
et des unités sont transférées de la zone de responsabilité d'une installation à celle d'une 
autre. 

40. Le 15e jour de chaque mois, une liste indiquant le nombre de membres du per-
sonnel portant l’uniforme affectés à chaque installation médicale doit être adressée au 
Groupe des réclamations du Service de gestion financière et d’appui et une copie trans-
mise à le Section du soutien médical de la Division du soutien logistique. 

41. Tous les membres du personnel civil international doivent être affectés à des ins-
tallations médicales au même titre que les membres du personnel portant l’uniforme, 
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mais cette affectation n'ouvre droit à un remboursement que si le Mémorandum d'accord 
en fait expressément mention sous la rubrique « installations médicales » ou la rubrique 
« soutien sanitaire autonome ». 

42. Toutes les installations des Nations Unies des niveaux 2 et 3 doivent être équi-
pées et pourvues de manière à pouvoir accueillir et traiter tous les membres des contin-
gents et tous les membres du personnel des Nations Unies, sans considération de sexe, de 
religion ou de culture et dans le respect de la dignité et de l'individualité de tous les pa-
tients. 

43. Le personnel médical doit mener une campagne active de sensibilisation au virus 
de l'immunodéficience humaine (VIH) et d'information sur les modes d'infection et les 
méthodes de prévention. Aucun membre du personnel médical ni aucun patient ne peut 
faire l'objet d'une discrimination en raison d'une infection avérée ou soupçonnée par le 
VIH. Le dépistage dans les installations des Nations Unies doit être confidentiel et se 
faire de plein gré et aucun dépistage du VIH ne doit être effectué en l'absence de services 
de soutien psychologique et de conseil. 

44. Le remboursement des services médicaux au titre du soutien sanitaire autonome, 
y compris du matériel léger, des outils, des fournitures et des articles consomptibles cor-
respondants, se fera au taux du soutien autonome correspondant au niveau de service as-
suré et sera calculé sur la base des effectifs totaux des unités et contingents couverts par 
l'installation conformément au Mémorandum d'accord (le remboursement sera calculé sur 
la base des effectifs totaux). 

45. Si un pays contributeur assure des services médicaux conformes aux normes de 
l'ONU correspondant à plus d'un niveau de soutien sanitaire, le remboursement est effec-
tué sur la base du montant cumulatif des taux correspondants. Si, toutefois, une installa-
tion de niveau 3 dessert une zone dépourvue d'installation assurant des services médicaux 
de niveau 2, on ne procède pas au cumul des taux de soutien autonome correspondant 
aux niveaux 2 et 3. Il convient alors d'appliquer le taux de soutien autonome de « niveaux 
2 et 3 combinés », et le remboursement est calculé sur la base des effectifs totaux des 
contingents militaires et de police affectés à l'installation de niveau 3 au titre des soins 
des niveaux 2 et 3. 

46. Pour pouvoir prétendre à un remboursement au taux fixé pour la catégorie de 
soutien autonome relative au soutien sanitaire, l'installation doit assurer un soutien auto-
nome, y compris pour ce qui concerne le personnel, le matériel, les médicaments et les 
fournitures, pour le niveau des premiers secours, les niveaux 1 pour l’« unité de police 
spéciale », 2 et 3, le sang et les dérivés sanguins et les zones à risque épidémiologique 
élevé, conformément au Mémorandum d'accord. Le niveau d’équipement doit répondre 
aux « Normes des Nations Unies concernant les niveaux de soutien médical » 
(A/C.5/54/49, appendices I et II de l’annexe VIII, pages 60 à 99 et amendé à l’annexe 
III.B, « Annexe B », paragraphes 31 à 36, pages 99 à 103 du document A/C.5/55/39) ap-
plicables à une installation médicale et doit être indiqué dans le Mémorandum d'accord. 
Les médicaments et articles consomptibles doivent répondre aux normes de l'OMS. 

47. Lors de l'établissement des rapports de vérification concernant le soutien sani-
taire autonome, la qualité des soins, les traitements à administrer et la capacité de traite-
ment, tels que les normes les définissent, sont les considérations qui doivent primer. En 
conséquence, toute déduction à effectuer sur le remboursement devra s'appuyer sur un 
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avis médical autorisé quant à l'impact opérationnel de toute insuffisance, de tout écart ou 
de toute mesure corrective, ou de tout remplacement. 

48. On trouvera ci-après un récapitulatif des normes des Nations Unies applicables à 
chaque niveau de soutien sanitaire aux fins du remboursement au titre du soutien auto-
nome. Les normes sont énoncées en détail dans l'annexe III.A du document A/C.5/55/39, 
pages 57 à 78. On trouvera des informations supplémentaires sur la politique en matière 
de visite médicale d'engagement, vaccination, prophylaxie du paludisme et lutte antivec-
torielle, et VIH/sida et maladies sexuellement transmissibles dans l’annexe III.C du do-
cument A/C.5/55/39, pages 107 à 114. Pour référence, lesdites annexes III.A et III.C fi-
gurent dans les appendices du manuel MAC. 

a. Niveau de base (contingent ou premiers secours) : 

i. Premiers secours administrés immédiatement à un blessé par la personne qui se 
trouve le plus près de lui, sur le lieu de relève, y compris fournitures médicales et sanitai-
res personnelles (paquets de pansements, insectifuge, produits de purification de l'eau, 
aspirine, etc.). Tous les membres des opérations de maintien de la paix des Nations Unies 
doivent avoir des connaissances et des compétences élémentaires de secourisme. 

b. Niveau 1 (unité de police spéciale) : 

i. Premier niveau où l'assistance médicale est fournie par un médecin et une équipe 
médicale. Les soins sont généralement dispensés par les équipes médicales organiques 
des unités sur le terrain, qui assurent la réanimation, le conditionnement de survie, le 
triage et l'évacuation des malades et des blessés; 

ii. Ramassage des blessés et évacuation vers des niveaux de soins plus élevés (ni-
veau 2 et/ou niveau 3); 

iii. Traitement des affections courantes et sans gravité et des blessures légères; 

iv. Application de mesures de prévention des maladies, des blessures non liées au 
combat et du stress; 

v. Sensibilisation aux risques d'infection par le VIH, action de promotion et action de 
prévention dans la zone de responsabilité; 

vi. Traitement de 20 patients ambulatoires par jour; capacité de la salle de convales-
cence et de transit : cinq patients pendant deux jours au maximum; fournitures médicales 
et articles consomptibles suffisants pour 60 jours; 

vii. Fourniture de services médicaux sur la base de l'effectif d'un bataillon au maxi-
mum; et 

viii. Fourniture de services médicaux d’urgence à tout le personnel des Nations 
Unies dans la zone de responsabilité. 

c. Niveau 2 ([niveau] brigade, installations chirurgicales, hôpital de campagne de 
base) : 

i. Antenne médicale (hôpital de campagne de base) dotée de compétences spéciali-
sées limitées (médecins) et de capacités limitées en matière de chirurgie (capacités élé-
mentaires), soins intensifs, soins dentaires, services de laboratoire, radiographie, soins en 
salle, stérilisation et pharmacie (par exemple chirurgie salvatrice et conservatrice, traite-
ment définitif d'un large éventail de maladies courantes); 

ii. Capacité de traitement : 3 à 4 opérations chirurgicales par jour, hospitalisation de 
10 à 20 malades ou blessés pendant sept jours au maximum, 40 consultations externes 
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par jour au maximum, de 5 à 10 consultations dentaires par jour, fournitures médicales, 
fluides médicaux et produits consomptibles suffisants pour 60 jours; 

iii. Conservation et transport en milieu climatisé (chaîne du froid) pour empêcher la 
détérioration et la contamination du sang et des dérivés sanguins; 

iv. Transfusion de sang et de dérivés sanguins compte tenu du groupe sanguin et du 
facteur Rhésus, dans des conditions d'hygiène propres à prévenir la contamination; 

v. Analyses de sang et groupage sanguin; 

vi. Éventuellement, si convenu dans le Mémorandum d’accord, de services de spé-
cialistes selon les besoins de la mission (gynécologue, spécialiste en médecine tropicale, 
psychologue (traitement du stress), etc.); 

vii. Soins médicaux avancés pour assurer le conditionnement médical de survie de 
blessés graves en vue de leur transport vers une antenne médicale de niveau 3; 

viii. Éventuellement, équipe de spécialistes chargée de ramasser les blessés graves 
sur le lieu de relève et de les escorter jusqu'à une antenne de niveau élevé; et 

ix. Fournitures de services médicaux et dentaires sur la base de l'effectif d'une bri-
gade au maximum. 

d. Niveau 3 (hôpital de campagne lourd) : 

i. Hôpital de campagne (lourd) polyvalent doté de tout l’équipement et de tout le per-
sonnel nécessaire pour assurer les principaux services médicaux et chirurgicaux spéciali-
sés; 

ii. Services avancés dans les domaines ci-après : chirurgie, soins intensifs, soins den-
taires (chirurgie dentaire d'urgence), services de laboratoire, radiographie, soins en salle 
et pharmacie; 

iii. Capacité de traitement : 10 opérations chirurgicales par jour au maximum; hospi-
talisation de 50 patients pendant 30 jours au maximum; 60 consultations externes par 
jour au maximum; 10 consultations dentaires par jour au maximum; 20 radiographies et 
40 tests de laboratoire par jour au maximum, fournitures médicales et produits consomp-
tibles suffisants pour 60 jours; 

i. Conservation et transport en milieu climatisé (chaîne du froid) pour empêcher la 
détérioration et la contamination du sang et des dérivés sanguins; 

ii. Transfusion de sang et de dérivés sanguins compte tenu du groupe sanguin et du 
facteur Rhésus dans des conditions d’hygiène propres à prévenir la contamination; 

iii. Analyses de sang et groupage sanguin; 

iv. Éventuellement, s'il en est convenu dans le Mémorandum d'accord, services de 
spécialistes selon les besoins de la mission (gynécologue, spécialiste en médecine tropi-
cale, psychologue (traitement du stress), etc.); 

v. Éventuellement, équipe de spécialistes chargée de ramasser les blessés graves sur 
le lieu de relève et de les escorter jusqu'à une antenne de niveau élevé; et 

vi. Fourniture de services médicaux et dentaires sur la base de l'effectif du contin-
gent tel que défini aux fins des opérations. 

e. Sang et dérivés sanguins 

i. Le sang et les dérivés sanguins sont fournis par l'ONU conformément aux normes 
établies par l'Organisation, y compris le transport, les tests, la manutention et la transfu-
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sion, à moins que les pays contributeurs qui assurent un soutien sanitaire de niveau 2 ou 
3 ne jugent nécessaire de négocier la question. En pareil cas, celle-ci est négociée au cas 
par cas et le résultat de la négociation est consigné dans l'annexe C du Mémorandum 
d'accord; 

ii. Conservation et transport en milieu climatisé (chaîne du froid) pour empêcher la 
détérioration et la contamination du sang et des dérivés sanguins; 

iii. Transfusion de sang et de dérivés sanguins compte tenu du groupe sanguin et du 
facteur Rhésus dans des conditions d’hygiène propres à prévenir la contamination; et 

iv. Analyses de sang et groupage sanguin. 

f. Zones à risque épidémiologique élevé 

i. Fournitures médicales, prophylaxie chimique et prévention dans les zones à forte 
incidence de maladies infectieuses endémiques contre lesquelles il n'existe pas de vaccin. 

g. Matériel dentaire 

i. Fournir des soins dentaires spécialisés permettant d'entretenir l'hygiène dentaire 
des membres de l'unité; 

ii. Réaliser des interventions dentaires de base ou d'urgence; 

iii. Assurer une capacité de stérilisation; 

iv. Procéder à des interventions prophylactiques légères; et 

v. Sensibiliser les membres de l'unité à l'hygiène dentaire. 

49. Conformément à la recommandation de l'ONU, c'est aux pays qu'il appartient de 
vacciner les membres de leurs contingents. L'ONU fournit les infirmations nécessaires 
sur le type de vaccins et de mesures préventives qui sont dispensés à l'ensemble du per-
sonnel des Nations Unies avant le déploiement. Si du personnel des Nations Unies est 
déployé sans avoir reçu les vaccins et produits prophylactiques voulus, l'ONU effectue 
les rappels et fournit les produits nécessaires. En pareil cas, l'ONU déduit du montant 
remboursé aux pays contributeurs au titre du soutien sanitaire autonome toutes les dépen-
ses correspondant aux vaccins qui ont pu être administrés avant le déploiement. 

Matériel d’observation 

50. Les articles de la catégorie concernée sont remboursés au titre du soutien logisti-
que autonome si le contingent dispose de moyens lui permettant d’observer l'ensemble de 
la zone d'opérations. Les normes correspondant à chacune des trois sous-catégories sont 
les suivantes : 

Matériel général 

i. Fournir des jumelles aux fins d'observation générale. 

Vision nocturne 

i. Assurer me capacité d'observation visuelle nocturne en visibilité directe infra-
rouge, à imagerie thermique ou à intensification de lumière, passive au active; 

ii. Pouvoir repérer, identifier et classer par catégories les personnes ou les articles sur 
une distance de 1 000 mètres ou davantage; et 

iii. Avoir les moyens de faire des patrouilles nocturnes et d'intercepter des missions. 
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51. L'ONU peut fournir la capacité d'observation visuelle nocturne en tant que fonc-
tion autonome sous réserve de l'application des principes essentiels susvisés. 

Matériel de localisation 

i. Avoir les moyens de déterminer l'emplacement géographique exact d'une personne 
ou d'un article dans la zone d’opérations en utilisant conjointement le système mondial de 
localisation et la télémétrie laser. 

52. Le contingent se charge de l'ensemble du matériel et de son entretien, ainsi que 
des fournitures. Les articles des sous-catégories vision nocturne et localisation ne seront 
remboursés que si l'ONU demande au pays contributeur de doter l'unité des capacités 
correspondantes. 

Identification 

53. Les articles de la catégorie concernée seront remboursés au titre du soutien logis-
tique autonome si le contingent est en mesure : 

i. De conduire des opérations de surveillance à l'aide de matériel de prise de vues tel 
que caméras électroniques et appareils photographiques à visée réflex mono-objectif; 

ii. De traiter et de monter les informations visuelles obtenues; 

iii. De se charger de l'ensemble du matériel et de son entretien, ainsi que des fourni-
tures nécessaires; et 

iv. Si l'ONU fournit un service correspondant à des normes équivalentes, les articles 
de la catégorie concernée ne sont pas remboursés à l'unité. 

Protection contre les agents nucléaires, bactériologiques et chimiques (NBC) 

54. Les articles de la catégorie concernée seront remboursés au titre du soutien logis-
tique autonome si le contingent est capable d'assurer une protection complète à ses mem-
bres appelés à opérer dans tout milieu où les agents NBC peuvent constituer une menace. 
À ce titre, l'unité doit pouvoir : 

i. Détecter et identifier les agents NBC à l'aide du matériel de détection approprié; 

ii. Réaliser des opérations de décontamination initiale pour l'ensemble de ses mem-
bres et du matériel individuel dans un milieu où les agents NBC peuvent constituer une 
menace; 

iii. Fournir à tous ses membres les vêtements et le matériel de protection contre les 
agents NBC (masque, combinaison, gants, trousse individuelle de décontamination, in-
jecteurs, par exemple); et 

iv. Se charger de l'ensemble du matériel et de son entretien, ainsi que des fournitures 
nécessaires. Elle ne sera remboursée de la protection contre les agents NBC que si la 
fourniture des moyens correspondants est demandée par l'ONU. 

Fournitures pour la défense des périmètres 

55. Les articles de la catégorie concernée seront remboursés au titre du soutien logis-
tique autonome si le contingent : 

i. Assure la sécurité de ses camps de base à l'aide de moyens appropriés de défense 
des périmètres (obstacles en fil de fer barbelé, sacs de sable et autres obstacles); 
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ii. Installe des systèmes d'alerte et de détection rapides destinés à protéger ses lo-
caux; 

iii. Construit des ouvrages fortifiés d’autodéfense (petits abris, tranchées et postes 
d'observation) dont la réalisation n'a pas été confiée aux unités du génie spécialisées; et 

iv. Se charge de l'ensemble du matériel et de son entretien, ainsi que des fournitures 
nécessaires. 

56. L'ONU peut fournir cette capacité an tant que fonction autonome sous réserve de 
l'application des principes essentiels susvisés. Un guide précisant les fournitures néces-
saires pour assurer convenablement la défense des périmètres pour un contingent de 850 
personnes figure dans l’annexe du manuel MAC. 

Fournitures générales 

57. Pour pouvoir prétendre à un remboursement au taux fixé pour la catégorie de 
soutien logistique autonome relative aux fournitures générales, un contingent doit fournir 
les articles suivants : 

Matériel de couchage :  

i. Draps de lit, couvertures, alèses, oreillers et serviettes. Les sacs de couchage peu-
vent remplacer draps de lit et couvertures. On veillera à en fournir des quantités suffisan-
tes afin de permettre rechanges et nettoyage. 

Mobilier :  

i. Pour chaque membre du contingent, un lit, un matelas, une table de nuit, une 
lampe de chevet et une petite armoire-vestiaire, ou d'autres meubles constituant un espace 
de vie adéquat. 

Bien-être :  

i. Des niveaux d'équipement et de confort appropriés pour le moral et le bien-être du 
personnel du contingent. 

Matériel de caractère exceptionnel 

58. Tout matériel léger ou article consomptible particulier non pris en compte dans 
les taux de remboursement au titre du soutien logistique autonome susmentionnés sont 
considérés comme matériel de caractère exceptionnel. Ces articles font l'objet d'un accord 
bilatéral spécial entre le pays contributeur et l'ONU. 
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ANNEXE F 

DÉFINITIONS 

1. Acceptation des normes de préparation de l’Organisation des Nations Unies : cha-
que unité/formation, navire, système d’armes ou matériel doit être en mesure de réaliser 
les missions ou fonctions auxquelles il/elle est destiné(e) ou désignée en vue de permettre 
à la mission de mener à bien son mandat. 

2. Activités de neutralisation des explosifs et munitions (EOD) : toute activité EOD 
menée par une unité dans les limites de la zone de cantonnement. 

3. Articles consomptibles : fournitures générales d’usage courant. Les articles 
consomptibles comprennent les fournitures de combat, les fournitures générales et tech-
niques, les fournitures pour la défense des périmètres, les munitions et d’autres articles 
de base nécessaires au fonctionnement du matériel lourd et du matériel léger et destinés à 
l’usage du personnel. 

4. Contingent : personnel et matériel des unités mises à disposition par un pays 
contributeur et déployées dans la zone de la mission aux termes du présent Mémoran-
dum. 

5. Matériel appartenant au contingent : matériel lourd, matériel léger et articles 
consomptibles déployés et utilisés par le contingent du pays contributeur au cours 
d’opérations de maintien de la paix. 

6. Location sans services : système par lequel le pays contributeur met à la disposi-
tion de la mission des Nations Unies du matériel appartenant au contingent et est rem-
boursé par l’Organisation des Nations Unies qui assure aussi l’entretien de ce matériel. 
Le pays qui fournit le contingent est ainsi dédommagé du fait de ne pas pouvoir disposer 
de ces ressources militaires (matériels lourd et léger déployés) pour défendre ses intérêts 
nationaux. 

7. Facteur contraintes du milieu : facteur appliqué aux taux de remboursement pour 
le matériel lourd et pour les taux au titre de l’autosuffisance pour prendre en compte 
l’augmentation des coûts supportés par le pays contributeur dans le cadre de conditions 
montagneuses, climatiques et terrestres extrêmes. Ce facteur est uniquement ne 
s’applique que si le pays contributeur assume des coûts supplémentaires anticipés signifi-
catifs. Ce facteur est déterminé au début de la mission par l’équipe d’étude technique et 
appliqué pendant l’ensemble de la mission. Il ne doit pas dépasser 5 %. 

8. Neutralisation des explosifs et munitions (EOD) : détection, identification, évalua-
tion sur site, sécurisation, reconstitution et neutralisation définitive des munitions non 
explosées. Elle peut inclure les munitions devenues dangereuses en raison d’un dommage 
ou d’une détérioration. 

9. Commandant de la force : officier, nommé par le Secrétaire général, responsable 
de toutes les opérations militaires dans le cadre de la mission. 
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10. Abandon forcé : actes résultant d'une décision approuvée par le Commandant de 
la force ou par son représentant autorisé, qui aboutissent à l'abandon et à la perte de 
contrôle de matériel de fournitures. 

11. Force de neutralisation des explosifs et munitions (EOD) : actes de neutralisation 
des explosifs et munitions menés au nom de la mission par une unité spécialisée en tant 
que bien de la force. Les opérations de la force EOD peuvent inclure des activités de dé-
minage et couvrir tout ou partie de la zone de la mission. 

12. Juste valeur marchande générique : évaluation du matériel aux fins du rembour-
sement. Elle correspond soit au prix d'achat initial majoré de la valeur des améliorations 
importantes, augmenté des effets de l'inflation et affecté d'un coefficient de vétusté en cas 
d'utilisation antérieure, soit à la valeur de remplacement si cette dernière est inférieure. 
La juste valeur marchande générique couvre tous les articles nécessaires au fonctionne-
ment du matériel. 

13. Gouvernement : Gouvernement de l’État participant. 

14. Chef de mission : Représentant spécial/commandant, nommé par le Secrétaire 
général avec l’assentiment du Conseil de sécurité et responsable de toutes les activités 
menées par l’Organisation des Nations Unies dans le cadre de la mission. 

15. Acte d’hostilité : incident résultant d'un ou plusieurs actes commis par un ou plu-
sieurs belligérants qui porte directement et sensiblement préjudice au personnel ou au 
matériel du pays fournissant le contingent. Cette notion peut en effet recouvrir des actes 
distincts pour autant qu'ils obéissent à un même dessein. 

16. Facteur d’acte d’hostilité ou abandon forcé : facteur appliqué à chaque catégorie 
de taux d’autosuffisance et aux pièces de rechange (correspondant à la moitié du montant 
estimatif des dépenses d’entretien) de la location avec services pour dédommager le pays 
fournissant le contingent en cas de perte ou de détérioration du matériel. Ce facteur est 
déterminé au début de la mission par l’équipe d’étude technique et appliqué pendant 
l’ensemble de la mission. Il ne doit pas dépasser 5 %. 

17. Facteur différentiel de transport : facteur appliqué pour couvrir l'accroissement 
des frais de transport des pièces de rechange et des articles consomptibles dans le cadre 
de la location avec services, correspondant à une majoration de 0,25 % du taux de rem-
boursement par 800 kilomètres ou 500 miles parcourus (au-delà des 800 premiers kilo-
mètres ou 500 premiers miles) entre le port d'embarquement du pays d'origine et le port 
d'entrée dans la zone de la mission. Pour les pays sans littoral ou ceux dans lesquels le 
matériel à destination ou en provenance de la zone de la mission est transporté par voie 
routière ou ferroviaire, le port d’embarquement/de débarquement sera un point frontalier 
convenu. 

18. Facteur usage opérationnel intensif : facteur appliqué aux taux de rembourse-
ment fixés pour le matériel lourd et au titre de l’autosuffisance pour dédommager le pays 
fournissant le contingent qui doit supporter des coûts accrus en raison de l’ampleur de la 
tâche assignée à son contingent, de la longueur des chaînes logistiques, de l’inexistence 
de services commerciaux de réparation et d’appui, et d’autres aléas et conditions opéra-
tionnelles. Ce facteur est déterminé au début de la mission par l'équipe d'étude technique 
et appliqué pendant l'ensemble de la mission. Il ne doit pas dépasser 5 %. 

19. Perte ou détérioration : disparition totale ou partielle de matériel ou de fournitu-
res résultant : 



Volume 2421, I-43712 

 396

a) d’un incident hors-faute; 

b) d’actes commis par un ou plusieurs belligérants; ou 

c) d’une décision approuvée par le Commandant de la force. 

20. Montant des dépenses d’entretien : montant du remboursement versé pour dé-
dommager le Gouvernement des dépenses d’entretien. Ce chiffre comprend le coût des 
pièces de rechange, des réparations faites sous contrat et de l’entretien de troisième et 
quatrième échelon nécessaires pour que les articles de matériel lourd continuent à fonc-
tionner conformément aux normes spécifiées, et pour les remettre en état de marche une 
fois rapatriés. Il ne comprend pas les dépenses de personnel pour l'entretien de premier et 
deuxième échelon, qui sont remboursés à part. Il comprend un facteur différentiel de 
transport destiné à couvrir les frais de transport ordinaires des pièces de rechange. Il est 
inclus dans le montant de la location avec services. 

21. Matériel lourd : éléments lourds directement nécessaires à l’accomplissement de 
la mission de l’unité et autorisés par l’Organisation des Nations Unies et le pays contri-
buteur. Le matériel lourd est comptabilisé soit par catégorie soit à l’unité. Des taux de 
remboursement distincts s’appliquent à chaque catégorie d’éléments de matériel lourd. 
Ces taux couvrent le remboursement du matériel léger et des articles consomptibles né-
cessaires au fonctionnement du matériel lourd. 

22. Matériel léger : matériel d’appui des contingents (matériel de transmissions et 
équipements non spécialisés, matériel de restauration, d'hébergement et matériel néces-
saire à d'autres activités liées à la mission). Le matériel léger n'est pas comptabilisé à 
part. Il comprend deux catégories : articles nécessaires au fonctionnement du matériel 
lourd et articles directement ou indirectement destinés à l’usage du personnel. Au titre de 
l’autosuffisance, des taux moyens de remboursement sont appliqués au matériel léger 
destiné à l’usage du personnel. 

23. Incident hors-faute : incident accidentel ou dû à la négligence, non attribuable à 
une faute intentionnelle ou à une faute lourde de l’utilisateur ou du dépositaire du maté-
riel. 

24. Munitions opérationnelles : munitions (y compris les systèmes d’autodéfense aé-
riens tels que les paillettes ou fusées éclairantes à infrarouge) que l’Organisation des Na-
tion Unies et le pays fournissant le contingent conviennent de déployer dans la zone de la 
mission pour pouvoir les utiliser en cas de besoin. Sont aussi considérées comme des 
munitions opérationnelles les munitions utilisées lors d’exercices/formations effectués 
après acceptation des normes de préparation de l’Organisation des Nations Unies sur or-
dre du Commandant de la force en prévision d'une opération. 

25. Autosuffisance : système selon lequel l’État contributeur assure en partie ou en 
totalité l’appui logistique nécessaire aux contingents qu’il fournit dans le cadre d’une 
opération de maintien de la paix et est remboursé en conséquence. 

26. Location avec services : système par lequel le matériel lourd déployé est mis à la 
disposition des contingents et entretenu par le pays contributeur qui fournit également le 
matériel léger nécessaire et est remboursé en conséquence. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
ECUADOR AND THE UNITED NATIONS DEVELOPMENT PRO-
GRAMME 

Whereas the General Assembly of the United Nations has established the United Na-
tions Development Programme (hereinafter referred to as UNDP) to support and supple-
ment the national efforts of developing countries to solve the most important problems of 
their economic development and to promote social progress and better standards of liv-
ing; and 

Whereas the Government of the Republic of Ecuador wishes to request assistance 
from UNDP for the benefit of its people; 

Now therefore the Government of the Republic of Ecuador and UNDP (hereinafter 
referred to as the Parties) have entered into this Agreement in a spirit of friendly coopera-
tion.  

Article 1. Scope of this Agreement 

1. This Agreement embodies the basic conditions under which UNDP and its Exe-
cuting Agencies shall assist the Government in carrying out its development projects, and 
under which such UNDP-assisted projects shall be executed. It shall apply to all such 
UNDP assistance and to such Project Documents or other instruments (hereinafter re-
ferred to as Project Documents) as the Parties may conclude to define in more detail the 
particulars of such assistance and the respective responsibilities of the Parties and the 
Executing Agency hereunder in regard to such projects. 

2. Assistance shall be provided by UNDP under this Agreement only in response to 
requests submitted by the Government and approved by UNDP. Such assistance shall be 
made available to the Government or to such entity as the Government may designate, 
and shall be furnished and received in accordance with the relevant and applicable reso-
lutions and decisions of the competent UNDP organs, and subject to the availability of 
the necessary funds to UNDP. 

Article II. Forms of Assistance 

1. Assistance which may be made available by UNDP to the Government under this 
Agreement may consist of:  

(a) The services of advisory experts and consultants, including consultant firms or 
organizations, selected by and responsible to UNDP or the Executing Agency concerned; 

(b) The services of operational experts selected by the Executing Agency, to perform 
functions of an operational, executive or administrative character as civil servants of the 
Government or as employees of such entities as the Government may designate under ar-
ticle 1, paragraph 2, hereof;  
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(c) The services of members of the United Nations Volunteers (hereinafter referred 
to as volunteers);  

(d) Equipment and supplies not readily available in Ecuador (hereinafter referred to 
as the country);  

(e) Seminars, training programmes, demonstration projects, expert working groups 
and related activities;  

(f) Scholarships and fellowships, or similar arrangements under which candidates 
nominated by the Government and approved by the Executing Agency concerned may 
study or receive training; and  

(g) Any other form of assistance which may be agreed upon by the Government and 
UNDP.  

2. Requests for assistance shall be presented by the Government to UNDP through 
the UNDP Resident Representative in the country (referred to in paragraph 4 (a) of this 
article), and in the form and in accordance with procedures established by UNDP for 
such requests. The Government shall provide UNDP with all appropriate facilities and 
relevant information to appraise the request, including an expression of its intent with re-
spect to the follow-up of investment-oriented projects.  

3. Assistance may be provided by UNDP to the Government either directly, with 
such external assistance as it may deem appropriate, or through an Executing Agency, 
which shall have primary responsibility for carrying out UNDP assistance to the project 
and which shall have the status of an independent contractor for this purpose. Where as-
sistance is provided by UNDP directly to the Government, all references in this Agree-
ment to an Executing Agency shall be construed to refer to UNDP, unless clearly inap-
propriate from the context.  

4. (a) UNDP may maintain a permanent mission, headed by a Resident Representa-
tive, in the country to represent UNDP therein and be the principal channel of communi-
cation with the Government on all Programme matters. The Resident Representative shall 
have full responsibility and ultimate authority, on behalf of the UNDP Administrator, for 
the UNDP programme in all its aspects in the country, and shall be team leader in regard 
to such representatives of other United Nations organizations as may be posted in the 
country, taking into account their professional competence and their relations with ap-
propriate organs of the Government. The Resident Representative shall maintain liaison 
on behalf of the Programme with the appropriate organs of the Government, including 
the Government’s coordinating agency for external assistance, and shall inform the 
Government of the policies, criteria and procedures of UNDP and other relevant 
programmes of the United Nations. He shall assist the Government, as may be required, 
in the preparation of UNDP country programme and project requests, as well as 
proposals for country programme or project changes, assure proper coordination of all 
assistance rendered by UNDP through various Executing Agencies or its own 
consultants, assist the Government, as may be required, in coordinating UNDP activities 
with national, bilateral and multilateral programmes within the country, and carry out 
such other functions as may be entrusted to him by the Administrator or by an Executing 
Agency.

  (b) The UNDP mission in the country shall have such other staff as UNDP may 
deem appropriate to its proper functioning. UNDP shall notify the Government from time 
to time of the names of the members, and of the families of the members, of the mission, 
and of changes in the status of such persons. 
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Article III. Execution of Projects 

1. The Government shall remain responsible for its UNDP-assisted development 
projects and the realization of their objectives as described in the relevant Project Docu-
ments and shall carry out such parts of such projects as may be stipulated in the provi-
sions of this Agreement and such Project Documents. UNDP undertakes to complement 
and supplement the Government’s participation in such projects through assistance to the 
Government in pursuance of this Agreement and the Work Plans forming part of such 
Project Documents, and through assistance to the Government in fulfilling its intent with 
respect to investment follow-up. The Government shall inform UNDP of the Government 
Cooperating Agency directly responsible for the Government’s participation in each 
UNDP-assisted project. Without prejudice to the Government’s overall responsibility for 
its projects, the Parties may agree that an Executing Agency shall assume primary re-
sponsibility for execution of a project in consultation and agreement with the Cooperat-
ing Agency, and any arrangements to this effect shall be stipulated in the project Work 
Plan forming pan of the Project Document together with arrangements, if any, for trans-
fer of such responsibility, in the course of project execution, to the Government or to an 
entity designated by the Government.  

2. Compliance by the Government with any prior obligations agreed to be necessary 
or appropriate for UNDP assistance to a particular project shall be a condition of per-
formance by UNDP and the Executing Agency of their responsibilities with respect to 
that project. Should provision of such assistance be commenced before such prior obliga-
tions have been met, it may be terminated or suspended without notice and at the discre-
tion of UNDP.  

3. Any agreement between the Government and an Executing Agency concerning 
the execution of a UNDP-assisted project or between the Government and an operational 
expert shall be subject to the provisions of this Agreement.  

4. The Cooperating Agency shall as appropriate and in consultation with the Execut-
ing Agency assign a full-time director for each project who shall perform such functions 
as are assigned to him by the Cooperating Agency. The Executing Agency shall as ap-
propriate and in consultation with the Government appoint a Chief Technical Adviser or 
Project Coordinator responsible to the Executing Agency to oversee the Executing 
Agency’s participation in the project at the project level. He shall supervise and coordi-
nate activities of experts and other Executing Agency personnel and be responsible for 
the on-the-job training of national Government counterparts. He shall be responsible for 
the management and efficient utilization of all UNDP-financed inputs, including equip-
ment provided to the project.  

5. In the performance of their duties, advisory experts, consultants and volunteers 
shall act in close consultation with the Government and with persons or bodies desig-
nated by the Government, and shall comply with such instructions from the Government 
as may be appropriate to the nature of their duties and the assistance to be given and as 
may be mutually agreed upon between UNDP and the Executing Agency concerned and 
the Government. Operational experts shall be solely responsible to, and be under the ex-
clusive direction of, the Government or the entity to which they are assigned, but shall 
not be required to perform any functions incompatible with their international status or 
with the purposes of UNDP or of the Executing Agency. The Government undertakes 
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that the commencing date of each operational expert in its service shall coincide with the 
effective date of his contract with the Executing Agency concerned.  

6. Recipients of fellowships shall be selected by the Executing Agency. Such fellow-
ships shall be administered in accordance with the fellowship policies and practices of 
the Executing Agency.  

7. Technical and other equipment, materials, supplies and other property financed or 
provided by UNDP shall belong to UNDP unless and until such time as ownership 
thereof is transferred, on terms and conditions mutually agreed upon between the Gov-
ernment and UNDP, to the Government or to an entity nominated by it.  

8. Patent rights, copyright rights, and other similar rights to any discoveries of work 
resulting from UNDP assistance under this Agreement shall belong to UNDP. Unless 
otherwise agreed by the parties in each case, however, the Government shall have the 
right to use any such discoveries of work within the country free of royalty or any charge 
of similar nature.  

Article IV. Information concerning Projects 

1. The Government shall furnish UNDP with such relevant reports, maps, accounts, 
records, statements, documents and other information as it may request concerning any 
UNDP-assisted project, its execution or its continued feasibility and soundness, or con-
cerning the compliance by the Government with its responsibilities under this Agreement 
or Project Documents.  

2. UNDP undertakes that the Government shall be kept currently informed of the 
progress of its assistance activities under this Agreement. Either Party shall have the 
right, at any time, to observe the progress of operations on UNDP-assisted projects.  

3. The Government shall, subsequent to the completion of a UNDP-assisted project, 
make available to UNDP at its request information as to benefits derived from and activi-
ties undertaken to further the purposes of that project, including information necessary or 
appropriate to its evaluation or to evaluation of UNDP assistance, and shall consult with 
and permit observation by UNDP for this purpose.  

4. Any information or material which the Government is required to provide to 
UNDP under this article shall be made available by the Government to an Executing 
Agency at the request of the Executing Agency concerned.  

5. The Parties shall consult each other regarding the publication, as appropriate, of 
any information relating to any UNDP-assisted project or to benefits derived therefrom. 
However, any information relating to any investment-oriented project may be released by 
UNDP to potential investors, unless and until the Government has requested UNDP in 
writing to restrict the release of information relating to such a project.  

Article V. Participation and Contribution of Government in Execution of Project 

1. In fulfillment of the Government’s responsibility to participate and cooperate in 
the execution of the projects assisted by UNDP under this Agreement, it shall contribute 
the following in kind to the extent detailed in relevant Project Documents:  
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(a) Local counterpart professional and other services, including national counterparts 
to operational experts;  

(b) Land, buildings, and training and other facilities available or produced within the 
country; and  

(c) Equipment, materials and supplies available or produced within the country.  

2. Whenever the provision of equipment forms part of UNDP assistance to the Gov-
ernment, the latter shall meet charges relating to customs clearance of such equipment, its 
transportation from the port of entry to the project site together with any incidental han-
dling or storage and related expenses, its insurance after delivery to the project site, and 
its installation and maintenance.  

3. The Government shall also meet the salaries of trainees and recipients of fellow-
ships during the period of their fellowships.  

4. If so provided in the Project Document, the Government shall pay, or arrange to 
have paid, to UNDP or an Executing Agency the sums required, to the extent specified in 
the Project Budget of the Project Document, for the provision of any of the items enu-
merated in paragraph 1 of this article, whereupon the Executing Agency shall obtain the 
necessary items and account annually to UNDP for any expenditures out of payments 
made under this provision.  

5. Moneys payable to UNDP under the preceding paragraph shall be paid to an ac-
count designated for this purpose by the Secretary-General of the United Nations and 
shall be administered in accordance with the applicable financial regulations of UNDP.  

6. The cost of items constituting the Government’s contribution to the project and 
any sums payable by the Government in pursuance of this article, as detailed in Project 
Budgets, shall be considered as estimates based on the best information available at the 
time of preparation of such Project Budgets. Such sums shall be subject to adjustment 
whenever necessary to reflect the actual cost of any such items purchased thereafter.  

7. The Government shall as appropriate display suitable signs at each project identi-
fying it as one assisted by UNDP and the Executing Agency.  

Article VI. Assessed Programme Costs and Other Items Payable in Local Currency 

1. In addition to the contribution referred to in article V above, the Government shall 
assist UNDP in providing it with assistance by paying or arranging to pay for the follow-
ing local costs or facilities, in the amounts specified in the relevant Project Document or 
otherwise determined by UNDP in pursuance of relevant decisions of its governing bod-
ies:  

(a) The local living costs of advisory experts and consultants assigned to projects in 
the country;  

(b) Local administrative and clerical services, including necessary local secretarial 
help, interpreters, translators, and related assistance;  

(c) Transportation of personnel within the country; and  

(d) Postage and telecommunications for official purposes.  

2. The Government shall also pay each operational expert directly the salary, allow-
ances and other related emoluments which would be payable to one of its nationals if ap-
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pointed to the post involved. It shall grant an operational expert the same annual and sick 
leave as the Executing Agency concerned grants its own officials, and shall make any ar-
rangement necessary to permit him to take home leave to which he is entitled under the 
terms of his service with the Executing Agency concerned. Should his service with the 
Government be terminated by it under circumstances which give rise to an obligation on 
the part of an Executing Agency to pay him an indemnity under its contract with him, the 
Government shall contribute to the cost thereof the amount of separation indemnity 
which would be payable to a national civil servant or comparable employee of like rank 
whose service is terminated in the same circumstances.  

3. The Government undertakes to furnish in kind the following local services and fa-
cilities:  

(a) The necessary office space and other premises;  

(b) Such medical facilities and services for international personnel as may be avail-
able to national civil servants;  

(c) Simple but adequately furnished accommodation for volunteers; and  

(d) Assistance in finding suitable housing accommodation for international person-
nel, and the provision of such housing to operational experts under the same conditions 
as to national civil servants of comparable rank.  

4. The Government shall also contribute towards the expenses of maintaining the 
UNDP mission in the country by paying annually to UNDP a lump sum mutually agreed 
between the Parties to cover the following expenditures:  

(a) An appropriate office with equipment and supplies, adequate to serve as local 
headquarters for UNDP in the country;  

(b) Appropriate local secretarial and clerical help, interpreters, translators and related 
assistance;  

(c) Transportation of the Resident Representative and his staff for official purposes 
within the country;  

(d) Postage and telecommunications for official purposes; and  

(e) Subsistence for the Resident Representative and his staff while in official travel 
status within the country.  

5. The Government shall have the option of providing in kind the facilities referred 
to in paragraph 4 above, with the exception of items (b) and (e).  

6. Moneys payable under the provisions of this article, other than under paragraph 2, 
shall be paid by the Government and administered by UNDP in accordance with arti-
cle V, paragraph 5.  

Article VII. Relation to Assistance from Other Sources 

In the event that assistance towards the execution of a project is obtained by either 
Party from other sources, the Parties shall consult each other and the Executing Agency 
with a view to effective coordination and utilization of assistance received by the Gov-
ernment from all sources. The obligations of the Government hereunder shall not be 
modified by any arrangements it may enter into with other entities cooperating with it in 
the execution of a project.  
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Article VIII. Use of Assistance 

The Government shall exert its best efforts to make the most effective use of the as-
sistance provided by UNDP and shall use such assistance for the purpose for which it is 
intended. Without restricting the generality of the foregoing, the Government shall take 
such steps to this end as are specified in the Project Document.  

Article IX. Privileges and Immunities 

1. The Government shall apply to the United Nations and its organs, including 
UNDP and United Nations subsidiary organs acting as UNDP Executing Agencies, their 
property, funds and assets, and to their officials, including the Resident Representative 
and other members of the UNDP mission in the country, the provisions of the Conven-
tion on the Privileges and Immunities of the United Nations). 

2. The Government shall apply to each Specialized Agency acting as an Executing 
Agency, its property, funds and assets, and to its officials, the provisions of the Conven-
tion on the Privileges and Immunities of the Specialized Agencies, including any annex 
to the Convention applicable to such Specialized Agency. In case the International 
Atomic Energy Agency (IAEA) acts as an Executing Agency, the Government shall ap-
ply to its property, funds and assets, and to its officials and experts, the Agreement on the 
Privileges and Immunities of IAEA.  

3. Members of the UNDP mission in the country shall be granted such additional 
privileges and immunities as may be necessary for the effective exercise by the mission 
of its functions.  

4. (a) Except as the Parties may otherwise agree in Project Documents relating to 
specific projects, the Government shall grant all persons, other than Government nation-
als employed locally, performing services on behalf of UNDP, a Specialized Agency or 
IAEA who are not covered by paragraphs 1 and 2 above the same privileges and immuni-
ties as officials of the United Nations, the Specialized Agency concerned or IAEA under 
sections 18, 19 or 20 respectively of the Conventions on the Privileges and Immunities of 
the United Nations or of the Specialized Agencies, or of the Agreement on the Privileges 
and Immunities of IAEA;  

(b) For purposes of the instruments on privileges and immunities referred to in the 
preceding parts of this article:  

(1) All papers and documents relating to a project in the possession or under the con-
trol of the persons referred to in subparagraph 4 (a) above shall be deemed to be docu-
ments belonging to the United Nations, the Specialized Agency concerned, or IAEA, as 
the case may be; and  

(2) Equipment, materials and supplies brought into or purchased or leased by those 
persons within the country for purposes of a project shall be deemed to be property of the 
United Nations, the Specialized Agency concerned, or IAEA, as the case may be.  

5. The expression “persons performing services” as used in articles IX, X and XIII 
of this Agreement includes operational experts, volunteers, consultants, and juridical as 
well as natural persons and their employees. It includes governmental or non-
governmental organizations or firms which UNDP may retain, whether as an Executing 
Agency or otherwise, to execute or to assist in the execution of UNDP assistance to a 
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project, and their employees. Nothing in this Agreement shall be construed to limit the 
privileges, immunities or facilities conferred upon such organizations or firms or their 
employees in any other instrument.  

Article X. Facilities for Execution of UNDP Assistance 

1. The Government shall take any measures which may be necessary to exempt 
UNDP, its Executing Agencies, their experts and other persons performing services on 
their behalf from regulations or other legal provisions which may interfere with opera-
tions under this Agreement, and shall grant them such other facilities as may be neces-
sary for the speedy and efficient execution of UNDP assistance. It shall, in particular, 
grant them the following rights and facilities:  

(a) Prompt clearance of experts and other persons performing services on behalf of 
UNDP or an Executing Agency;  

(b) Prompt issuance without cost of necessary visas, licences or permits;  

(c) Access to the site of work and all necessary rights of way;  

(d) Free movement within or to or from the country, to the extent necessary for 
proper execution of UNDP assistance;  

(e) The most favourable legal rate of exchange;  

(f) Any permits necessary for the importation of equipment, materials and supplies, 
and for their subsequent exportation;  

(g) Any permits necessary for importation of property belonging to and intended for 
the personal use or consumption of officials of UNDP, its Executing Agencies, or other 
persons performing services on their behalf, and for the subsequent exportation of such 
property; and  

(h) Prompt release from customs of the items mentioned in subparagraphs (f) and (g) 
above.  

2. Assistance under this Agreement being provided for the benefit of the Govern-
ment and people of Ecuador, the Government shall bear all risks of operations arising 
under this Agreement. It shall be responsible for dealing with claims which may be 
brought by third parties against UNDP or an Executing Agency, their officials or other 
persons performing services on their behalf, and shall hold them harmless in respect of 
claims or liabilities arising from operations under this Agreement. The foregoing provi-
sion shall not apply where the Parties and the Executing Agency are agreed that a claim 
or liability arises from the gross negligence or wilful misconduct of the above-mentioned 
individuals.  

Article XI. Suspension or Termination of Assistance 

1. UNDP may by written notice to the Government and to the Executing Agency 
concerned suspend its assistance to any project if in the judgement of UNDP any circum-
stance arises which interferes with or threatens to interfere with the successful comple-
tion of the project or the accomplishment of its purposes. UNDP may, in the same or a 
subsequent written notice, indicate the conditions under which it is prepared to resume its 
assistance to the project. Any such suspension shall continue until such time as such con-
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ditions are accepted by the Government and as UNDP shall give written notice to the 
Government and the Executing Agency that it is prepared to resume its assistance.  

2. If any situation referred to in paragraph 1 of this article shall continue for a period 
of fourteen days after the date when UNDP notified the Government and the Executing 
Agency of the said situation and of the suspension of assistance, then at any time thereaf-
ter during the continuance thereof UNDP may by written notice to the Government and 
the Executing Agency terminate its assistance to the project.  

3. The provisions of this article shall be without prejudice to any other rights or 
remedies UNDP may have in the circumstances, whether under general principles of law 
or otherwise.  

Article XII. Settlement of Disputes 

1. Any dispute between UNDP and the Government arising out of or relating to this 
Agreement which is not settled by negotiation or other agreed mode of settlement shall 
be submitted to arbitration at the request of either Party. Each Party shall appoint one ar-
bitrator, and the two arbitrators so appointed shall appoint a third, who shall be the 
chairman. If within thirty days of the request for arbitration either Party has not ap-
pointed an arbitrator or if within fifteen days of the appointment of two arbitrators the 
third arbitrator has not been appointed, either Party may request the President of the In-
ternational Court of Justice to appoint an arbitrator. The procedure of the arbitration shall 
be fixed by the arbitrators, and the expenses of the arbitration shall be borne by the Par-
ties as assessed by the arbitrators. The arbitral award shall contain a statement of the rea-
sons on which it is based and shall be accepted by the Parties as the final adjudication of 
the dispute.  

2. Any dispute between the Government and an operational expert arising out of or 
relating to the conditions of his service with the Government may be referred to the Exe-
cuting Agency providing the operational expert by either the Government or the opera-
tional expert involved, and the Executing Agency concerned shall use its good offices to 
assist them in arriving at a settlement. If the dispute cannot be settled in accordance with 
the preceding sentence or by other agreed mode of settlement, the matter shall at the re-
quest of either Party be submitted to arbitration following the same provisions as are laid 
down in paragraph 1 of this article, except that the arbitrator not appointed by either 
Party or by the arbitrators of the Parties shall be appointed by the Secretary-General of 
the Permanent Court of Arbitration.  

Article XIII. General Provisions 

1. This Agreement shall enter into force at the time of its signature and shall con-
tinue in force until terminated under paragraph 3 below. Upon the entry into force of this 
Agreement, it shall supersede existing Agreements concerning the provision of assistance 
to the Government out of UNDP resources and concerning the UNDP office in the coun-
try, and it shall apply to all assistance provided to the Government and to the UNDP of-
fice established in the country under the provisions of the Agreements now superseded.  

2. This Agreement may be modified by written agreement between the Parties 
hereto. Any relevant matter for which no provision is made in this Agreement shall be 
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settled by the Parties, which shall take into account the relevant resolutions and decisions 
of the appropriate organs of the United Nations. Each Party shall give full and sympa-
thetic consideration to any proposal advanced by the other Party under this paragraph.  

3. This Agreement may be terminated by either Party by written notice to the other 
and shall terminate sixty days after receipt of such notice.  

4. The obligations assumed the Parties under articles IV (concerning project infor-
mation) and VIII (concerning the use of assistance) hereof shall survive the expiration or 
termination of this Agreement. The obligations assumed by the Government under arti-
cles IX (concerning privileges and immunities), X (concerning facilities for project exe-
cution) and XII (concerning settlement of disputes) hereof shall survive the expiration or 
termination of this Agreement to the extent necessary to permit orderly withdrawal of 
personnel, funds and property of UNDP and of any Executing Agency, or of any persons 
performing services on their behalf under this Agreement.  

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned representatives, duly authorized by the 
Government of the Republic of Ecuador and by the United Nations Development Pro-
gramme respectively, have signed this Agreement on behalf of the Parties, in duplicate in 
the Spanish language, at Quito on 19 January 2005.  

For the Government of the Republic of Ecuador:  

PATRICIO ZUQUILANDA DUQUE 
Minister for Foreign Affairs 

For the United Nations Development Programme:  

RENÉ MAURICIO VALDÉS 
Resident Representative of the 

United Nations Development Programme (UNDP) 
in Ecuador 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
L’ÉQUATEUR ET LE PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE 
DÉVELOPPEMENT 

 Considérant que l’Assemblée générale des Nations Unies a créé le Programme des 
Nations Unies pour le développement (le « PNUD ») afin de soutenir et de compléter les 
efforts déployés, sur le plan national, par les pays en développement, pour résoudre les 
problèmes majeurs de leur développement économique, favoriser le progrès social et ins-
taurer de meilleures conditions de vie, 

 Considérant que le Gouvernement de la République de l’Équateur souhaite obtenir 
l’assistance du PNUD dans l’intérêt du peuple équatorien, le Gouvernement de la Répu-
blique de l’Équateur et le PNUD (ci-après dénommés les « Parties »), 

Ont conclu le présent Accord dans un esprit de coopération amicale. 

Article premier. Champ d’application de l’Accord 

1. Le présent Accord énonce les conditions de base auxquelles le PNUD et les 
Agents d’exécution aident le Gouvernement de la République de l’Équateur à mener à 
bien ses projets de développement, et auxquelles lesdits projets, bénéficiant de 
l’assistance du PNUD, sont exécutés. L’Accord vise l’ensemble de l’assistance que le 
PNUD fournit à ce titre, ainsi que les descriptifs de projet ou autres instruments (désignés 
par la formule « descriptifs de projet ») que les Parties peuvent mettre au point d’un 
commun accord pour définir plus précisément les modalités de cette assistance et les res-
ponsabilités incombant respectivement aux Parties et à l’Agent d’exécution au regard 
desdits projets dans le cadre du présent Accord. 

2. Le PNUD fournit une assistance au titre du présent Accord exclusivement sur la 
base de demandes présentées par le Gouvernement équatorien et approuvées par le 
PNUD. Cette assistance est mise à la disposition du Gouvernement ou de toute autre enti-
té éventuellement désignée par ce dernier; elle est régie, pour sa fourniture comme pour 
son utilisation, par les résolutions et décisions pertinentes des organes compétents du 
PNUD, et s’entend sous réserve que le PNUD dispose des fonds nécessaires.  

Article II. Formes de l’assistance 

1. L’assistance éventuellement apportée au Gouvernement équatorien par le PNUD 
en vertu du présent Accord peut notamment prendre les formes suivantes : 

a) Services d’experts-conseils et de consultants – y compris de véritables entreprises 
et organismes de consultants – désignés par le PNUD ou par l’Agent d’exécution et res-
ponsables devant eux; 

b) Services d’experts hors siège désignés par l’Agent d’exécution pour exercer des 
fonctions d’exécution, de direction ou d’administration en tant que fonctionnaires du 
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Gouvernement ou employés des entités éventuellement désignées par ce dernier confor-
mément au paragraphe 2 de l’article premier; 

c) Services de Volontaires des Nations Unies (dits les « Volontaires »); 

d) Matériel et fournitures difficiles à se procurer en Équateur (ci-après dénommé « le 
pays »); 

e) Séminaires, programmes de formation, projets de démonstration, groupes de tra-
vail d’experts et activités connexes; 

f) Bourses d’études et de perfectionnement, ou arrangements similaires permettant à 
des candidats désignés par le Gouvernement et agréés par l’Agent d’exécution d’étudier 
ou de recevoir une formation professionnelle; 

g) Toute autre forme d’assistance dont le Gouvernement et le PNUD peuvent conve-
nir.  

2. Le Gouvernement présente ses demandes d’assistance au PNUD par 
l’intermédiaire du Représentant résident du PNUD dans le pays (cf. alinéa a) du paragra-
phe 4 de cet article) sous la forme et selon les procédures définies par le PNUD. Le Gou-
vernement fournit au PNUD toutes facilités et tous renseignements requis pour 
l’évaluation des demandes, en lui indiquant notamment ses intentions quant au suivi des 
projets orientés vers l’investissement. 

3. Le PNUD peut fournir son assistance au Gouvernement soit directement, avec les 
concours extérieurs qu’il juge appropriés, soit par l’intermédiaire d’un Agent 
d’exécution, qui est principalement responsable de la mise en œuvre de l’assistance du 
PNUD pour le projet en question, et a, à ce titre, à l’égard du PNUD, le statut 
d’entrepreneur indépendant. Lorsque le PNUD fournit directement une assistance au 
Gouvernement, l’expression « Agent d’exécution » telle qu’elle est utilisée dans le pré-
sent Accord s’entend du PNUD, excepté si le contexte ne s’y oppose manifestement.  

4. a) Le PNUD peut avoir dans le pays une mission permanente, dirigée par un Re-
présentant résident, pour le représenter sur place et assurer à titre principal la communi-
cation avec le Gouvernement pour toute question relative au Programme. Le Représen-
tant résident est responsable au nom de l’administrateur du PNUD, pleinement et en der-
nier ressort, de tous les aspects du programme du PNUD dans le pays et remplit les fonc-
tions de « chef de file » à l’égard des représentants des autres organismes des Nations 
Unies en place dans le pays, compte tenu, comme il se doit, des qualifications profes-
sionnelles de ces derniers et de leurs relations avec les organes gouvernementaux concer-
nés. Au nom du Programme, le Représentant résident assure la liaison avec l’organisme 
gouvernemental chargé de coordonner l’assistance extérieure, et avec les autres organes 
gouvernementaux concernés, et il informe le Gouvernement des principes, critères et 
procédures du PNUD et des autres programmes pertinents des Nations Unies. Le Repré-
sentant résident aide le Gouvernement, le cas échéant, à établir les demandes afférentes 
au programme et aux projets que le Gouvernement compte soumettre au PNUD, ainsi 
que les propositions de modification desdits programmes ou projets; il assure également 
la coordination de l’ensemble de l’assistance que le PNUD fournit par l’intermédiaire des 
divers Agents d’exécution ou de ses propres consultants; le Représentant résident aide 
aussi le Gouvernement, le cas échéant, à coordonner les activités du PNUD avec les pro-
grammes nationaux, bilatéraux et multilatéraux dans le pays, et remplit toute autre fonc-
tion que l’Administrateur ou un Agent d’exécution peuvent lui confier.  
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b) La mission du PNUD en place dans le pays est dotée de tel personnel supplémen-
taire que le PNUD juge utile à son bon fonctionnement. Le PNUD notifie au Gouverne-
ment, en temps opportun, le nom des membres du personnel de la mission et des mem-
bres de leur famille, ainsi que toute modification de la situation des intéressés.  

Article III. Exécution des projets 

1. Le Gouvernement demeure responsable de ceux de ses projets de développement 
qui bénéficient de l’assistance du PNUD et de la réalisation de leurs objectifs, tels qu’ils 
sont décrits dans les descriptifs de projet, et il exécute telles parties de ces projets éven-
tuellement spécifiées dans le présent Accord et dans lesdits descriptifs. Le PNUD 
s’engage à compléter et à prolonger la participation du Gouvernement à ces projets en lui 
fournissant l’assistance prévue dans le présent Accord et dans les plans de travail conte-
nus dans les descriptifs de projet, et en aidant également le Gouvernement à réaliser ses 
desseins en matière d’investissements induits. Le Gouvernement porte à la connaissance 
du PNUD le nom de l’organisme coopérateur officiel directement responsable de la par-
ticipation gouvernementale pour chaque projet bénéficiant de l’assistance du PNUD. 
Sans préjudice de la responsabilité générale qui incombe au Gouvernement à l’égard de 
ses projets, les Parties peuvent convenir qu’un Agent d’exécution sera principalement 
responsable de l’exécution d’un projet, moyennant consultations et en accord avec 
l’organisme coopérateur; tous les arrangements correspondants sont consignés dans le 
plan de travail faisant partie du descriptif de projet, de même que tout arrangement éven-
tuel visant à déléguer cette responsabilité, en cours d’exécution du projet, au Gouverne-
ment ou à une entité désignée par ce dernier.  

2. Le PNUD et l’Agent d’exécution ne sont tenus de s’acquitter de leurs responsabi-
lités au regard du projet qu’à condition que le Gouvernement ait lui-même rempli toutes 
les obligations préalables dont l’accomplissement est jugé, d’un commun accord, néces-
saire ou utile dans le cadre de l’assistance du PNUD au projet en question. Au cas où 
l’assistance commence avant que le Gouvernement ait rempli lesdites obligations préala-
bles, l’aide peut être arrêtée ou suspendue sans préavis et à la discrétion du PNUD.  

3. Tout accord entre le Gouvernement et un Agent d’exécution au sujet de la réalisa-
tion d’un projet bénéficiant de l’assistance du PNUD, ou entre le Gouvernement et un 
expert hors siège, est subordonné aux dispositions du présent Accord.  

4. L’organisme coopérateur affecte à chaque projet, en tant que de besoin et en 
consultation avec l’Agent d’exécution, un directeur à plein temps qui exécute les tâches 
que lui confie l’organisme. Si besoin est, l’Agent d’exécution désigne, en consultation 
avec le Gouvernement, un conseiller technique principal ou coordonnateur de projet res-
ponsable devant ledit Agent d’exécution, et qui supervise sur place sa participation au 
projet. Ce conseiller ou coordonnateur supervise et coordonne les activités des experts et 
des autres membres du personnel de l’Agent d’exécution, et il est responsable de la for-
mation en cours d’emploi du personnel gouvernemental de contrepartie. Il est responsa-
ble de la gestion et l’utilisation efficaces de l’ensemble des apports financés par le PNUD 
– y compris le matériel fourni pour le projet. 

5. Dans l’exercice de leurs fonctions, les experts-conseils, les consultants et les vo-
lontaires agissent en étroite consultation avec le Gouvernement et les personnes ou orga-
nismes désignés par ce dernier, et se conforment aux directives gouvernementales éven-
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tuellement applicables eu égard à la nature de leurs fonctions et à l’assistance à fournir, et 
dont le PNUD, l’Agent d’exécution et le Gouvernement peuvent convenir. Les experts 
hors siège sont responsables exclusivement devant le Gouvernement ou devant l’entité à 
laquelle ils sont affectés, et ne relèvent que de ces derniers, sans être tenus toutefois 
d’exercer des fonctions incompatibles avec leur statut international ou avec les objectifs 
du PNUD ou de l’Agent d’exécution. Le Gouvernement s’engage à faire coïncider la 
date d’entrée en fonctions de tout expert hors siège avec celle de la prise d’effet du 
contrat passé entre l’expert et l’Agent d’exécution.  

6. Les boursiers sont choisis par l’Agent d’exécution. Les bourses sont administrées 
conformément aux principes et pratiques pertinents de l’Agent.  

7. Le PNUD reste propriétaire du matériel technique et de tout autre matériel, ainsi 
que des accessoires, fournitures et autres biens financés ou fournis par le PNUD, sauf 
cession au Gouvernement ou à une entité désignée par ce dernier selon les clauses et 
conditions fixées d’un commun accord par le Gouvernement et le PNUD. 

8. Le PNUD reste propriétaire des brevets, droits d’auteur et autres droits de même 
nature afférents aux découvertes ou travaux résultant exclusivement de l’assistance four-
nie par le PNUD au titre du présent Accord. Toutefois, à moins que les Parties ne 
conviennent expressément du contraire dans chaque cas particulier, le Gouvernement a le 
droit d’utiliser ces découvertes ou travaux dans le pays sans avoir à payer de redevances 
ou autres droits analogues.  

Article IV. Informations relatives aux projets 

1. Le Gouvernement fournit au PNUD tous les rapports, cartes, comptes, livres, 
états, documents et autres renseignements pertinents que le PNUD peut lui demander 
concernant un projet bénéficiant de son assistance ou de son exécution; le Gouvernement 
indique également dans quelle mesure le projet demeure réalisable et judicieux, ou en-
core l’accomplissement des responsabilités incombant au Gouvernement au titre du pré-
sent Accord ou des descriptifs de projet. 

2. Le PNUD veille à ce que le Gouvernement soit tenu informé du déroulement de 
ses activités d’assistance au titre du présent Accord. Chacune des Parties a le droit, à tout 
moment, d’observer l’état d’avancement des activités entreprises au titre des projets bé-
néficiant de l’assistance du PNUD. 

3. Après l’achèvement d’un projet bénéficiant de l’assistance du PNUD, le Gouver-
nement informe ce dernier, sur sa demande, des avantages retirés du projet et des activi-
tés entreprises dans la ligne des objectifs fixés, en fournissant notamment les informa-
tions nécessaires ou utiles à l’évaluation du projet ou de l’assistance fournie par le 
PNUD; à cette fin, le Gouvernement consulte le PNUD et l’autorise à examiner la situa-
tion. 

4. Tout renseignement ou document que le Gouvernement est tenu de fournir au 
PNUD en vertu du présent article est également mis à la disposition de l’Agent 
d’exécution sur demande de ce dernier. 

5. Les Parties se consultent sur l’opportunité de publier des informations relatives 
aux projets bénéficiant de l’assistance du PNUD ou aux avantages retirés de ces projets. 
Dans le cas de projets orientés vers l’investissement, le PNUD peut communiquer de tel-
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les informations à des investisseurs éventuels, à moins que le Gouvernement ne lui ait 
demandé par écrit de limiter les informations publiées au sujet de tels projets. 

Article V. Participation et contribution du Gouvernement à l’exécution des projets 

1. Conformément aux obligations de participation et de coopération qui lui incom-
bent en vertu du présent Accord, concernant l’exécution des projets bénéficiant de 
l’assistance du PNUD, le Gouvernement fournit les contributions en nature suivantes, 
pour autant qu’elles soient prévues dans les descriptifs de projet : 

a) Services de spécialistes locaux et autre personnel de contrepartie, notamment 
d’homologues nationaux des experts hors siège; 

b) Terrains, bâtiments, moyens de formation et autres installations et services dispo-
nibles ou produits dans le pays; 

c) Matériel, accessoires et fournitures disponibles ou produits dans le pays. 

2. Dans tous les cas où l’assistance du PNUD comprend la fourniture de matériel au 
Gouvernement, ce dernier prend à sa charge les frais de dédouanement de ce matériel, les 
frais de transport depuis le port d’entrée jusqu’au lieu d’exécution du projet, les dépenses 
accessoires de manutention ou d’entreposage et dépenses y reliées, ainsi que les frais 
d’assurance après livraison sur le lieu d’exécution du projet et les frais d’installation et 
d’entretien. 

3. Le Gouvernement continue à assurer la rémunération des stagiaires et boursiers 
pendant leurs périodes de congé correspondant à des bourses du PNUD. 

4. Le Gouvernement verse ou fait verser au PNUD ou à l’Agent d’exécution, pour 
autant que le descriptif de projet le prévoie, et dans la mesure spécifiée dans le budget du 
projet y annexé, les montants correspondant au coût des éléments énumérés au paragra-
phe 1 ci-dessus; l’Agent d’exécution se procure alors les biens et services nécessaires et 
rend compte annuellement au PNUD des dépenses couvertes par prélèvement sur les 
sommes versées en application de la présente disposition. 

5. Les sommes dues au PNUD en vertu du paragraphe précédent sont déposées sur 
un compte désigné à cet effet par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies et géré conformément aux règles de gestion financières pertinentes du PNUD.  

6. Le coût des éléments constitutifs de la contribution du Gouvernement au projet, et 
les montants dus par le Gouvernement en application du présent article et spécifiés dans 
les budgets de projet, sont considérés comme des estimations fondées sur les informa-
tions les plus exactes disponibles au moment de l’établissement des budgets du projet. 
Les montants en question sont ajustés aussi souvent que nécessaire pour tenir compte du 
coût effectif des éléments achetés par la suite. 

7. Le Gouvernement procède à la signalisation appropriée, sur le site de chaque pro-
jet, afin de spécifier qu’il s’agit d’un projet bénéficiant de l’assistance du PNUD et de 
l’Agent d’exécution. 
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Article VI. Contribution statutaire aux dépenses des programmes  
et autres frais payables en monnaie locale 

1. Outre la contribution visée à l’article V ci-dessus, le Gouvernement facilite la 
fourniture d’une assistance par le PNUD en payant ou en faisant payer les dépenses loca-
les et services ci-après, à concurrence des montants spécifiés dans le descriptif de projet 
correspondant ou fixés par ailleurs par le PNUD conformément aux décisions pertinentes 
de ses organes directeurs :  

a) Frais locaux de subsistance des experts-conseils et des consultants affectés aux 
projets dans le pays; 

b) Services de personnel administratif et de personnel de bureau local, notamment le 
personnel de secrétariat, les interprètes/traducteurs et les services connexes requis; 

c) Transport du personnel en déplacement officiel dans le pays; 

d) Services postaux et services de télécommunications à usage officiel.  

2. Le Gouvernement verse aussi directement à chaque expert hors siège la rémunéra-
tion, les indemnités et autres émoluments que percevrait un ressortissant national nommé 
au même poste. Le Gouvernement accorde également à chaque expert les congés annuels 
et congés de maladie accordés par l’Agent d’exécution à ses propres employés, et fait en 
sorte que les experts en question puissent prendre un congé dans leur pays d’origine, se-
lon les termes du contrat conclu avec l’Agent d’exécution. Si le Gouvernement prend 
l’initiative de mettre fin à l’engagement de l’expert dans des circonstances telles que, vu 
le contrat passé avec l’expert, l’Agent d’exécution soit tenu de verser une indemnité à 
l’expert, le Gouvernement prend à sa charge une partie du coût de l’indemnité qu’il de-
vrait verser à l’un de ses fonctionnaires ou employés de même rang pour un licenciement 
opéré dans les mêmes conditions. 

3. Le Gouvernement s’engage à fournir en nature les installations et services locaux 
suivants : 

a) Les bureaux et autres locaux nécessaires; 

b) Les services hospitaliers et médicaux nécessaires au personnel international, dans 
les mêmes conditions que les fonctionnaires nationaux; 

c) Des logements simples mais adéquatement meublés, pour les volontaires; 

d) Une assistance pour la recherche de logements convenables destinés au personnel 
international, et la fourniture de logements aux experts hors siège dans les mêmes condi-
tions qu’aux fonctionnaires nationaux de rang comparable. 

4. Le Gouvernement contribue également aux dépenses liées au maintien de la mis-
sion du PNUD dans le pays, en versant tous les ans au PNUD une somme globale à fixer 
d’un commun accord par les Parties, au titre des rubriques de dépenses ci-après : 

a) Bureau adéquat, y compris le matériel et les fournitures, pour abriter le siège local 
du PNUD dans le pays; 

b) Personnel local de secrétariat et de bureau, interprètes, traducteurs et autres auxi-
liaires; 

c) Moyens de transport pour les déplacements officiels du Représentant résident et 
de ses fonctionnaires dans le pays; 

d) Services postaux et services de télécommunications à usage officiel;  
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e) Frais de subsistance du Représentant résident et de ses fonctionnaires lorsqu’ils 
sont en déplacement officiel dans le pays.  

5. Le Gouvernement a la faculté de fournir en nature les installations et services vi-
sés au paragraphe 4 ci-dessus, à l’exception de ceux visés aux alinéas b) et e). 

6. Les sommes payables en vertu des dispositions du présent article – à l’exception 
de celles visées au paragraphe 2 – sont versées par le Gouvernement et gérées par le 
PNUD conformément au paragraphe 5 de l’article 5. 

Article VII. Liens à l’assistance provenant d’autres sources 

 Au cas où l’une d’elles obtiendrait, en vue de l’exécution d’un projet, une assistance 
d’autres sources, les Parties se consultent et consultent l’Agent d’exécution afin d’assurer 
une coordination et une utilisation efficaces de toutes les aides reçues par le Gouverne-
ment. Les arrangements éventuellement conclus avec d’autres entités qui prêtent leur 
concours au Gouvernement en vue de l’exécution d’un projet n’affectent pas les enga-
gements qui incombent au Gouvernement en vertu du présent Accord.  

Article VIII. Utilisation de l’assistance 

 Le Gouvernement ne ménage aucun effort pour tirer le meilleur parti possible de 
l’assistance du PNUD, qu’il doit utiliser aux fins prévues. Sans préjudice de cette stipula-
tion à portée générale, le Gouvernement prend, pour ce faire, les mesures indiquées dans 
le descriptif de projet. 

Article IX. Privilèges et immunités 

1. Le Gouvernement applique à l’Organisation des Nations Unies et à ses organes, y 
compris le PNUD et les organes subsidiaires de l’ONU faisant office d’Agent 
d’exécution des projets du PNUD, ainsi qu’à leurs biens, fonds et avoirs, et à leurs fonc-
tionnaires – Représentant résident et autres membres de la mission du PNUD dans le 
pays, notamment – les dispositions de la Convention sur les privilèges et immunités des 
Nations Unies. 

2. Le Gouvernement applique à chaque institution spécialisée faisant office d’Agent 
d’exécution, ainsi qu’à ses biens, fonds et avoirs, et à ses fonctionnaires, les dispositions 
de la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées, et notam-
ment les dispositions de celle des annexes de ladite Convention applicable à l’institution 
considérée. Si l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) fait fonction 
d’Agent d’exécution, le Gouvernement applique à ses fonds, biens et avoirs, ainsi qu’à 
ses fonctionnaires et experts, les dispositions de l’Accord relatif aux privilèges et immu-
nités de l’AIEA. 

3. Les membres de la mission du PNUD dans le pays se verront accorder tout autre 
privilège et toute autre immunité éventuellement nécessaires pour permettre à la mission 
de s’acquitter effectivement de ses fonctions. 

4. a) Sauf décision contraire des Parties consignée dans un descriptif de projet don-
né, le Gouvernement accorde à toute personne – hormis les ressortissants du pays em-
ployés sur le plan local – fournissant des services au nom du PNUD ou d’une institution 
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spécialisée, ou encore de l’AIEA, et n’étant pas visée aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus, 
les mêmes privilèges et immunités que ceux auxquels ont droit les fonctionnaires de 
l’Organisation des Nations Unies, de l’institution spécialisée concernée ou de l’AIEA en 
vertu des sections 18, 19 ou 20, respectivement, de la Convention sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies, de la Convention sur les privilèges et immunités des insti-
tutions spécialisées ou de l’Accord relatif aux privilèges et immunités de l’AIEA;  

b) Aux fins des instruments sur les privilèges et immunités visés ci-dessus, dans le 
présent article : 

1) Tous les pièces et documents relatifs à un projet, et étant en possession ou 
sous le contrôle de personnes visées à l’alinéa a) ci-dessus, sont considérés comme 
propriété de l’Organisation des Nations Unies ou, selon le cas, de l’institution spé-
cialisée en question ou de l’AIEA; 

2) Le matériel, les accessoires et les fournitures importés, achetés ou loués dans 
le pays par ces personnes à l’aide de fonds du PNUD aux fins d’un projet sont consi-
dérés comme propriété de l’Organisation des Nations Unies ou, selon le cas, de 
l’institution spécialisée en question ou de l’AIEA. 

5. L’expression « personnes qui fournissent des services », au sens des articles IX, X 
et XIII du présent Accord, désigne notamment les experts hors siège, les volontaires, les 
consultants et les organisations ou entreprises gouvernementales, non-gouvernementales 
ou autres auxquelles le PNUD ou l’Agent d’exécution peut faire appel, à titre d’Agent 
d’exécution ou à un autre titre, en vue de la réalisation d’un projet ou de la mise en œu-
vre de l’assistance du PNUD dans le cadre d’un projet, ainsi que leurs employés. Aucune 
disposition du présent Accord ne doit être interprétée comme limitant les privilèges, im-
munités ou facilités accordés auxdites organisations ou entreprises ou à leurs employés 
en vertu d’un autre instrument.  

Article X. Facilités accordées aux fins de mise en œuvre de l’assistance du PNUD 

1. Le Gouvernement prend toute mesure éventuellement requise pour que le PNUD, 
les Agents d’exécution, leurs experts et toute autre personne fournissant des services 
pour leur compte ne se voient pas appliquer des règlements ou autres dispositions d’ordre 
juridique qui risqueraient de gêner les activités relevant du présent Accord; le Gouver-
nement accorde à toutes ces personnes l’ensemble des autres facilités requises pour met-
tre en œuvre rapidement et efficacement l’assistance du PNUD. Il leur accorde notam-
ment les droits et facilités ci-après : 

a) Admission rapide des experts et autres personnes fournissant des services au nom 
du PNUD ou d’un Agent d’exécution; 

b) Délivrance rapide et gratuite des visas, permis et autorisations nécessaires; 

c) Accès aux chantiers, et tous droits de passage nécessaires; 

d) Droit de circuler librement dans le pays, d’y entrer ou d’en sortir, dans la mesure 
nécessaire à la mise en œuvre efficace de l’assistance du PNUD; 

e) Bénéfice du taux de change légal le plus favorable; 

f) Autorisations d’importation et de réexportation requises pour le matériel, les ac-
cessoires et les fournitures; 
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g) Autorisations d’importation et de réexportation requises pour les biens apparte-
nant aux fonctionnaires du PNUD et de ses Agents d’exécution ou aux autres personnes 
fournissant des services pour leur compte, lorsque ces biens sont destinés à la consomma-
tion ou à l’usage personnels des intéressés; 

Dédouanement rapide des biens visés aux alinéas f) et g) ci-dessus. 

2. L’assistance fournie en vertu du présent Accord étant conçue dans l’intérêt du 
Gouvernement et du peuple équatoriens, le Gouvernement supporte tous les risques affé-
rents aux activités exécutées en vertu du présent Accord. Il doit répondre aux réclama-
tions éventuellement formulées par des tiers contre le PNUD ou un Agent d’exécution, 
ou contre des membres de leur personnel, ou encore d’autres personnes fournissant des 
services pour leur compte; le Gouvernement met les intéressés à couvert des réclamations 
ou actions en responsabilité liées à des activités relevant du présent Accord. Les disposi-
tions qui précèdent ne s’appliquent pas si les Parties et l’Agent d’exécution conviennent 
que la responsabilité ou la réclamation résulte d’une négligence grave ou d’une faute in-
tentionnelle des personnes en question.  

Article XI. Suspension ou suppression de l’assistance 

1. Le PNUD peut, moyennant notification écrite au Gouvernement et à l’Agent 
d’exécution, suspendre son assistance à un projet s’il vient à se produire une situation 
dont il juge qu’elle entrave ou risque d’entraver l’exécution ou la réalisation de ses ob-
jectifs. Le Gouvernement peut, par la même notification ou par notification écrite ulté-
rieure, spécifier les conditions d’une reprise éventuelle de l’assistance. Celle-ci reste sus-
pendue tant que ces conditions n’ont pas été acceptées par le Gouvernement et que le 
PNUD n’a pas notifié par écrit à ce dernier et à l’Agent d’exécution qu’il est disposé à la 
reprendre.  

2. Si la situation envisagée au paragraphe 1 ci-dessus persiste quatorze jours après 
notification faite par le PNUD au Gouvernement et à l’Agent d’exécution de la situation 
en question et de la suspension de son assistance, le PNUD a, à tout moment et tant que 
cette situation persiste, la faculté de supprimer, sur notification écrite au Gouvernement 
et à l’Agent d’exécution, son assistance au projet.  

3. Les dispositions du présent article s’entendent sans préjudice des autres droits ou 
recours dont le PNUD peut se prévaloir en l’occurrence, que ce soit en vertu des princi-
pes généraux du droit ou autrement.  

Article XII. Règlement des différends 

1. Tout différend entre le PNUD et le Gouvernement résultant du présent Accord ou 
s’y rapportant, et qui n’est pas réglé par voie de négociation ou par un autre mode conve-
nu de règlement, est, à la demande de l’une ou l’autre Partie, soumis à l’arbitrage. Cha-
que Partie désigne un arbitre, et les deux arbitres ainsi désignés en désignent un troi-
sième, qui préside le tribunal d’arbitrage. Si, dans les trente jours qui suivent la demande 
d’arbitrage, l’une ou l’autre Partie ne désigne pas son arbitre, ou si, dans les quinze jours 
suivant la désignation des deux arbitres, le troisième arbitre n’est pas désigné, l’une ou 
l’autre Partie peut demander au Président de la Cour internationale de Justice de procéder 
à la désignation correspondante. La procédure d’arbitrage est établie par les arbitres, et 
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les frais d’arbitrage sont mis à la charge des Parties dans la proportion fixée par les arbi-
tres. La sentence arbitrale est motivée et doit être acceptée par les Parties comme consti-
tuant règlement définitif du différend.  

2. Tout différend entre le Gouvernement et un expert hors siège résultant des condi-
tions d’emploi de l’expert par le Gouvernement ou s’y rapportant peut être soumis, soit 
par le Gouvernement, soit par l’expert hors siège, à l’Agent d’exécution qui a fourni les 
services de l’expert; l’Agent d’exécution use de ses bons offices pour favoriser un règle-
ment. Faute de règlement intervenant sur cette base ou par un autre moyen convenu, 
l’affaire est, à la demande de l’une ou l’autre Partie, soumise à l’arbitrage dans les condi-
tions prévues au paragraphe 1 ci-dessus, étant entendu toutefois que l’arbitre qui n’aurait 
pas été nommé par l’une ou l’autre Partie ou par les arbitres des Parties sera désigné par 
le Secrétaire général de la Cour permanente d’arbitrage.  

Article XIII. Dispositions générales 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. Il demeure en vi-
gueur tant qu’il n’a pas été dénoncé conformément au paragraphe 3 ci-dessous. A son en-
trée en vigueur, il remplacera les accords existants concernant l’assistance au Gouverne-
ment financée par le PNUD et le bureau du PNUD dans le pays, et s’appliquera à 
l’ensemble de l’assistance fournie au Gouvernement, ainsi qu’au bureau du PNUD établi 
dans le pays, en vertu des dispositions des accords ainsi devenus caducs. 

2. Le présent Accord peut être modifié par accord écrit entre les Parties. Les ques-
tions qu’il ne prévoit pas expressément sont réglées par les Parties conformément aux ré-
solutions et décisions des organes compétents de l’Organisation des Nations Unies. Cha-
cune des Parties examine attentivement et favorablement les propositions formulées par 
l’autre en application du présent paragraphe. 

3. Le présent Accord peut être dénoncé par l’une quelconque des deux Parties sur 
notification écrite adressée à l’autre, et cesse d’avoir effet soixante jours après réception 
de la notification.  

4. Les obligations incombant aux Parties en vertu des articles IV (« Informations re-
latives aux projets ») et VIII (« Utilisation de l’assistance ») survivent à l’expiration ou à 
l’abrogation du présent Accord. Les obligations incombant au Gouvernement en vertu 
des articles IX (« Privilèges et immunités »), X (« Facilités accordées aux fins de mise en 
œuvre du projet ») et XII (« Règlement des différends ») survivent à l’expiration ou 
l’abrogation de l’Accord pour autant que l’exige le retrait méthodique du personnel, des 
fonds et des biens du PNUD et de tout Agent d’exécution, ou de toute personne ayant 
fourni des services pour leur compte en vertu du présent Accord.  



Volume 2421, I-43713 

 431

EN FOI DE QUOI, les soussignés, représentants dûment autorisés du Gouvernement 
de la République de l’Equateur, d’une part, et du Programme des Nations Unies pour le 
développement, d’autre part, ont, au nom des Parties, signé le présent Accord en deux 
originaux en langue espagnole, à Quito, le 19 janvier 2005.  

Pour le Gouvernement de la République de l’Équateur : 

PATRICIO ZUQUILANDA DUQUE 
Ministre des relations extérieures  

Pour le Programme des Nations Unies pour le développement : 

RENÉ MAURICIO VALDÉS 
Représentant résident du Programme des 

Nations Unies pour le développement 
(PNUD) à l’Équateur 
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No. 43714 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Uruguay 

Exchange of letters constituting an agreement between the United Nations and the 
Government of Uruguay on the holding of the United Nations Training of 
Trainers Course, to be held in Montevideo, from 16 to 27 April 2007. New 
York, 26 March 2007 and 27 March 2007 

Entry into force:  27 March 2007, in accordance with the provisions of the said letters  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 27 March 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Uruguay 

Échange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des Nations Unies et 
le Gouvernement de l'Uruguay concernant l'organisation du Cours de forma-
tion d'instructeurs des Nations Unies, devant se tenir à Montevideo, du 16 au 
27 avril 2007. New York, 26 mars 2007 et 27 mars 2007 

Entrée en vigueur :  27 mars 2007, conformément aux dispositions desdites lettres  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 27 mars 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 43715 
____ 

 
United Nations (Economic and Social Commission for Asia 

and the Pacific) 
 

and 
 

Kazakhstan 

Agreement between the Government of Kazakhstan and the United Nations regard-
ing arrangements for the Sixty-Third Session of the United Nations Economic 
and Social Commission for Asia and the Pacific (ESCAP) (with annexes and at-
tachment). Bangkok, 28 March 2007 

Entry into force:  28 March 2007 by signature, in accordance with article XIII  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 28 March 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 
Organisation des Nations Unies (Commission économique et 

sociale pour l'Asie et le Pacifique) 
 

et 
 

Kazakhstan 

Accord entre le Gouvernement du Kazakhstan et l'Organisation des Nations Unies 
relatif aux arrangements en vue de la Soixante-troisième session de la Commis-
sion économique et sociale des Nations Unies pour l'Asie et le Pacifique (CE-
SAP) (avec annexes et pièce jointe). Bangkok, 28 mars 2007 

Entrée en vigueur :  28 mars 2007 par signature, conformément à l'article XIII  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 28 mars 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 43716 
____ 

 
Secretariat of the United Nations Convention 

to Combat Desertification 
 

and 
 

Argentina 

Agreement between the Government of the Argentine Republic and the Secretariat 
of the United Nations Convention to Combat Desertification in those countries 
experiencing serious drought and/or desertification, particularly in Africa 
(UNCCD) regarding the Fifth Session of the Committee for the Review of the 
Implementation of the Convention (CRIC 5) Buenos Aires, 12 - 21 March 2007 
(with annexes). Buenos Aires, 13 February 2007 

Entry into force:  13 February 2007 by signature, in accordance with article 13  

Authentic texts:  English and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 31 March 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

 
Secrétariat de la Convention des Nations Unies 

sur la lutte contre la désertification 
 

et 
 

Argentine 

Accord entre le Gouvernement de la République argentine et le Secrétariat de la 
Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification dans les pays 
gravement touchés par la sécheresse et/ou la désertification, en particulier en 
Afrique (CNULD) concernant la cinquième session du Comité chargé de 
l'examen de la mise en oeuvre de la Convention (CRIC 5) Buenos Aires, du  
12 au 21 mars 2007 (avec annexes). Buenos Aires, 13 février 2007 

Entrée en vigueur :  13 février 2007 par signature, conformément à l'article 13  

Textes authentiques :  anglais et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 31 mars 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 43717 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

European Space Agency 

Agreement between the Government of Turkey and the European Space  Agency 
concerning cooperation in the exploration and use of outer space for peaceful 
purposes. Ankara, 15 July 2004 

Entry into force:  22 September 2006 by notification, in accordance with article 9  

Authentic texts:  English and Turkish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 27 March 2007 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Agence spatiale européenne 

Accord entre le Gouvernement turque et l'Agence spatiale européenne relatif à la 
coopération en matière d'exploration et d'utilisation de l'espace atmosphérique 
à des fins pacifiques. Ankara, 15 juillet 2004 

Entrée en vigueur :  22 septembre 2006 par notification, conformément à l'article 9  

Textes authentiques :  anglais et turc 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Turquie, 27 mars 2007 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT TURC ET L’AGENCE SPATIALE 
EUROPÉENNE RELATIF À LA COOPÉRATION EN MATIÈRE 
D’EXPLORATION ET D’UTILISATION DE L’ESPACE EXTRA-
ATMOSPHÉRIQUE À DES FINS PACIFIQUES 

Le Gouvernement turc (ci-après dénommé « Turquie ») 

et 

l’Agence spatiale européenne, établie par la Convention qui a été ouverte à la signa-
ture à Paris le 30 mai 1975 et est entrée en vigueur le 30 octobre 1980 (ci-après dénom-
mée « l’Agence »), 

(ci-après collectivement dénommés les « Parties »), 

Prenant compte des dispositions du Traité sur les principes régissant les activités des 
États en matière d’exploration et d’utilisation de l’espace extra-atmosphérique, y compris 
la Lune et les autres corps célestes, établi le 27 janvier 1967, dont la Turquie et les États 
membres de l’Agence sont membres, 

Rappelant l’objectif de l’Agence qui consiste à fournir et à promouvoir, à des fins 
exclusivement pacifiques, la coopération entre les États européens en matière de recher-
che et de technologie spatiales et de leurs applications spatiales, 

Considérant le désir exprimé par la Turquie de coopérer avec l’Agence, 

Désireux de mettre en place des mécanismes pour faciliter et intensifier la coopéra-
tion entre les Parties sur des activités mutuellement avantageuses et liées à l’utilisation 
pacifique de l’espace extra-atmosphérique, 

Considérant la Convention portant création d’une Agence spatiale européenne et en 
particulier ses articles II et XIV.1, 

Convaincus des avantages qu’une telle coopération peut apporter à chaque Partie, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. But 

Le présent Accord a pour but d’établir entre les Parties une coopération dans le do-
maine de l’exploration et de l’utilisation de l’espace extra-atmosphérique à des fins ex-
clusivement pacifiques, pour leur avantage mutuel, tenant compte de leurs obligations ré-
ciproques. 

Article 2. Domaines et formes de coopération 

1. Les Parties se tiennent réciproquement informées de leurs activités et programmes 
spatiaux et des progrès accomplis et des domaines offrant des possibilités de coopération. 

2. Les domaines considérés par les Parties comme offrant des possibilités de coopé-
ration aux termes du présent Accord sont les suivants : 
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a) science spatiale, en particulier l’astronomie et l’astrophysique spatiales, 
l’exploration du système solaire et la physique soleil-terre; 

b) recherche sur l’observation de la terre et ses applications, en particulier le suivi 
environnemental, la météorologie, l’aéronomie, la géodésie et le suivi des principaux ris-
ques; 

c) télécommunications, en particulier les démonstrations de service et la navigation 
par satellite; 

d) recherche en microgravité, en particulier la biologie et la médecine spatiales et le 
traitement des matériaux; 

e) ingénierie et utilisation du segment sol. 

3. Les Parties conviennent de faciliter l’échange de scientifiques et d’ingénieurs, ain-
si que l’échange de renseignements. 

4. Les Parties procèdent aux échanges de données et facilitent l’accès à des rensei-
gnements spécifiques par l’intermédiaire de leurs réseaux respectifs et à des conditions à 
convenir mutuellement. 

5. En outre, les Parties : 

a) organisent l’attribution de bourses d’études pour permettre aux bénéficiaires de 
l’une et l’autre Parties de suivre une formation dans les établissements proposés par la 
Partie attributaire; 

b) organisent des conférences et des symposiums conjoints; 

c) encouragent l’échange d’experts pour participer à des études; 

d) favorisent les activités conjointes liées à l’expérimentation et l’utilisation des pro-
duits et services élaborés dans le cadre des programmes de l’Agence; 

e) favorisent les activités éducatives dans le domaine de la science et de la technolo-
gie spatiales et du droit. 

6. D’autres domaines et formes de coopération peuvent être ajoutés par consente-
ment mutuel à ceux mentionnés dans le présent article. 

Article 3. Modalités de mise en œuvre 

1. Chaque Partie désigne un point de contact pour coordonner les activités liées à la 
mise en œuvre du présent Accord et se charger des mesures nécessaires pour contribuer à 
élaborer plus avant des activités de coopération. Lesdits points de contact constitueront 
les voies normales de communication par les Parties des propositions de coopération. 

2. Des groupes de travail conjoints peuvent être constitués pour examiner dans le dé-
tail les propositions dans les domaines qui leur sont confiés par les Parties et formuler 
des recommandations aux Parties. 

3. Pour mettre en œuvre la coopération dans les domaines visés à l’article 2 du pré-
sent Accord, les Parties négocient et adoptent des arrangements précis pour la mise en 
œuvre et portant sur les droits et les obligations de chaque Partie, les résultats et d’autres 
dispositions. À moins que le Gouvernement turc n’en décide autrement, le Conseil sur la 
recherche scientifique et technique de Turquie (TÜBİTAK) est habilité à conclure lesdits 
arrangements au nom du Gouvernement. 
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4. Des réunions spéciales entre les points de contact désignés aux termes du paragra-
phe 1 du présent article pourront se tenir pour examiner les progrès de la mise en œuvre 
du présent Accord. 

5. Aux fins d’exécution de ses obligations en vertu du présent Accord, chaque Partie 
assume, d’une manière générale, ses propres frais. 

Article 4. Coordination au plan international 

1. Les Parties se concertent, le cas échéant, sur les questions d’intérêt mutuel concer-
nant l’exploration et l’utilisation de l’espace extra-atmosphérique dans le cadre des pro-
grammes de réunions des organismes internationaux. 

2. Les Parties encouragent la coopération internationale sur l’étude des questions ju-
ridiques d’intérêt mutuel qui pourraient se poser dans le cadre de l’exploration et de 
l’utilisation de l’espace extra-atmosphérique. 

Article 5. Renseignements et données 

1. Les Parties échangent les renseignements scientifiques et techniques d’intérêt mu-
tuel concernant la science, la technologie et les applications spatiales par la transmission 
de rapports et notes techniques et scientifiques, sous réserve de leurs règles respectives 
sur la diffusion de renseignements et de données. La Turquie recevra les annonces de 
possibilités concernant les activités scientifiques dans le cadre des programmes de 
l’Agence. 

2. Les renseignements scientifiques et techniques obtenus par une Partie dans le ca-
dre des essais et projets conjoints seront mis à la disposition de l’autre Partie, sous ré-
serve des règles pouvant être convenues mutuellement concernant la diffusion de rensei-
gnements et de données. 

3. Lorsque des biens, données ou renseignements sont fournis par une Partie à 
l’autre Partie, la Partie bénéficiaire accorde aux droits de propriété intellectuelle y affé-
rents un niveau de protection au moins équivalent à celui prévu dans le système juridique 
applicable à la Partie fournisseuse. Les Parties conviennent mutuellement des mesures 
spéciales qui doivent, de l’avis de la Partie fournisseuse, être prises pour atteindre ledit 
niveau de protection. 

Article 6. Dispositions administratives 

La Turquie convient de fournir l’assistance administrative nécessaire à la mise en 
œuvre du présent Accord, en particulier pour ce qui est de la facilitation de l’entrée et de 
la sortie des personnes et de l’importation et de l’exportation de biens liés aux activités 
de coopération convenues entre les Parties. Cette assistance s’applique également aux 
formalités administratives concernant l’exemption des charges normalement applicables 
à l’importation et l’exportation lorsque cela est prévu par les arrangements de mise en 
œuvre. 
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Article 7. Responsabilité 

Sous réserve de toutes autres conditions figurant dans les arrangements de mise en 
œuvre visés à l’article 3.3 ci-dessus, chaque Partie assume seule la responsabilité de toute 
perte ou de tout dommage subis par ses personnes ou ses biens qui se produisent dans 
l’exécution des activités prévues par le présent Accord, excepté dans le cas de dommage 
délibéré ou de négligence grave de la part de l’autre Partie. 

Article 8. Règlement de différends 

1. Les différends relatifs à l’interprétation ou l’application du présent Accord seront 
réglés par voie de consultations mutuelles entre les Parties. Tout différend qui n’est pas 
réglé par voie de consultations sera porté, à la demande de l’une ou de l’autre Partie, de-
vant un tribunal arbitral composé d’un membre nommé par chaque Partie et d’un prési-
dent nommé par accord entre les Parties ou, si les Parties ne s’accordent pas sur un prési-
dent, par le Président de la Cour internationale de Justice. La décision du tribunal sera 
définitive et aura force exécutoire pour les deux Parties, et sera conforme au Règlement 
facultatif d’arbitrage pour les organisations internationales et les États de la Cour perma-
nente d’arbitrage. L’arbitrage aura lieu à Paris, France, en langue anglaise. 

2. Les arrangements visés à l’article 3.3 du présent Accord peuvent prévoir leurs 
propres dispositions relatives au règlement de différends, qui comprendront les procédu-
res et les modalités d’arbitrage. 

Article 9. Entrée en vigueur – Durée – Renouvellement – Modifications 

1. Le présent Accord sera subordonné, pour le Gouvernement turc, à l’approbation 
conformément à la législation turque et entrera en vigueur après notification de ladite ap-
probation par le Gouvernement turc. 

2. Le présent Accord restera en vigueur pendant une période de cinq (5) ans.  

3. Un an avant l’expiration du présent Accord, les Parties examinent les résultats de 
sa mise en œuvre ainsi que les voies et moyens de poursuivre la coopération. Le présent 
Accord peut être prorogé et/ou modifié par accord mutuel donné par écrit entre les Par-
ties. Si l’Accord cesse d’avoir effet, ses dispositions continueront cependant de 
s’appliquer dans la mesure nécessaire pour assurer la mise en œuvre de tout arrangement 
précis de mise en œuvre qui a été conclu en vertu de l’article 3.3 ci-dessus et qui est tou-
jours en vigueur à la date à laquelle le présent Accord cesse d’avoir effet. 
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Fait à Ankara le 15 juillet 2004 en deux exemplaires originaux en turc et en deux 
exemplaires originaux en anglais. L’Agence fournira la traduction en français et en alle-
mand. 

Pour le Gouvernement turc : 

PROF. NÜKET YETIŞ 
Président par intérim du Conseil sur la recherche scientifique et technique de Turquie 

(TÜBİTAK) 

Pour l’Agence spatiale européenne : 

JEAN-POL PONCELET 
Directeur des relations extérieures de l’Agence spatiale européenne (ASE) 
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No. 43718 
____ 

 
Multilateral 

 

UNIDROIT Convention on stolen or illegally exported cultural objects (with an-
nex). Rome, 24 June 1995 

Entry into force:  1 July 1998, in accordance with article 12  

Authentic texts:  English and French 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Italy, 31 March 2007 
 
 
 

Multilatéral 
 

Convention d'UNIDROIT sur les biens culturels volés ou illicitement exportés (avec 
annexe). Rome, 24 juin 1995 

Entrée en vigueur :  1er juillet 1998, conformément à l'article 12  

Textes authentiques :  anglais et français 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Italie, 31 mars 2007 
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Participant Ratification and Accession (a) 

China (with declarations)   7 May   1997        a 

Ecuador   26 Nov  1997        a 

Lithuania (with declaration)   4 Apr   1997         

Paraguay (with declaration) 27 May  1997         

Romania (with declaration**) 21 Jan  1998         

 
Note: The texts of the declarations and reservations are published after the list of Parties. 
*Not reproduced herein for technical reasons. 
 
Participant Ratification et Adhésion (a) 

Chine (avec déclarations)   7 mai   1997        a 

Equateur   26 nov   1997        a 

Lituanie (avec déclaration)   4 avr   1997         

Paraguay (avec déclaration) 27 mai   1997         

Roumanie (avec déclaration*) 21 janv  1998         

 
Note : Les textes des déclarations et réserves sont réproduits après la liste des Parties. 
**Non reproduit ici pour des raisons techniques. 
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Declarations made upon Accession Déclarations faites lors de l'Adhésion 

CHINA CHINE 
 

[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

1. The Accession by China to this Convention does not signify recognition by China 
of the legality of any act of theft or unlawful export of cultural objects from China that 
occurred before this Convention came into force. China reserves its right to recover any 
cultural objects stolen and unlawfully exported before the entry into force of this Con-
vention. 

2. Under the provisions of Article 3 (5) of this Convention, China accepts a time 
limitation of 75 years for submission of claims for the return of cultural objects, and re-
serves the right to extend that time period in accordance with the law. 

3. In accordance with Article 8 of the Convention, any claim submitted to China for 
the return or restitution of cultural objects may be submitted directly to a Chinese court, 
or indirectly to a Chinese court through an agency responsible for the administration of 
Chinese cultural objects. 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

1. L’adhésion de la Chine à la présente Convention ne signifie pas qu’elle reconnait 
que tout acte de vol et d’exportation de biens culturels depuis la Chine survenu avant 
l’entrée en vigueur de la présente Convention soit légal. La Chine conserve son droit de 
récupérer les biens culturels volés et exportés avant l’entrée en vigueur de la présente 
Convention. 

2. En vertu de l’alinéa 5 de l’article 3 de la présente Convention, concernant la pré-
sentation d’une demande de restitution de biens culturels volés dans un délai de prescrip-
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tion de 75 ans, la Chine conserve le droit en vertu des prescriptions de la loi de prolonger 
le délai de prescription. 

3. En vertu de l’article 8 de la Convention, toute demande de renvoi ou de restitution 
de biens culturels à la Chine peut être présentée directement à un tribunal chinois, ou par 
l’intermédiaire d’un organisme chargé de la gestion du patrimoine culturel chinois qui la 
transmettra au tribunal chinois. 
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Declaration made upon Ratification Déclaration faite lors de la Ratification 

LITHUANIA LITUANIE 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Considérant en outre les dispositions de l’article 16 de ladite Convention, la Répu-
blique de Lituanie déclare que le Ministère de la culture de la République de Lituanie est 
l’autorité compétente qui recevra les demandes de restitution ou de retour d’objets cultu-
rels et les enverra aux tribunaux de la République de Lituanie;  

Considérant également les dispositions de l’article 17 de ladite Convention, la Répu-
blique de Lituanie déclare que le Ministère de la culture de la République de Lituanie 
remettra au Gouvernement de la République italienne, dans un délai de six mois suivant 
la ratification de la Convention, une information écrite dans l’une des langues officielles 
de la Convention, concernant la législation de la République de Lituanie réglementant 
l’exportation de biens culturels. 

En conséquence, le Seimas de la République de Lituanie, après avoir examiné et ap-
prouvé la Convention d’UNIDROIT sur les biens culturels volés ou illicitement exportés, 
déclare par la présente qu’elle ratifie ladite Convention et s’engage à en exécuter fidèle-
ment toutes les clauses. 
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Declaration made upon Ratification Déclaration faite lors de la Ratification 

PARAGUAY PARAGUAY 
 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

The Republic of Paraguay declares, in accordance with the provisions of Article 16 
of the UNIDROIT Convention on stolen or illegally exported cultural objects, that re-
quests for the return, or claims for the restitution, of cultural objects, brought by a State 
under Article 8, may be submitted to the Republic of Paraguay through diplomatic or con-
sular channels. 

 
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

La République du Paraguay déclare, conformément aux dispositions de l’article 16 
de la Convention d’UNIDROIT sur les biens culturels volés ou illicitement exportés, que 
les demandes de retour ou restitution de biens culturels introduites par un État en vertu de 
l’article 8 peuvent lui être soumises par les voies diplomatiques ou consulaires. 

 



Volume 2421, I-43718 

 463

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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No. 43719 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Romania 

Loan Agreement (Social Inclusion Project) between Romania and the International 
Bank for Reconstruction and Development (with schedules, appendix and 
International Bank for Reconstruction and Development General Conditions 
for Loans, dated 1 July 2005). Bucharest, 4 July 2006 

Entry into force:  16 March 2007 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 
Reconstruction and Development, 27 March 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

 
 
 

Banque internationale pour la reconstruction 
et le développement 

 

et 
 

Roumanie 

Accord de prêt (Projet d'inclusion sociale) entre la Roumanie et la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement (avec annexes, 
appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque 
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